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PRÉSIDENCE DE M . ANDRÉ BILLARDON,

vice-président

La séance est ouverte à quinze heures.

M. le président . La séance est ouverte.

DEMANDE DE SUSPENSION DE SÉANCE
ET RAPPEL AU RÈGLEMENT

M. le président . La parole est à M . Jean Giard, pour un
rappel au règlement.

M. Jean Giard . Monsieur le président, mon intervention
se fonde sur l'article 58, premier alinéa, de notre règlement.

En ce moment même, se déroulent dans les rues de Paris
d'importantes manifestations. Les travailleurs, avec la C .G .T .,
expriment leur opposition résolue à la mise en place d'un
système de protection sociale fondé sur l'inégalité et l'exclu-
sion et qui tend au démantèlement de la sécurité sociale . Les
étudiants et les lycéens, les personnels de l'enseignement
supérieur, dans un mouvement résolu et de grande ampleur,
dont nous respectons d'ailleurs l'indépendance, protestent
contre le projet de loi de réforme de l'enseignement supérieur
dont ils réclament, avec raison, le retrait.

Afin de permettre aux groupes de notre assemblée de rece-
voir les délégations qui ne manqueront pas de demander à
les rencontrer, ou à ceux d'entre nous qui le souhaitent de se
rendre à ces manifestations sans pour autant porter préjudice
au bon déroulement de nos travaux, je demande, au nom du
groupe communiste, que la séance soit suspendue jusqu ' à
seize heures . (Applaudissements sur les bancs du groupe com-
muniste.)

M. le président . La parole est à M . Pierre Joxe.

M. Pierre Joxe . Monsieur le président, si un groupe de
cette assemblée demande une suspension de séance, vous ne
pouvez pas la refuser, car elle est de droit . Mais, pour notre
part, nous avons une appréciation un peu différente de la
situation.

Nous pensons en effet que le débat sur la loi dite « loi de
programme » relative aux départements d'outre-mer est très
important et nous avdns un certain nombre d'amendements à
défendre portant sur des éléments décisifs pour l'avenir des
départements d'outre-mer.

Par ailleurs, peu nous importe à quelle heure commencera
la discussion du projet de loi sur l'enseignement supérieur.
Ce que nous souhaitons, c ' est que ce texte soit retiré.

Par conséquent, nous ne demanderons pas de suspension
de séance, ni pour accueillir des délégations - que nous rece-
vrons bien sûr - ni pour agir sur l'ordre du jour de l'Assem-
blée.

A cet égard, le Gouvernement a d 'ailleurs, me semble-t-il,
fait quelques pas dans le sens que nous souhaitons. Si j'ai
bien compris, le projet de loi sur l'enseignement supérieur ne
sera pas examiné cet après-midi et, quand je vois la façon
dont nos travaux s'engagent, je pense même qu ' il ne sera pas
examiné ce soir.

Il y a deux choses totalement différentes : d'une part, la
manifestation de jeunes, d'étudiants, qui ont leur mot à dire
sur leur avenir et, d'autre part, la responsabilité des parle-
mentairzs . ..

M . Jean Bégault . Ce n'est pas un rappel au règlement,
c'est une déclaration !

M . Pierre Joxe . . . . dont vous, mon cher collègue . Le
moment venu, si le Gouvernement persiste à maintenir ce
mauvais projet de loi sur les universités, les parlementaires
auront, en effet, à prendre leurs responsabilités.

Voilà ce que je tenais à dire, monsieur le président.
(Applaudissements sur !es bancs du groupe socialiste .)

M . le président . Comme vous le savez, monsieur Giard, le
règlement prévoit que la suspension de séance est de droit à
la demande des présidents de groupe ou de leur délegné
pour le débat en cours . Or il se trouve que c'est M . Montdar-
gent qui a reçu la délégation du groupe communiste.

Pour l'instant, je ne suis donc pas en mesure de vous satis-
faire . Mais si vous souhaitez que l'Assemblée se prononce
par un vote, je mettrai aux voix votre demande de suspen-
sion.

M. Jean Giard . Je demande un vote.

M. le président . Je mets aux voix la demande de suspen-
sion de séance présentée par M . Ciard.

(La demande de suspension de séance n 'est pas adoptée.)

L 21

DÉVELOPPEMENT DES DÉPARTEMENTS
D ' OUTRE-MER, DE SAINT-PIERRE-ET-
MIQUELON ET DE MAYOTTE

Suite de la discussion d'un projet de loi de pro-
gramme, adopté par le Sénat après déclaration d'ur-
gence

M . le président . L'ordre du jour appelle la suite de la
discussion du projet de loi de programme, adopté par le
Sénat, après déclaration d'urgence, relatif au développement
des départements d'outre-mer, de Saint-Pierre-et-Miquelon et
de Mayotte (n 0% 479, 491).

Hier soir, l 'Assemblée a commencé la discussion des
articles et s ' est arrêtée, dans l'article 2, à l ' amendement n° 4.

Article 2 et annexes (suite)

M. le président . Je rappelle les termes de l'article 2 :
« Art . 2 . - Sont approuvés les objectifs et les moyens d ' un

programme de développement économique. et social pour la
période 1987 à 1991, défini par la présente loi et par ses
annexes. Un programme complémentaire en matière de loge-
ment se prolongera jusqu ' en 1994.

« Les crédits supplémentaires du budget de l 'Etat consacrés
à l'exécution de ces programmes sont répartis comme suit (en
millions de francs) :
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FROGRAMME 1987-1991
PF10 GR A MM t:
complSmunle (n

de IOgmnanl

1997 1988 à 1991 1992 à 1994

AP' . CP + DO" AP CP DO -- AP- CP i

	

DG-'

Mesures sociales	 88 456
Opérations spécifiques de développement 	 143 60 487 578
Equipements scolaires et équipements hospi- ;

Caliers	 92 60 261 293
Programme spécial de logement	 I 230 46 1 546 1 255,5 230 704,5
Actions culturelles 	 10 15 40 60

475 269 2 334 2 642,5 230 704,5

Autorisations de programme.
Crédits de paiement et dépenses ordinaires .

tuf Al

	

AP'

	

Cf' r D0"

I'434

	

630

	

638

	

353

	

353

	

2 006

	

2 006

	

50

	

75

	

3 039

	

3 616

« Indépendamment des crédits du budget de l'Etat prévus
au tableau ci . dessus, les régimes de sécurité sociale assurent,
pour ce qui les concerne, la réalisation de la parité sociale
globale dans les conditions fixées au titre I l l ci-après . »

M . de Rocca Serra, rapporteur de la commission des
finances, de l'économie générale et du Plan, a présenté un
amendement, n° 4, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le deuxième alinéa de l'article 2 :
« L'exécution de ces programmes entraine, pour le

budget de l'Etat, l'inscription de crédits supplémentaires
par rappol à ceux figurant en loi de finances initiale
pour 1986 . Ces crédits sont répartis comme suit (en mil-
itons de francs) : »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. Monsieur le
ministre des départements et territoires d'outre-mer, mes
chers collègues, cet amendement tend à préciser dans le
corps du texte du projet de loi la référence par rapport à
laquelle les crédits figurant dans le tableau de l ' article 2 sont
qualifiés de supplémentaires . En effet, ne serait-ce que pour
une raison d'ordre sémantique - des crédits supplémentaires,
certes, mais par rapport à quoi ? - la commission des
finances estime qu'une précision sur ce point est absolument
indispensable.

Aussi propose-t-elle de prendre pour référence les crédits
figurant dans la loi de finances initiale pour 1986 . II s'agit de
tous les crédits du budget de l'Etat destinés aux départements
et aux collectivités territoriales d'outre-mer, donc de l'en-
semble des départements ministériels qui interviennent outre-
mer.

Nous reprenons ainsi, monsieur le ministre, les déclara-
tions que vous avez faites au Sénat en réponse aux questions
qui vous étaient posées à ce sujet . Mais, malgré ces nom-
breuses mises au point, le doute subsiste apparemment dans
l ' esprit de beaucoup. Ainsi, pas plus tard que mardi,
M . Jean-Pierre Soisson vous a demandé de préciser à nou-
veau quelle était la portée exacte du qualificatif « supplémen-
taires » .

Afin de dissiper une fois pour toutes les incertitudes qui
pourraient demeurer, 1,1 commisse, propose que cette réfé-
rence figure au sein mémo de l'article 2 . Je pense, monsieur
le ministre, que cet amendement ne peut que rencontrer votre
approbation.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement

M . Bernard Pons, ministre de.c départements er (rrntuirt'
d'outre-mer. Le Gouvernement regrette de décevoir le rappor-
teur de la commission des finances, mais cet amendement ne
lui parait pas recevable pour deux raisons essentielles . D'une
part, il lui enlèverait toute marge de manoeuvre en fixant un
minimum pour le s crédits alloués aux budgets des différents
ministères qui interviennent dans les départements et collecti-
vités territoriales d'outre-mer. I) autre part, il mett rait ainsi
en cause le principe de l'annualité budgétaire.

En tout état de cause, monsieur le rapporteur, les crédits
nécessaires à la loi de programme seront inclus dans les
futures lois de finances indépendamment de l'évolution du
budget normal de l'ensemble de ces ministères, et cette affec-
tation sera faite sous le contrôle du Parlement.

Compte tenu de ces précisions, je souhaite que vous reti-
riez cet amendement.

M . le président . Le retirez-vous, monsieur le rapporteur ?

M . Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur . Monsieur le
ministre, j ' exprime, à mon tour, le plus vif regret . Cet amen-
dement étant devenu celui de la commission, il m'est impos-
sible de le retirer.

M . le président . La parole est à M . le ministre.

M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Dans ces conditions, le Gouvernement
demande le rejet.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n o 4.
(L .'amendemenl est adopté.)

M . le président . Le Gouvernement a présenté un amende-
ment, n° 3 rectifié, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le tableau de l'article 2 :

PROGRAMME 1987-1991
PROGRAMME
complémentaire

de logement
TOTAL

AP

Mesures sociales	

Opérations spécifiques de développe-
ment	

Moyens en équipement et fonctionne-
ment pour les secteurs de formation
professionnelle et scolaires et hospita-
liers	

151

106,4

1987

	

1988 1991

	

1992 à 1994

AP CP + DO AP CP + DO

	

AP

	

CP+DO
es.

456 545

573 664 724

	

1

	

732

360,6 452,3 467

	

534,2

CP + DO

89

88

81,9
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do logement
TOTAL

11187

AI'

	

CP • DO

Programme spécial de logement et a :)sai-

	

nissument___ _

	

230

	

46
	Actions culturelles	 10

	

15

497 .4

	

299,9

1988 a 1391

	

1992 A 1994

AP

	

CP r 00

	

AP

	

CP - DO

	

AI'

	

CP r DO

1546

	

1 255,5

	

230

	

104,5

	

2 006

	

2 006

40

	

60

	

50

	

75

2 519,6

	

2 887,8

	

230

	

704,5

	

3 247

	

3 892,2

Lu parole est ;1 M . le nlini,ue.

M . le ministre dos départements et territoires
d 'outre-mer . Le Premier ministre s ' est rendu .i Mayotte le
19 octobre 1986. II a décidé, en concertation ance les repré-
sentants de la collectivité, de mettre sur pied un plan de citrq
ans tendant à organiser les conditions administratives . finan-
cières, économiques et sociales du développement de file.
('et effort exceptionnel de rattrapage nécessite . en plus seles
crédits initialement prévus pour Mayotte, un abondement de
ceux-ci pour la période considérée, de 208 millions de francs
en autorisations de programme et de 275 millions de francs
en crédits de paiement et dépenses ordinaires . ('et amende-
ment a pour objet de modifier en ce sens le tableau présenté
à l'article 2.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission 7

M . Jean-Paul do Rocca Serra, rapporteur. La commission
avait adopté l'amendement n o 8 sous réserve d'une rectifica-
tion matérielle . L'amendement no 8 rectifié tenant compte de
ses observations, elle ne peut étre que favorable à son adop-
tion.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n o 8 rec-
tifié.

(L'amendement est adopte.)
M . le président . Je suis saisi de deux amendements,

n°' 22 et 90, pouvant être soumis à une discussion commune.
L'amendement n e 22, présenté par MM . lioarau, Moutous-

samy, Vergés, Montdargent et les membres du groupe com-
muniste, est ainsi rédigé :

« Avant le dernier alinéa de l'article 2, insérer l'alinéa
suivant :

« Les aider, communautaires éventuelles ne peuvent
venir en substitution des interventions financières de
l'Etat. I>

L'amendement n e 90, présenté par MM . Jalton, Césaire et
Castor, est ainsi rédigé :

« Avant le dernier alinéa de l'article 2, insérer l'alinéa
suivant :

« Les aides communautaires éventuelles ne peuvent
entrainer une diminution des interventions financières de
l'Etat. »

La parole est à M . Paul Vergés, pour défendre l'amende-
ment n e 22.

M. Paul Vergés . Cet amendement vise à faire respecter
une règle communautaire qui consiste à bien différencier les
contributions des fonds institutionnels euro-
péens -F.E .D .E.R ., F .E .O .G .A . ou F .S .E . - des crédits stricte-
ment nationaux . Dans certains pays de la Communauté, il est
méme de règle que figure sur chaque chantier une pancarte
précisant les différents apports.

A la Réunion, au contraire - et ce doit être la même chose
dans les autres départements d'outre-mer - les crédits de
toutes origines sont confondus et présentés en bloc, ce qui
permet trop souvent de substituer des aides communautaires
aux financements nationaux . C'est pour mettre un terme à
cette pratique que nous avons déposé cet amendement.

M . le président . La parole est à M . Frédéric Jalton, pour
soutenir l 'amendement n° 90.

M. Frédéric Jalton . L'objet de cet amendement est de
rappeler une règle communautaire non appliquée jusqu'à pré-
sent, ce qui a privé les départements d'outre-mer de finance-
ments européens importants .

I) :eu la discussion générale, monsieur le ministr e, je vous
ai tel )lu ter-.. amcédc que cous étics un honnie de bonne
colotte . I n temoigne notamment votre décision de mettre à
plat les difficiles problèmes posés par nos relations avec la
Communauté économique européenne . Si j'ai repris dans cet
amendement un alinéa qui figurait dans la première mouture
de votre projet . n ' y voyez aucune provocation . Je suis tout
simplement convaincu que cette négociation doit étre pré-
parée avec tout le soin nécessaire si l'on veut se donner le
maximum de chances de réussite. D'où la démarche que je
cous propose.

Avant de nous attaquer aux difficiles problèmes de la défi-
nition du rhum, de la préférence communautaire pour nos
produits tropicaux ou encore de !a coopération régionale
;nec nos voisins .A .C .P ., ne pourrions-nous pas essayer de
régler ce que les fonctionnaires de Bruxelles appellent, dans
leur langage tout en nuances, les problèmes franco-français

Pour bien vous persuader qu'il ne s'agit pas d'une
demande partisane, je citerai l'un des rapporteurs de ce
projet de loi, qui déclarait : « Sur un plan plus général, nous
considérons que ce mémorandum devrait clairement exposer
le désir de voir l'Etat respecter scrupuleusement les principes
(le complémentarité des financements communautaires par
rapport à ceux qui relèvent de la nation et que cessent donc
les anciennes pratiques de substitution entre fonds commu-
nautaires et fonds nationaux .» Ainsi s'exprimait M . le rap-
porteur pour avis Jean Maran devant le conseil général de la
Martinique, le 15 mars 1984 . II avait posé le vrai problème.

Le conseil régional de la Martinique a d'ailleurs calculé
qu'entre 1975 et 1984 l'Etat a bénéficié, par le biais
du F .E .t) .E .R ., de remboursements de dépenses de 522 mil-
lions de francs pour la Martinique, 529 millions pour la Gua-
deloupe, 269 millions pour la Guyane.

Je verrais deux avantages à votre acceptation de nitre
amendement . D'abord, bien sûr, la possibilité que des aides
communautaires substantielles se dirigent enfin vers les
départements d'outre-mer . Ensuite, le fait qu 'ayant ainsi
balayé devant votre porte, vous aborderiez la difficile négo-
ciation européenne dans de bien meilleures conditions . Le
message serait clair vis-à-vis de Bruxelles, le Gouvernement
montrant ainsi qu'il a l'intention de tirer toutes les consé-
quences de la situation des départements d'outre-nier à l'inté-
rieur de la Communuauté.

M . Michel Lambert . Très bien !

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur les
amendements n° , 22 et 90 7

M. Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. Ces deux
amendements n'ont pas été examinés en commission . Ils
n'apportent rien d ' utile. Au demeurant, le Gouvernement est
parfaitement libre, au cours de chaque exercice, de modifier
ses propositions.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement 7

M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Dans l'amendement n° 22, il s'agit d'un tableau
programmant les financements de l'Etat . Il va de soi que,
seul, le budget de l'Etat est concerné. Cet amendement parait
donc inutile au Gouvernement . Même argumentation pour
l'amendement no 90 . Le Gouvernement demande donc le rejet
de ces deux amendements qui n'apportent rien.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 22.
(L'amendement n'est pas adopté .)
M . le président . Je mets aux voix l'amendement n o 90.
(L'amendemetu n'est pas adopté.)
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M . Io président . MM Iloarau, Momouss,nts, Vengés,
Montd,ugent et les membres du groupe communiste tint pré
sensé un amendement . n" 23, ainsi rcdige :

Dans le dernier ,tline,t de l'article 2, substitue' * ms
mots "la parue sociale globale " les nous "I ' i•galuc
sociale " ,

( ' et amendement est-il maintenu

M . Ernest Moutoussamy . Il est défendu, monsieur le
président

M . le président . Quel est l ' anis de lu commission .'

M. Jean-Paul de Rocca Serra, rapport eur. Il n ' a pas cté
présenté à la commission, mais comme des amendements de
méme nature ont été rejetés, je crois pouvoir en proposer le
rejet.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement

M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Le (iouvcrnement est contre

M . le président, Je mets aux voix l'amendement n é 23.
l •amenel',nent n 'est pas adopte .)

M . le président . Nous abordons maintenant les amende-
ments concernant les annexes.

Je donne lecture de ces annexes.

ANNEXE 1

„ ,tletsures d'incitation
OU rhheluppenu'nl eieunurtriyue

« Le développement de l'économie des départements
d'outre-mer et des collectivités de Saint-Pierre-et-Miquelon et
Mayotte doit résulter de la croissance de l'investissement et
de la production dans le but de créer des emplois stables.

« Afin d'y parvenir, un ensemble cohérent de mesures nou-
velles choisies en raison de leur efficacité seront mises en
oeuvre . Elles concernent le logement, l'aide aux investisse-
ments des entreprises, les transports aériens et l'agriculture.
Elles sont financées dans les conditions prévues à l'article 2
de la présente loi.

« I . L'action en matière de logement portera sur la résorp-
tion de l'habitat insalubre, l ' amélioration des logements exis-
tants et la construction de logements neufs . En raison de
l'ampleur des besoins exprimés par les populations, un pro-
gramme global sera engagé devant conduire au doublement
de l ' effort consenti actuellement par le budget de l'Etat Ce
programme devra concerner en priorité la fraction la plus
déshéritée de la population.

« En outre, le quart en moyenne sur la période 1987-1991
des actions engagées au titre de la résorption de l'habitat
insalubre par le comité interministériel des villes sera réservé
aux départements d'outre-mer, à Saint-Pierre-et-Miquelon et
à Mayotte.

« 2. Les aides de l'Etat aux investissements productifs
seront améliorées afin de leur donner un caractère plus inci-
tatif grâce à une procédure administrative rapide et simple.
La décision d'octroi des primes et des aides, lorsqu'elles exis-
tent, sera déconcentrée au niveau du représentant de l'Etat
dans chaque région.

« Ce régime, qui sera étendu à la collectivité territoriale de
Mayotte, fera l'objet d'un décret dans le délai d'un an à
compter de la publication de la présente loi.

« 3. Dans le but de faire bénéficier les populations d ' outre-
mer, et l'économie de ces départements, de liens efficaces
avec la métropole, l'Etat prendra les mesures propres à dis-
poser de moyens de transport aérien élargis et bon marché.
Cet objectif suppose l'instauration progressive d ' une concur-
rence entre les transporteurs nationaux compatible avec les
obligations du service public.

« Dans une première étape, les compagnies de vol à la
demande sont autorisées à ouvrir des liaisons entre les dépar-
tements d ' outre-mer et tout point du territoire métropolitain
pour le transport de personnes et de marchandises . Cette
autorisation s ' accompagne de conventions avec l'Etat, en
conformité avec un cahier des dispositions communes défi-
nissant les obligations du service public.

« 4, Sans préjudice de la poursuite des actions engagées en
faveur du développement et de la diversification de l'agricul-
ture de l'outre-mer dans le cadre de la Communauté euro-
péenne, l'installation des jeunes agriculteurs sera facilitée par

l'aménagement dal, IV> dcp .utrntrnl, d'on!ic m<•r rte•. Condi-
tion, d'aurihulion tir I i i dot ;uuut ,uy jennr, a}'rirultrois der.
préf . •tt•s jcmie, agrüalte•ur, et des units de iuuticr il .atiun
ur le ri•I imr le plu, f•noi .uIilc en i5 .ucur en nn•Unpole

,r l ' ar ;ulleur,, longue Ies tu',uti .etion, pi<efessionoelle-,
nuncnt rn plas une procedurr d ' inde•nutisation des e,ploita
lion, b :uumicic,, horticole, ou de plantes ;i parfum des
perte . .obier .t Lt suite <! ' intetnherics, 1'1 nu p•ntieq}c (ntan-
r'i•tente•nt a I.1 mise en plat, initi :rie des toast, de r_'aniir.

.\N' \1 .\I

	

Il

( tpe4<ururn \prrcli</ne•t d<' drrv lupprnirnr

,t Les mesures d'incitation ecunornique sons accompagnées
de la mise en oeuvre immédiate d'opérations prioritaires qui
font l ' objet dune pirrticipimon financière e\ceptionne•Ilr de
l'I-.t ;u.

, . I . t!n programme <l ' ami•lioration et de modernisation des
infrastructures est engagé . Il comptine les operations sui-
v ;uttes

hn Guadeloupe . l'amélioration des intr-'soudures por-
tuaires

t, En Guyane :
<t	un programme de construction de coins d ' arcés

	

lu
ressource forestière :

«

	

une étude en vue de l'amélioration des infrastructures
portuaires :

<<

	

un complément de financement pour la reconstruction
du centre hospitalier de Cayenne ;

u En Martinique, l'achèvement de la construcliun de la
rocade routière de Port-dc-Prance ;

A Mayotte, lit réalisation d'un port en eau profonde et
l ' aménagement de la piste d'atterrissage :

« A Saint-Pierre-et-Miquelon, l'amélioration des conditions
de la desserte et le désenclavement économique de l'archipel.

« 2. Dans les départements d'outre-mer, des opérations
intégrées de développement seront proposées au financement
de la Communauté économique européenne . A ce titre, l'opé-
ration intégrée de développement de la Réunion bénéficie de
façon prioritaire du concours financier de l'lrtat.

« 3. A Mayotte, l'lital urrétera avant le 31 décembre 1986,
ers concertation avec les élus locaux, un plan pluriannuel de
développement agricole comprenant notamment un pro-
gramme d'actions incitatives en faveur d'aménagements
hydrauliques et du développement des cultures vivrières.
maraîchères et fruitières.

« fin Guyane, un bilait de l'exécution du plan de dévelop-
pement agricole de 1976 sera établi . Les modalités de l'inter-
vention de l'Etat seront réexaminées de manière à lui
conférer une meilleure efficacité.

<< L'article 2 de la présente loi retrace les engagements de
l'Etat pour le financement de ces opérations indépendam-
ment de ceux qui figurent aux contrats de plan signés entre
l'Etat d'une part et les régions d'outre-mer et la collectivité
de Saint-Pierre-et-Miquelon d'autre part . '>

ANNEXE III

Le Sénat a supprimé l'annexe III.

ANNEXE IV

« Dispositions relatives it l'éducation, à la formation
pro/es.sionnelle et rot développement .sanitaire et social

« Les départements d'outre-mer et les collectivités territo-
riales de Saint-Pierre-et-Miquelon et de Mayotte présentent, à
des degrés divers, des retards par rapport à la métropole
dans un certain nombre de secteurs qui sont directement de
la compétence de l'Etat ou, depuis les lois de décentralisa-
tion, des collectivités locales.

« 1 . - En matière de formation professionnelle

« Les dotations régionales de formation professionnelle et
d ' apprentissage doivent tenir compte du financement d'un
certain nombre d'établissements de formation en cours de
construction et de leurs charges de fonctionnement . En outre,
les besoins de formation continuent de s'accroître à mesure
que parviennent à la fin de la scolarité obligatoire des classes
d'âge nombreuses . Enfin, le développement économique des
départements d'outre-mer justifie la création de nouvelles
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filières de formation . Les actions nouvelles seront entreprises
dan, le respect de, procédures prévues par les articles 82 à
Su de la loi n e 83-8 du 7 janvier 1'183,

„ Enfin , I•Ltct accroitra son effort financier pour l'em-
bauche des jeunes de seine à singt-cinq ans dan, le cadre de,
chantiers de dés et tppement.

„ 1,es dispositions presues aux alinéas precedents s'appli-
quent à la collectisite territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon.

„ II .

	

Fn matière d ' éducation

I, ' I :tat considère contrite prioritaires l'anmelior :uion des
équipements scolaires et de la qualité de l'encadrement péda-
gogique ainsi que le développement de l'enseignement agri-
cole, professionnel, technique et technologique dans les
départements d'outre-mer et les collectivités territoriales de
Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon.

„ L'Etat s'engage en outre à financer le développement de
formations technologiques supérieures et de l'enseignement
des langues étrangères dans les académies des Antilles et de
la Guvane et de la Réunion . Les structures qui assureront ces
form.tions (LU.T, autres formations universitaires, lycées)
seront déteminées après étude des besoins et débouchés et
d'ici le l et juillet 1987.

« Un programme particulier sera mis en place pour Saint-
Pierre-et-Miquelon et Mayotte.

« III . - En matière d'équipement sanitaire et social

« Le retard constaté dans les départements d'outre-mer, à
Mayotte et à Saint-Pierre-et-Miquelon nécessite un effort de
rattrapage, en sus des engagements pris au sein des contrats
de plan.

« L'F.tat proposera aux régions d'outre-mer et à la collecti-
vité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon des avenants aux
contrats de plan afin de contribuer à l'amélioration et au
développement des équipements sanitaires et sociaux, en
considérant notamment la nécessité de constituer des
ensembles suffisamment diversifiés et intégrés pour réduire
les besoins en matière d'évacuations sanitaires . Ces avenants
comporteront également des mesures en faveur des équipe-
ments sociaux notamment pour les personnes àgées et les
handicapés.

« L'Etat mettra en place un programme particulier pour
Mayotte.

« Les moyens financiers propres à permettre cet effort de
l'Etat sont retracés à l'article 2 de la présente loi.

« IV . - En matière de prestations sociales
« Dans le cadre de la mise en oeuvre de la parité sociale

globale, les dispositions du décret n0 77-1549 du
31 décembre 1977 seront étendues aux départements d'outre-
mer à compter du l e' janvier 1988, en ce qui concerne l'allo-
cation compensatrice aux adultes handicapés . Dans le délai
d'un an à compter de la publication de la présente loi sera
publié un décret modifiant l'article D .814-1 du code de la
sécurité sociale et étendant aux départements d'outre-mer
l'allocation spéciale mentionnée à l'article L.814-1 dudit
code.

« Dans un délai d'un an à compter de la publication de la
présente loi, un nouveau régime de retraite sera mis en place
dans la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon.

« Dans le même délai, le régime particulier de protection
sociale applicable à cette collectivité territoriale sera com-
plété .»

ANNEXE V

« Dispositions relatives à la culture et à la communication

« Les cultures des départements d'outre-mer concourent à
l'enrichissement de la culture française.

« L'Etat doit contribuer, avec le concours des collectivités
locales concernées, au développement et à la promotion
locale, nationale et Internationale de ces cultures . II appor-
tera son soutien, en particulier, à la protection et à la mise
en valeur du patrimoine, à la création, à la diffusion et à la
formation artistiques.

« II proposera aux régions d'outre-mer et à la collectivité
territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon des avenants aux
contrats de plan pour mettre en oeuvre ces dispositions . II
proposera à la collectivité territoriale de Mayotte un contrat
particulier.

L ' effort financier que Plata consentira en matière cultu-
relle est retrace à l'article 2 de la présente loi.

„ En matière de communication, le r e sserrement des liens
entre I .t métropole, dune part, les départements d'outre-nier
et Saint-Pierre-et-Miquelon, d'autre part, passe notamment
par un effort portant sur la télévision.

« Les moyens techniques et financiers nécessaires seront
dégagés pour permettre la diffusion quotidienne directe d'un
nombre croissant d'heures d'émissions des sociétés nationales
de programme de télévision.

Parallèlement, seront mis en place les moyens techniques
et financiers propres à assurer, outre la plus large couverture
des départements d'outre-mer, de Saint-Pierre-et-Miquelon et
de Mayotte, le rayonnement de la France dans les parties du
monde où se trouvent ces collectivités.

„ Enfin, l'utilisation des satellites tiendra compte des
besoins des départements d'outre-mer en moyens modernes
de communication dans la perspective d'un abaissement pro-
gressif du coût des liaisons pour les particmiers et les entre-
prises . »

Je suis saisi de deux amendements identiques, n°' 91
et 142.

L'amendement n . 91 est présenté par MM . Castor, Jalton
et Césaire ; l'amendement m' 142 est présenté par MM.
Hotu-au, Vergés, Montoussatny. Montdargent, et les membres
du groupe communiste.

C'es amendements sont ainsi rédigés :
« Au début du premier alinéa de l'annexe 1, après les

mots : "des départements ", insérer les mots : " et des
régions ".»

La parole est à M . Robert Le Foll, pour soutenir l'amende-
ment n . 91.

M . Robert Le Foll . Dans la discussion générale, nous
avons à maintes reprises fait remarquer que ce texte élimine
à peu près systématiquement le terme de « régions » . Or,
s'agissant du développement économique des départements
d'outre-mer et des collectivités de Saint-Pierre-et-Miquelon et
de Mayotte, nous souhaiterions qu'on adjoigne au terme uti-
lisé le mot de « régions », dans la mesure où, en vertu de la
loi qui est actuellement en vigueur et qui a créé les régions,
les compétences concernant le développement économique
sont dévolues à celles-ci.

On ne comprend pas pourquoi le terme de « régions » ne
figure pas au premier alinéa de cette annexe puisque l'une
des compétences principales des régions est le développement
économique ; ces régions ont d'ailleurs déjà mis en place un
certain nombre de contrats Etat-région dont nous avons parlé
hier.

Cet amendement est conforme à ce que nous disons depuis
le début . Nous ne voyons pas pourquoi, si le Gouvernement
est d'accord et s'il lui parait évident que les régions sont
concernées, le terme de « régions » ne figurerait pas au pre-
mier alinéa de l ' annexe 1.

Mais là, comme pour plusieurs affirmations du Gouverne-
ment, des doutes sérieux subsistent . A l'instant, un amende-
ment qui demandait au Gouvernement de faire apparaître les
différences entre la dotation qui sera celle des départements
d'outre-mer après le vote de la loi de programme et ce qui
apparaît normalement dans le budget a été rejeté sous pré-
texte que la loi de finances est annuelle . On peut donc aussi
douter de l' inscription future des crédits pour les mesures qui
nous sont proposées,

De même, nous avons un certain nombre de doutes concer-
nant le devenir des régions . Nous craignons que le Gouver-
nement ne tente de vider l'institution régionale de ses compé-
tences essentielles en les transférant à l'Etat par le biais de la
loi de programme.

Telle est la raison du dépôt de cet amendement.

M . le président . La parole est à M. Elie Hoarau, pour
soutenir l ' amendement n o 142.

M . Elle Huerais . Je ferai la même remarque que l'orateur
précédent en ajoutant toutefois que nous pensons qu'il est
nécessaire de lever l'ambiguïté sur le mot département quand
il s'agit de régions monodépartementales, comme les départe-
ments d'outre-mer.

Le mot département peut signifier tantôt l ' institution
départementale, tantôt les limites géographiques du départe-
ment .
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C ' est la raison pour laquelle nous pensons que, pour bien
montre r la compétence de la région en matière de développe-
ment, il est necessa're d'ajouter les mots ,' et des régions „ au
premier alinéa de l'annexe I.

M . le présidant . Quel est l'avis de la commission :'

M . Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur . L ' obstination
de notre collègue Le Foll serait digne d'un meilleur sort
Mais je dois lui rappeler qu'un amendement de même nature
a été repoussé par la commission.

Dans ces conditions, je me crois autorisé à proposer le
rejet.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre des départements et territoires

d'outre-mer. Le Gouvernement est contre les amendements
n° , 91 et 142.

M . le président . La parole est à M . Pascal Arrighi, contre
les amendements.

M . Pascal Arrighi . J'interviens non pour faire déplaisir
aux collègues qui ont déposé des amendements, mais pour
une question de principe . (Ah ! sur les bancs du groupe socia-
liste .)

On m'a appris à l'école de droit, et je l'ai appliqué ensuite
quand j'étais en fonctions au Conseil d'Etat, qu ' un exposé
des motifs n ' a pas de valeur législative et qu'une annexe ne
doit pas faire l ' objet de délibérations précises par para-
graphe, alinéa ou mot.

Cela constitue un précédent très dangereux, et je regrette
d'avoir à me substituer au président de la commission des
finances ou au président de la commission des lois pour sou-
ligner ce point.

Hier soir, j'ai entendu de mon bureau l'intervention élo-
quente de notre collègue Martinez . Vous avez d'ailleurs,
monsieur le ministre, bien voulu admettre son raisonnement
et vous avez pris l'engagement que, dorénavant, les textes qui
seront soumis à l'Assemblée ne comporteront que des
articles, les annexes devant être exceptionnelles et limitées en
nombre.

Si nous nous mettons à délibérer sur les annexes, nous
n'en sortirons jamais . La semaine dernière, en commission
des finances, nous avons été plusieurs à féliciter le ministre
de la défense d'avoir présenté une annexe . En effet, il n'était
pas question de détailler dans un projet de loi les moyens et
les missions, lesquels, dans la loi de programme, sont
indiqués à titre programmatique, à titre d 'intention, mais ne
constituent pas une obligation dans les missions ou un choix
immédiat dans les moyens . Il en va de même pour les
annexes de ce projet de loi.

Je suis désolé d'intervenir contre ces amendements, mais je
ne voudrais pas répéter cette intervention à propos de chaque
amendement . Il y a là une question de principe à laquelle,
peut-être, la présidence, les commissions devraient être atten-
tives. (Applaudissements sur les bancs du groupe Front national
/R .N.J.}

M. le président . Monsieur Arrighi, ce débat a déjà eu
lieu.

Monsieur Michel Debré, souhaitez-vous intervenir sur le
même sujet ?

M. Michel Debré . Très brièvement, monsieur le président,
et pour approuver ce que vient de dire M . Pascal Arrighi . Si
nous commençons à discuter annexe par annexe, nous
sommes partis dans une longue discussion ce qui n'est pas
grave en soi, mais c ' est contraire aux principes législatifs et
parlementaires . Les annexes n ' ont pas de valeur législative à
nos yeux. Nous discutons des articles, nous n'avons pas à
discuter des annexes.

M. Joseph Franceschi . Ah ! tiens

M . Robert Le Fol! . Quel désavceu, monsieur le ministre !

M. Jean Lacombe . Exactement ! Défendez-vous, monsieur
le ministre I

M . le président. Cette discussion a déjà eu lieu hier. Il
n'est pas inhabituel que le Parlement discute et éventuelle-
ment amende les annexes de certains textes . C'est en particu-
lier le cas des lois de Plan ; ce peut être le cas des lois élec-
torales, bien entendu . Par conséquent, la présidence a estimé
avec les commissions qu'il n'était pas inhabituel, je le répète,

de procéder à une discussion approfondie de ces textes . Voilà
la réponse que je peux faire, conformément à ce qui a été dit
hier ici même.

M. Io ministre des départements et territoires
d'outre-mor . Je n'ai rien à ajouter à cette mise au point.

M. le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements ne, 91 et 142.
(('es amendements rte sont nas ado,

M . le président . MM. Hoa au, Moutoussamy, Vergés,
Montdargent et les membres du groupe communiste ont pré-
senté un amendement, n° 144, ainsi rédigé :

o Compléter la deuxième phrase du premier alinéa
du 1 de l'annexe 1 par les mots : " afin de réaliser
10 000 logements sociaux par an " . »

La parole est à M . Elie Hoarau.

M. Elle Hoarau . Dans la discussion générale, hier, quand
M . le ministre nous a répondu à propos du logement et des
effets pervers de la défiscalisation, notamment sur le prix des
terrains, il nous a dit que l'on ne pouvait pas avoir le beurre
et l'argent du beurre.

Pourtant, je ne saurais trop insister sur les difficultés
réelles que rencontrent les municipalités dans leur politique
de logement, et en particulier de logement social . Ces diffi-
cultés tiennent au problème foncier, et il est évident qu'un
des effets pervers immédiat de la défiscalisation est l'augmen-
tation des prix des terrains . Nous sommes là confrontés à un
très grave problème, d'autant que le Gouvernement vient de
supprimer le remboursement de la T.V .A. pour les municipa-
lités qui achètent des terrains nus à construire . Il ne s ' agit
pas de s'en sortir par une boutade, mais de voir la réalité du
problème foncier car, si on ne le règle pas, il nous sera très
difficile de mettre en oeuvre une politique de logement social
dans les départements d 'outre-mer, politique qu'il est impé-
ratif de mettre en place le plus rapidement possible.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. Cet amende-
ment est vraiment tautologique et donc inutile. L'annexe
indique que l'on va construire le double de logements . Or,
cette année, on en a construit 5 000. Alors, de grâce, que l'on
ne doute pas de nos connaissances en arithmétique : le
double, cela fait 10 000 !

Bien que la commission n'ait pas examiné cet amende-
ment, je propose donc son rejet.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre des départements et territoires

d'outre-mer. Je signale à M . Hoarau qu ' il est au moins
d'accord sur un point avec le Gouvernement : dans les dépar-
tements d'outre-mer concernés par ce projet de loi de pro-
gramme, le problème dramatique est celui de l'emploi, et en
particulier de l'emploi des jeunes.

Il est d'accord avec le Gouvernement pour dire que le sec-
teur de la construction est certainement l'un des secteurs qui
peuvent le plus rapidement permettre de créer des emplois.
C'est en fonction de cet argument que le Gouvernement,
dans le collectif budgétaire du milieu de l ' année, a décidé
des principes de défiscalisation que j'ai rappelés hier et le
principe du crédit d'impôt pour l ' accession au logement à
titre principal . C'est pour cette raison que, dans la loi de
programme qui vous est soumise, il y a un doublement des
crédits p our le logement social.

M, Hoarau pense que cela va créer des problèmes fonciers.
C'est vrai, mais si nous n'avions pas pris des mesures pour le
logement à titre principal ou pour les logements sociaux,
monsieur Hoarau, vous auriez été le premier à nous critiquer.

Le Gouvernement s ' est fixé un objectif en termes de crédit.
Mais il n'a pas voulu se limiter à un objectif défini en termes
physiques . Plusieurs formes d'aide au logement sont en effet
financées par la ligne budgétaire unique : constructions
neuves, modernisation, réhabilitation.

Votre amendement risquerait de bloquer le système . Pour
cette raison, le Gouvernement est contre.

M. le président. La parole est à M. Michel Debré, contre
l'amendement.

M. Michel Debré . Je suis profondément surpris que le
parti communiste se fasse l'avocat du logement social, car il
a été hostile à toute la politique de logements sociaux
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as .int 1981 . Et, dés 1981, sa participation on gouvernement
s'est traduite par une diminution des crédits . De plus, par
son arrêt de la mobilité, il a aggravé la crise du logement.

Il fallait absolument une défiscalisation de la construction,
non seulement pour des raisons économiques, mais pour des
raisons sociales . II est extrémement curieux de voir aujour-
d'hui le parti communiste prendre le contre-pied des posi-
tions qu'il avait toujours soutenues, et surtout de tout ce qu'il
a fait . i Ipplaudi .sçeme'ntr sur lets bancs du groupe du R .P.R .)

Je suis absolument contre l'amendement l
M . Elie Hoarau . C'est dans nos municipalités qu'il y a le

plus de logements sociaux !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n a 144.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . MM . Hoarau, Vergés, Moutoussamy,
Montdargent et les membres du groupe communiste ont pré-
senté un amendement, n° 146, ainsi rédigé :

« Compléter la deuxième phrase du premier alinéa
du 2 de l'annexe I par les mots : " , après l'avis favorable
des collectivités locales concernées " . »

La parole est à M . Elie Hoarau.

M . Elie Hoarau . Cet amendement a essentiellement pour
objet de permettre aux collectivités locales, et plus particuliè-
rement aux régions, qui sont chargées du développement, de
maîtriser et de contrôler les investissements productifs dans
les départements d'outre-mer.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur . La commission
n'a pas examiné cet amendement . Mais, à titre personnel, je
le trouve inutile et tout à fait inacceptable, parce qu'il tend à
substituer la déconcentration en matière d'octroi de primes à
l'avis conforme des collectivités locales . II n'a donc pas de
sens et j'en demande le rejet.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre des départements et territoires

d'outre-mer . Monsieur Hoarau, s'agissant de crédits d'Etat,
les décisions prises en matière de primes ou d'aides ne relè-
vent pas - et vous êtes sans doute d'accord avec moi - de la
compétence des collectivités locales . Cet amendement, s'il
était accepté, conduirait à une confusion des compétences
décentralisées et déconcentrées. Pour cette raison, le Gouver-
nement n'y est pas favorable.

M. le président . La parole est à M . Jean-Paul Virapoullé,
rapporteur pour avis de la commission de la production et
des échanges, contre l'amendement.

M . Jean-Paul Virapoullé, rapporteur pour avis . Dans les
départements d'outre-mer, nous constatons d'abord que le
régime des primes n'a pas été efficient, parce qu'il a souvent
été accaparé par des personnes en transit dans nos départe-
ments et aussi parce que c'était un régime lourd.

Ensuite, intercaler une nouvelle instance de décision entre
l'Etat et les intervenants conduirait à compliquer une procé-
dure qui est déjà inefficace.

Enfin, d'une manière générale, le raisonnement dans les
départements d'outre-mer se rapproche du raisonnement
national : le régime des primes n'est pas un bon régime
d'aide à l ' investissement ; il engendre une race de chasseurs
que nous aimerions éliminer des départements d'outre-mer.
(Exclamations sur les bancs du groupe socialiste .)

M . Robert Le Foll . Intéressant !

M . Jean Lacombe . Curieux !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 146.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . MM . Le Foll, Jalton et Césaire ont pré-
senté un amendement, n o 93, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du premier alinéa du 3 de
l'annexe I, après les mots : " l'économie de ces départe-
ments ", insérer les mots : " et collectivités territo-
riales " . »

La parole est à M . Robert Le Foll.

M . Robert Le Foll . II est nécessaire que des liens efficaces
soient organisés entre la métropole et les départements
d'outre-mer, mais il nous parait au moins aussi nécessaire

que les transports aériens avec Saint-Pierre-et-Nliquelon
soient également organisés et plus faciles qu'ils ne le sont
actuellement . D'ailleurs, le conseil général de Saint-Pierre-et-
Miquelon avait émis un souhait en ce sens et l'objectif
annoncé par le projet de loi quant à !a disposition de moyens
de transports aériens élargis et bon marché concerne l'en-
semble des départements et des collectivités territoriales . Si
nous ne mentionnons pas les collectivités territoriales d'outre-
mer, cela peut signifier que Saint-Pierre-et-Miquelon serait
exclu du bénéfice de la loi . C'est la raison du dépôt de cet
amendement.

M . le président . Quel est l'avis de la commission

M . Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. La commission
n'a pas été saisie de cet amendement, mais je puis dire, par
expérience, que les liaisons aériennes avec Saint-Pierre-et-
Miquelon ont bien besoin d'être améliorées.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer. Monsieur Le Foll, il y a quelques jours, à
Saint-Pierre-et-Miquelon, je me suis entretenu avec le conseil
général de l'archipel de ce problème. Je vous précise que
l'ouverture à la concurrence ne parait pas dans l'immédiat -
je dis bien dans l'immédiat - la solution la mieu . . adaptée
aux deux collectivités territoriales de Saint-Pierre-et-Miquelon
et de Mayotte qui bénéficient l'une et l'autre d'une desserte
de service public subventionnée par l'Etat.

Il est vrai, et M . le rapporteur de la commission des
finances a bien fait de le préciser, qu'un problème se pose
s'agissant de l'amélioration de la desserte, et M . Jean-
Baptiste peut en porter témoignage pour Mayotte. Mais
l'amélioration doit être examinée en dehors du projet de loi
de programme. Nous nous y employons . Nous as ans pris des
engagements à l'égard des deux collectivités territoriales . Par
conséquent, le Gouvernement est contre l'amendement que
vous présentez et qui leur poserait dans l'immédiat des pro-
blèmes graves.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 93.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . M. Louis-Joseph-Dogué a présenté un
amendement, n° 159, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du premier alinéa du 3 de
l'annexe I, après les mots : " liens efficaces avec la métro-
pole ", insérer les mots : " et leur environnement géogra-
phique et économique " . »

La parole est à M . Robert Le Foll.

M . Robert Le Fol! . Même s'il est organisé des liaisons
plus faciles avec la métropole, il n'en pas moins vrai que,
pour favoriser le développement économique, il est nécessaire
d'organiser mieux les transports à l'intérieur de la zone géo-
graphique et économique de nos départements d'outre-mer . Il
est clair que si nous voulons développer les productions
locales en Martinique, en Guadeloupe ou en Guyane, il faut
que des possibilités de vendre à l'extérieur leur soient
données, et en particulier que les transports de marchandises
soient moins chers et plus faciles.

Nous proposons donc qu'on élargisse l'idée d'amélioration
des transports avec la métropole à l'organisation des trans-
ports dans la région géographique des Caraïbes pour les
Antilles et la Guyane et l'océan Indien pour l'île de la Réu-
nion . Tel est l'objet de cet amendement.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur . Cet amende-
ment n'a pas été examiné en commission.

Mais, par expérience puisque je suis moi-môme un insu-
laire, je puis dire que tel n'est pas l'objet des crédits de
continuité terri,

	

ale . ('eux-ci concernent les liaisons avec la
métropole, et

	

nec l'Italie, l ' Espagne ou l ' Afrique du
Nord.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre des départements et territoires

d'outre-mer . Monsieur Le Foll, le Gouvernement est sen-
sible aux arguments que vous avez avancés pour défendre
l'amendement de M . Louis-Joseph-Dogué.

Pour nous, priorité doit être donnée aux liaisons aériennes
avec la métropole . Mais cela n'exclut pas un renforcement
des liens avec l'environnement immédiat .
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Cela étant, il s'agit d'un problème complexe, qui ne relève
pas uniquement du Gouvernement.

Quoi qu'il en soit, je m'en remets à la sagesse de l'Assem-
blée.

M . le président . La parole est :1 M . Michel Debré.

M . Michel Debré . Nous souhaitons, par l'amélioration des
transports aériens entre les départements d'outre-mer et la
métropole, affirmer une doctrine s'inspirant de la notion de
continuité territoriale.

A partir du moment où une aide est accordée à d'autres
transports . on « tue » l'idée de continuité territoriale.

Monsieur i .e Foll, on ne peut à la fois vouloir une chose
et son contraire . Le texte figurant en annexe répond au voeu
de ceux qui attendent du Gouvernement un effort qui prouve
que le coût des transports entre les départements d'outre-mer
et la métropole est l'un de ses soucis et qu'il cherche à en
réduire le montant.

Si l'on étend cette aide aux autres types de transports, cela
reviendra à faire disparaitre cette volonté.

Je suis donc contre cet amendement.

M. le président. La parole est à M . Robert Le Foll.

M . Robert Le Foll . Je veux d'abord indiquer à M . le rap-
porteur que si ces amendements n'ont pas été discutés en
commission, c'est tout simplement parce que, lorsque celle-ci
s'est réunie mardi dernier, entre dix-neuf heures trente et
vingt heures quinze, soit trois quarts d'heure, nous ne dispo-
sions même pas du texte adopté par le Sénat et que nous
n'avons pas eu le temps de déposer nos amendements . La
commission saisie au fond étant la commission des finances,
nous n'avons pu demander à ce que ceux-ci soient examinés
dans le cadre de l'article 88.

J'ajoute que notre amendement répond à notre souhait que
l'Etat aide les régions à organiser les transports régionaux,
éventuellement par un contrat . Etat-région . Tel est notre
objectif. Je ne vois pas en quoi cela nuirait à la notion de
continuité territoriale . Cela pourrait tout au plus réduire le
nombre des migrants, car, si l'on vendait davantage de pro-
duits dans la région, cela créerait des emplois dans les dépar-
tements et, de ce fait, moins de jeunes seraient obligés de
partir.

M . le président . La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. Je rappelle à
M . Le Foll que, lors de sa réunion du 25 novembre au titre
de l ' article 88, la commission n'a été saisie que de quatre
amendements : deux du Gouvernement et deux de M . Mar-
tinez.

M . Robert Le Foll . La commission des finances !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 159.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . MM. Hoarau, Vergés, Moutoussamy,
Montdargent et les membres du groupe communiste ont pré-
senté un amendement, n o 149, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du premier alinéa du 3 de
l 'annexe 1, après les mots : "de liens efficaces avec la
métropole", insérer les mots : "en association avec les
régions d'outre-mer". »

La parole est à M . Elie Hoarau.

M. Elie Hoarau. Cet amendement vise à associer les
régions à toute politique des transports aériens.

Des expériences ont été faites pour associer les régions.
Celles-ci se sont révélées positives.

Il conviendrait que les régions puissent participer à la défi-
nition et à la mise en place d'une politique des transports
aériens dans les départements d'outre-mer.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur . La commission
n ' a pas examiné cet amendement . Mais, comme des amende-
ments de même nature ont été rejetés, je me crois autorisé à
demander le rejet.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Cet amendement alourdirait inutilement le
texte . Pour cette simple raison, le Gouvernement est contre .

M . le président . Je mets aux vol'. l'amendement m' 149.
(1.'onn'ndement n 't'st pur adapté.)

M . le président . M. Louis-.Ioseph-Dogué a présenté un
amendement, n° 160, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du premier alinéa du 3 de
l'annexe 1, après les mots : " transport aérien ", insérer les
mots " et maritime " . »

La parole est à M . Jean Lacombe, pour soutenir cet amen-
dement.

M . Jean Lacombe . Cet amendement vise à prendre en
compte les transports maritimes, qui semblent avoir été
oubliés dans le projet de loi alors qu'ils revêtent pour les iles
une importance considérable.

M . le président . Quel est l'avis

	

.ommission ?

M . Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. Compte tenu
des distances, et donc des delais exigés pat les transports
maritimes, la continuité territoriale ne peut véritablement être
assurée que par des liaisons aériennes.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer. Ainsi que je l'ai indiqué hier à M . Lacombe,
des mesures nouvelles en faveur des transports maritimes
feront prochainement l'objet d'un projet de loi . Celui-ci est
en cours d'élaboration au niveau interministériel.

Monsieur Lacombe, les transports maritimes font partie du
plan de rénovation de la marine marchande . Les dispositions
envisagées dépassent le cadre des seuls départements d'outre-
mer et n'ont donc pas leur place dans cette loi.

C'est la raison pour laquelle le Gouvernement demande le
rejet de cet amendement.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n » 160.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . M. Montdargent et les membres du
groupe communiste ont présenté un amendement, n° 172,
ainsi rédigé :

« Dans la deuxième phrase du premier alinéa du 3 de
l'annexe 1, substituer aux mots : " compatible avec ", le
mot : " respectant " . »

La parole est à M . Ernest Moutoussamy.

M. Ernest Moutoussamy . L'amendement est défendu.

M . le président . Quel est l'avis de la commission 7

M . Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. Cet amende-
ment n'a pas été examiné par la commission.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement 7

M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Le Gouvernement est contre.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 172.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . MM . Le Foll, Castor, Césaire et Jalton
ont présenté un amendement, n° 94 . ainsi rédigé :

« Compléter le 3 de l'annexe 1 par l'alinéa suivant :
« Compte tenu de l'obtention d'un droit de trafic entre

Montréal et Saint-Pierre, permettant aux passagers de ne
voyager que sur des lignes françaises entre la métropole
et Saint-Pierre-et-Mjquelon, des aménagements tarifaires
seront prévus . »

La parole est à M . Robert Le Foll.

M . Robert Le Foll . Cet amendement amorce pour Saint-
Pierre-et-Miquelon, comme l'alinéa précédent le fait pour les
départements d'outre-mer, la mise en oeuvre de l'objectif
affirmé par le premier alinéa du paragraphe 3 de cette
annexe, à savoir un certain nombre d'aménagements tarifaires
pour permettre un accès plus facile.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. Cet amende-
ment n'a pas été examiné par la commission.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
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M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Le Gouvernement a pris devant le Sénat l'en-
gagement formel de veiller au désenclavement de Saint-
Pierre-et-Miquelon, ce qui a conduit M . le sénateur Albert
Pen, qui connaît parfaitement les problèmes de cette collecti-
vité territoriale, à retirer un amendement identique.

Je souhaite que, de la même façon, M . Le Full retire son
amendement.

M. le président . La parole est à M . Robert Le Foll.
M . Robert Le Fo1l . Nous tenions à entendre M . le

ministre nous répéter ce qu'il a dit devant le Sénat.
Compte tenu de cet engagement, nous acceptons de retirer

cet amendement.
M. le président . L'amendement n° 94 est retiré.
M. Césaire et M. Lacombe ont présenté un amendement,

n° 96, ainsi rédigé :
« Compléter te 3 de l'annexe I par l'alinéa suivant :
« L' Etat favorisera toute initiative des régions tendant à

la mise en place d'une société de navigation d'intérêt
inter-régional dans les départements français des
Caraïbes . »

La parole est à M . Jean Lacombe.
M . Jean Lacombe . Au risque de prendre le contrepied

des propos que tient depuis hier sur les transports maritimes
M. le ministre, j'affirme que les départements d'outre-mer
n'ont rien à voir avec les territoires d'outre-mer de ce point
de vue . Il est donc tout à fait normal que l'Etat encourage la
création de transports maritimes entre les îles et exige pour
eux le monopole de pavillon.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur . Cet amende-
ment n'a pas été examiné par la commission.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre des départements et territoires

d'outre-mer . Monsieur Lacombe, le Gouvernement s'est
efforcé de n'inscrire dans le projet de loi de programme que
des mesures précises et concrètes, assorties d 'engagements
financiers effectifs ou de mesures juridiques.

L'amendement qui nous est proposé sous le n° 96 ne com-
porte qu'une déclaration d'intention, qui n'a pas lieu de
figurer dans un texte législatif.

Sur le fond, monsieur Lacombe, il va de soi que l'Etat est
très favorable à la création d'une compagnie maritime régio-
nale et qu'il apportera son appui, comme il l'a fait jusqu 'à
présent, à un projet qui serait présenté par les régions Gua-
deloupe et Martinique.

Sous réserve de ces précisions, je vous demande, monsieur
Lacc,mbe, de retirer votre amendement.

M . le président . La parole est à M . Jean Lacombe.

M . Jean Lacombe. Je suis heureux, monsieur le ministre,
et les parlementaires représentant ces régions en prendront
bonne note, que vous vous engagiez à appuyer l'éventuelle
proposition qui vous serait présentée dans ce but.

Je retire donc mon amendement.

M . le président . L'amendement n° 96 est retiré.
M. Lacombe et M. Césaire ont présenté un amendement,

n o 186, ainsi rédigé :
« Compléter le 3 de l'annexe I par l'alinéa suivant :
« En vue de contribuer, d'une part, au développement

des zones franches, et, d'autre part, des industries locales,
l'Etat veillera à la régulation de l 'offre de transport mari-
time, notamment étrangère, par la création d ' un observa-
toire de la desserte maritime des départements et terri-
toires d'outre-mer, la mise en place d'un conseil des
chargeurs maritimes et l'instauration de pénalités en cas
de non-respect des principes et modalités de péréquation
tarifaire négociés entre la majorité des armateurs et des
chargeurs . Une loi ultérieure et des décrets en Conseil
d'Etat détermineront la composition et les règles de fonc-
tionnement de ces organismes et la nature des pénalités
applicables . »

La parole est à M . Jean Lacombe.

M. Jean Lacombe . Il s'agit, cette fois, monsieur le
ministre, de mesures juridiques qui peuvent faire l'unanimité
dans cet hémicycle. En effet, je ne fais que reprendre les pro-

positions du rapporteur du budget des départements et terri-
toires d'outre-mer, M . Micaux, qui appartient à votre majo-
rité . Sans entrer dans des détails trop techniques et trop
longs à exposer, sachez qu ' il s'agit de renforcer les confé-
rences maritimes sur la Réunion, d ' une part, et sur les dépar-
tements des Antilles et de la Guyane, d'autre part . Des out-
siders européens mettent en danger nos échanges dans ces
deux régions . Je ne reviens pas sur les mesures que propose
l'amendement pour ce faire . Vous vous honoreriez, monsieur
le ministre, d'accepter cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. Cet amende-
ment n'a pas été examiné . Je ne peux donc pas donner un
avis . Je m'en remets à la sagesse du Gouvernement, en souli-
gnant l'intérêt de l'objectif visé par cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Monsieur Lacombe, ce type de structures
existe déjà dans le cadre des conférences maritimes . Une telle
disposition ne m'apparaît pas devoir être du domaine de la
présente loi . Mais j'ai été particulièrement sensible à votre
argumentation et je m'en remets à la sagesse de l'Assemblée.
(Sourires.)

M . lo président . La parole est à M . Jean-Paul Virapoullé,
rapporteur pour avis.

M . Jean-Paul Virapoullé, rapporteur pour avis . Nous
avons eu, en commission, une longue discussion sur ce sujet.

On ne pourra pas industrialiser les départements d'outre-
mer si les matière.; premières nécessaires à l'industrialisation
sont soumisesà des taux de fret prohibitifs.

Mais le problème est difficile, car les règlements commu-
nautaires sont en cause . Un monopole du pavillon ne pour-
rait ètre que communautaire et tout monopole national,
même assorti d'un cahier des charges, serait frappé d'illéga-
lité par ta commission européenne.

Quoi qu'il en soit, l'idée est à retenir.

M . le président . La parole est à M . Jean Lacombe.

M. Jean Lacombe . Sans entrer dans les détails tech-
niques, je rappelle que, dans le cadre des conférences, il n'y
a pas de monopole de pavillon et que la répartition des frets
est opérée par cette juridiction, conformément à la réglemen-
tation européennee.

Par conséquent, notre amendement n'est pas contraire aux
principes communautaires. Il est tout à fait conforme aux
règles admises sur le plan international . Nous condamnons
avec vigueur ceux qui ne les respectent pas et se livrent à des
pratiques déloyales.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n o 186.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . M. Lacombe et M. Jalton ont présenté
un amendement, n° 187, ainsi rédigé :

« Compléter le 3 de l'annexe l par les alinéas suivants
« Dans le but d'aider les industries locales créatrices

d'emplois, et le développement économique de ces dépar-
tements, l'Etat prendra les mesures propres à assurer une
desserte régulière, efficace et au meilleur prix.

« Pour parvenir notamment à l'indispensable péréqua-
tion tarifaire entre les coûts de transports, entre les diffé-
rents produits, il convient de mettre en place des struc-
tures d'information, de concertation et d ' arbitrage
permettant en particulier de réguler l'offre étrangère de
transport maritime par l'intervention de l'Etat.

« Ces dispositions doivent permettre de s'assurer que
tous les transporteurs dans un cadre concurrentiel ne
favorisent pas les produits d'importation manufacturés
concurrents des productions locales . »

La parole est à M . Jean Lacombe.

M . Jean Lacombe . Cet amendement s'inscrit dans la
continuité de l'amendement qui vient d'être adopté et en est
en quelque sorte la conséquence.

II s'agit de prévoir des mécanismes permettant, dans le
cadre des conférences maritimes, d'organiser la concurrence
et de répartir les frets .
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A cet effet sont citée, un certain nombre de structures
d'information, de concertation et d'arbitrages.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. Cet amende-
ment n'a pas été examiné par la commission.

Même s'il alourdit le projet de loi, il permet indéniable-
ment de favoriser les productions locales gràce à une modu-
lation des tarifs.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Le Gouvernement juge cet amendement un peu
superflu, mais sensible aux arguments de M . Lacombe, il s'en
remet, comme pour l'amendement précédent, :1 la sagesse de
l'Assemblée.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 18"
(L'amendement est adopté .)

M. le président . MM. Hoarau, Vergés, Moutoussamy,
Montdargent et les membres du groupe communiste ont pré-
senté un amendement, no 148, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du 4, de l'annexe I, substituer
au mot : "aménagement" le mot : "alignement" . »

La parole est à M . Elie Hoarau.

M . Elie Hoarau . Nous craignons que le mot : « aménage-
ment » ne soit pris dans un sens restrictif, ce qui ne facilite-
rait pas l'installation de jeunes agriculteurs dans les départe-
ments d'outre-mer.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. Cet amende-
ment n'a pas été examiné par la commission . Mais, à titre
personnel, je donne un avis favorable.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer. Le Gouvernement remercie M . Hoarau, qui,
par cet amendement, rectifie une coquille dans le texte du
Gouvernement.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 148.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . M . Louis-Joseph-Dogué a présenté un
amendement, n° 161, ainsi rédigé :

« Compléter le premier alinéa du 4 de l'annexe 1 par la
phrase suivante :

« L 'installation des jeunes agriculteurs sera facilitée par
une réforme agraire en concertation avec les propriétaires
fonciers, le centre départemental des jeunes agriculteurs
et la fédération départementale des syndicats d'exploi-
tants agricoles . »

La parole est à M . Frédéric Jalton, pour soutenir cet amen-
dement.

M . Frédéric Jalton. Le Gouvernement affirme vouloir
faciliter l'installation des jeunes agriculteurs dans les départe-
ments d ' outre-mer. Nous demandons que les moyens néces-
saires soient mis en place.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur . La commission
n'a pas examiné cet amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . La notion de réforme agraire n'a pas de sens
dans l'appareil juridique et administratif français.

Des réformes foncières sont en cours, notamment en Gua-
deloupe.

Pour ces raisons, le Gouvernement est contre cet amende-
ment.

M. le président . La parole est à M . Jean-Paul Virapoullé,
rapporteur pour avis.

M . Jean-Paul Virapoullé, rapporteur pour avis . Je ne crois
pas que les mots permettront de changer une situation diffi-
cile sur le plan foncier en Guadeloupe.

Monsieur Jalton, je vous l'ai dit personnellement, ainsi

i qu'à d'autres collègues de la Guadeloupe, it mon avis, dans
ce domaine de la réforme foncière, la solidarité entre les
départements d'outre-mer pourrait jouer.

A la Réunion, grâce au courage des agriculteurs et au sou-
tien de Il ium, nous avons pu entreprendre une réforme fon-
cière qui, bien qu'imparfaite, a eu des reanlLU, nusi ;ifs.

La prof ilion de solidarité des Réunionnais vers les Gua-
deloupéens que je fais est donc la suivante : dans un premier
temps, vingt, trente ou cinquante agriculteurs guadeloupéens
pourraient venir en stage chez nous, de la même façon que
nos agriculteurs sont allés en Bretagne puis . des agriculteurs
réunionnais iraient er Guadeloupe pour apprendre a leurs
collègues à mettre en place des nouvelles structures.

Il y a une S .A .F .E .R ., mais elle doit ètre composée de
paysans . Il y a un organisme de crédit agricole, mais il
conv ient qu'il devienne vraiment une mutuelle d'agriculteurs.

Au-delà des mots et de l'idée contenue dans l'amendement
de M . Jalton, il faudrait que s'engage un processus volonta-
riste de réforme foncière qui repose sur la formation des
hommes et sur une approche technique.

Dans le domaine foncier, il vaut mieux que s'instaure une
solidarité entre la Guadeloupe et la Réunion . On pourra
alors aboutir à des résultats très intéressants . Je vous rappelle
que la S .A.F .E.R . de la Réunion a loti 30 000 hectares
environ, que les impayés sont pratiquement nuls et que les
agriculteurs appartenant à la S .A .F.E.R . de la Réunion sont
les locomotives du développement agricole de ce départe-
ment.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 161.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . MM. Le Foll, Jalton et Castor ont pré-
senté un amendement, n° 97, ainsi rédigé :

« Après le premier alinéa du 4 de l'annexe I, insérer
l'alinéa suivant :

« Les filières production-commercialisation instituées à
la Réunion dans le cadre des caisses de péréquation
seront, d'une part, confortées de façon que la défiscalisa-
tion déjà mise en oeuvre ne désorganise pas les circuits
actuels et, d'autre part, étendues à d ' autres secteurs de
l'activité économique, ainsi qu'à d'autres départements
d'outre-mer ou collectivités concernées . »

La parole est à M . Robert Le Foll.

M . Robert Le Foll . Cet amendement concerne un pro-
blême que j'ai déjà eu l'occasion de soumettre à M . le
ministre par deux fois au cours de ce débat mais sur lequel
je n'ai pas encore obtenu de réponse, je veux parler des
filières production-commercialisation qui ont été instituées à
la Réunion dans le cadre des caisses de péréquation.

Ainsi que je le soulignais hier, nous craignons que la défis-
calisation ne menace les expériences qui ont été lancées.
Nous souhaiterions donc savoir ce que compte faire le Gou-
vernement pour protéger ces dernières et pour les multiplier
et les développer dans d'autres départements d'outre-mer,
étant donné le succès qu'elles ont remporté et l'aide qu'elles
ont apportée à la mise en place de productions locales.

J'avais également appelé votre attention, monsieur le
ministre, sur la situation des petits producteurs locaux dont
les pro ,uctions risquent d'être menacées par l'implantation
de grands ateliers hors sol . C'est un souci réel car l'agricul-
ture des départements d ' outre-mer n'est pas industrialisée.
Elle est l ' ouvre de petits paysans qui disposent de peu de
moyens et qui ont fourni de gros efforts pour investir.

Nous souhaiterions donc,- je le répète, que ces expériences
soient protégées, faute de quoi, avec la défiscalisation et les
zones franches, nous courons le risque, au bout de trois ou
quatre ans, de voir disparaître des emplois au lieu d'en voir
se créer.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur . La commission
n'a pas examiné cet amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer. Le Gouvernement est très sensible aux argu-
ments qui viennent d'être développés par M . Le Foll .
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J'ai dit hier, en rcp'ndant à M . Hoarau, qu'on ne pouvait
pas vouloir une chose et son contraire, c'est-à-dire rcclamer
des incitations fiscales pour attirer des investisseurs et en
même temps vouloir instituer toute une série de garde-fous.
Mais le problème évoqué par M . Le Foll est un problème
véritable.

lai prc :ase ur, en nratier : de production hors sol, la
réglementation sur les étab l issements classés et insalubres est
extrêmement contraignante . A une certaine époque, lorque je
m'occupais plus particulièrement des problèmes agricoles, j'ai
eu à connaître de son efficacité, d'une part, et de sa nocivité,
de l'autre . Cela dit, elle constitue un verrou entre les mains
des p .v :v :, i"aNics

Par ailleurs, le préfet, en tant que président de la commis-
sion des structures agricoles peut réglementer la création
d'investissements hors sol qui bénéficieraient des avantages
de la défiscalisation et qui viendraient concurrencer des
investissements réalisés actuellement dans une situation sen-
sible, voire précaire.

Le renforcement des filières de production et de commer-
cialisation doit résulter des initiatives des professionnels eux-
mêmes, auxquels l'Etat apportera éventuellement son soutien.

La disposition proposée par MM . Le Foll, Jalton et Castor
ne me parait donc pas avoir sa place dans le texte de loi.
C'est pour cette raison que le Gouvernement demande le
rejet de l'amendement n° 97.

M . le président . La parole est à M. Robert Le Foll.

M . Robert Le Foil . Monsieur le ministre, vos explications
sont contradictoires . Comment un préfet pourra-t-il à la fois
faire appliquer un texte mettant en place une déréglementa-
tion sociale et fiscale et prendre des dispositions contraires
au libéralisme, puisque la commission des structures pourra
prendre des mesures contraires à la philosophie de ce texte ?
Je suis quelque peu sceptique, et je crains que l'application
du texte qui nous est soumis ne conduise à des suppressions
d'emplois.

M . le président. La parole est à M . le ministre.

M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Il n ' y a pas contradiction, et j'ai bien dit :à
M . Le FoIl qu'il a évoqué un vrai problème.

Selon moi, les verrous les mieux adaptés à la situation, ce
sont les dispositions de la réglementation actuellement en
vigueur pour de tels types d'établissements, réglementation
que les préfets sont chargés de faire appliquer. Ceux-ci ver-
ront, après avoir recueilli les avis compétents, en particulier
ceux des organisations professionnelles, si tel ou tel investis-
sentent risque de provoquer un déséquilibre.

Il ne s'agit pas d'aller contre le principe de la loi . Celle-ci
est faite pour permettre la réalisation d'investissements créa-
teurs d'emplois. Dans le cas où ces investissements pour-
raient créer un emploi, mais risqueraient d'en supprimer
deux, il sera du devoir du représentant du Gouvernement
dans te département de veiller à ce qu'il n'en soit pas ainsi.
Il ne s'agit pas d'une contradiction, mais au contraire d'une
analyse objective.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 97.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . MM. Hoarau, Moutoussamy, Vergés,
Montdargent et les membres du groupe communiste ont pré-
senté un amendement, n o 158, ainsi libellé :

« Compléter l'annexe I par le 5 ainsi rédigé :
« 5 . Le Gouvernement présentera le plus rapidement

possible au Conseil des ministres des Communautés euro-
péennes des propositions, d'une part pour sauvegarder le
régime fiscal spécifique des rhums des départements
d'outre-mer, d'autre part pour une définition du rhum
comme produit découlant d'une distillation sur place de
la mélasse . »

La parole est à M . Paul Vergés.

M . Paul Vergés . Cet amendement porte sur un point sur
lequel l'unanimité pourrait se faire . Vous connaissez l'impor-
tance de la production du rhum dans les départements
d'outre-mer : elle vient au deuxième rang des exportations de
la Martinique, au troisième rang de celles de la Guadeloupe
et elle progresse constamment à la Réunion .

Le rhum produit dans les départements J'outre-mer béné-
fcie sur le territoire métropolitain d'un taux réduit de taxa-
tion frappant la consommation . Or, depuis plusieurs années,
sur le plan européen, il est question de remettre en cause
cette fiscalité préférentielle.

Nous considérons, nous, que lorsque la Commission tait
appel .1 l'article 95 du traité de Ponce qui prévoit que les
États membres ne peuvent frapper leurs propres irrvJuits
d'impositions intérieures . moins élévées que celles qui frap-
pent les produits similaires des autres Etats membres, elle
utilise abusivement cet article par rapport à l'article 227,
alinéa 2, du traité de Rome qui autorise chaque fait membre
:i prendre les mesures adéquates pour permettre le devclop-
peinent économique et social des départements d'outre-mer.

Le 25 mars 1982, la Commission de Bruxelles a proposé le
maintien de cette dérogation fiscale en métropole, mais uni-
quement pour cinq ans . Nous approchons donc du terme . Or
en mars 1983, en dépit de notre opposition, le Parlement
européen a adopté un rapport tendant à limiter ec :te déroga-
tion au 31 décembre 1985.

Depuis, le dossier est à l'examen du conseil des ministres
européens. Mais aucune décision n'a encore été prise . Voilà
la première menace qui pèse sur le rhum des départements
d'outre-nier.

L'autre menace concerne la définition du rhum . Pour notre
part, nous défendons la position des producteurs qui décla-
rent que le rhum est un produit découlant de la distillation
du jus de canne ou de la mélasse dans les lieux de produc-
tion.

Or, actuellement, à la Commission de Bruxelles, certains
ont tenté à plusieurs reprises de mettre sur pied une défini-
tion qui ne fait plus référence à la distillation sur les lieux
mêmes de production . C ' est d ' autant plus grave qu'actuelle-
ment, en Ecosse, on se prépare à reconvertir des distilleries
en rhumeries qui traiteraient de la mélasse importée de
pays A.C .P . Le produit obtenu aurait le droit de s'appeler
rhum, la seule interdiction, évidemment, étant de spécifier
qu'il s'agit de rhum de la Martinique, de la Guadeloupe ou
de la Réunion. II ne nous resterait plus en contrepartie qu'à
produire du « whisky de la Réunion » pour tenter de
conquérir le marché européen !.

Nous pensons qu'il y a là un danger extrêmement grave.
C'est pourquoi nous souhaitons que, devant ces deux
menaces, le Gouvernement fasse très rapidement à la Com-
mission de Bruxelles des propositions, premièrement, pour
maintenir la dérogation au régime fiscal - et c' est d'autant
plus important que l'Acte unique européen produira son
plein effet dès 1992 et que c'est donc dès maintenant qu'il
faut prendre des précautions - deuxièmement, pour veiller au
respect de la référence géographique du label « rhum ».

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. La commission
n'a pas examiné cet amendement . Dois-je rappeler à l'Assem-
hiée - et je ne devrais pas avoir à le rappeler à M . Vergés
qui est un député européen - que In Gouvernement a maintes
fois proclamé son intention d'organiser dès cet été, pour
régler ces problèmes, un rendez-vous décisif entre la Commu-
nauté et les départements d'outre-mer ?

M . Paul Vergés . Il faut dès à présent prendre l'initiative
et faire part de notre volonté !

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Monsieur Vergés, les questions que vous sou-
levez concernent la politique européenne du Gouvernement
et non ce texte . Le Gouvernement a déjà présenté de nom-
breuses propositions à Bruxelles sur le régime fiscal et sur la
définition du rhum . Ces questions sont en instance . Elles
seront soumises au conseil le 8 décembre prochain . Je m'en
suis personnellement entretenu avec M . Delors, président de
la commission.

Je suis donc contre l'amendement que vous venez de
défendre.

M . le président . La parole est à M . Michel Debré.

M . Michel Debré . Le ministre des départements et terri-
toires d'outre-mer a tout à fait raison : cet amendement n'a
en aucune façon sa place dans un article de loi ; il doit être
écarté.



ASSEMBLEE NATIONALE - 1'° SEANCE DU 27 NOVEMBRE 1986

	

6851

En revanche, j'indiquerai, notamment à mes collègues du
groupe socialiste, que sans la fermeté du Gouvernement à
maintenir en vigueur la déclaration de Luxembourg de jan-
vier 1986, nous serions, à coup sûr, battus . En effet, contre
nous, nous avons non seulement les fabricants anglais et
écossais, mais aussi les fabricants allemands d'une sorte de
produit fait à partir de pommes ile terre et qu'ils veulent
appeler « rhum ».

Si nous voulons le maintien du régime fiscal en faveur du
rhum et une bonne définition de ce produit, ce n'est pas
gràce d un article de loi que nous les obtiendrons . Cela passe
par la volonté gouvernementale d'appliquer la déclaration de
Luxembourg et de faire en sorte qu'un certain nombre de
décisions ne soient pas prises.

Voici bien des années que j ' ai dit dans cette Assemblée
que la définition du rhum donnée par la Commission
constitue une sorte d ' abdication . Celle-ci ne nous a jamais
suivis dans notre plaidoyer tout à fait justifié en faveur des
départements d'outre-mer et de leurs produits, tels que le
rhum.

Par conséquent, sur le fond, je souhaite que le Gouverne-
ment prenne à nouveau position et qu'il se serve de la décla-
ration de Luxembourg comme d 'une arme pour obtenir satis-
faction.

Voilà la vérité, et ce n'est pas un débat au sein du Parle-
ment qui réglera le problème !

M. le président . La parole est à M . Paul Vergés.

M . Paul Vergés . Je tiens d'abord à exprimer ma satisfac-
tion devant l'unanimité qui se manifeste face au problème du
régime fiscal du rhum et à celui de sa définition.

Ensuite, je me permettrai d'indiquer à M . le ministre que,
s'il avait lu mon amendement, il aurait vu que celui-ci tend
simplement à introduire un cinquième paragraphe dans l'an-
nexe I, dont on nous a dit tout à l'heure - et sans que cela
soulève de protestations de votre part, monsieur le ministre -
qu ' il n'avait aucune valeur législative, et ce malgré l'exposé
des motifs du projet . Je ne comprends donc absolument pas
les remarques qui ont été formulées.

Si vous aviez lu mon amendement, au lieu de vous y
opposer de façon automatique . ..

M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Pas automatique ! Je l'ai lu !

M . Paul Vergés . . . . vous auriez constaté que nous ne sou-
haitions pas introduire un nouvel article dans le texte, mais
simplement ajouter une précision dans l'annexe i.

Pourquoi ne pas faire figurer dans l'annexe ce que vous
venez d'affirmer au nom du Gouvernement, monsieur ic
ministre ? Cela vous donnerait plus de force dans vos
démarches à Bruxelles !

M . le président . La parole est à M . le ministre.

M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Monsieur Vergés, cette démarche a déjà été
entreprise . Dans ces conditions je ne vois pas pourquoi on
apporterait la précision que vous proposez dans le texte de la
loi !

M . Paul Vergés . Cela n'y figure pas !

M . le président. Maintenez-vous votre amendement, mon
sieur Vergés ?

M . Paul Vergés . Je le maintiens !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 158.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . MM. Louis-Joseph-Dogué, Jalton et
Césaire ont présenté un amendement, n° 98, ainsi rédigé :

« Compléter l'annexe i par l ' alinéa suivant :
« Le salaire minimum interprofessionnel de croissance

des collectivités concernées doit faire l'objet d'un rattra-
page progressif par rapport à celui de la métropole . »

La parole est à M . Robert Le Foll.

M. Robert Le Foll . L'objet de cet amendement est d'intro-
duire dans le texte une référence au S .M .I .C . Elle est néces-
saire si on veut réellement réaliser l'égalité sociale . Quel que
soit le délai pour atteindre cette égalité, celle-ci reste notre
objectif.

J ' ai rappelé hier soir que, de 1981 à 1986, le S .M .I .C . avait
progressé de 58 p . 100 alors que le coût de la vie avait aug-
menté de 38 p . 100 . Nous souhaitons donc, par cet amende-
ment, que le S .M .I .C . des départements d'outre-mer continue
à rattrapper le S .M .I .C . métropolitain.

M. Io président . Quel est l'avis de la commission

M. Jean-Paul du Rocca Serra, enppNR'ar. Nous estimons
que cet amendement alourdirait inutilement le texte du projet
de loi . Par ailleurs, je ferai observer que le S .M .I .C . des
départements d ' outre-mer n'a pas comblé son retard sur le
S .M .I .C . métropolitain sous le règne de l'ancien gouverne-
ment.

M . Robert le Foli . Lien sûr que non, mais . ..

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement '!

M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Monsieur Le Foll, le salaire minimum interpro-
fessionnel de croissance des départements d'outre-mer est
indexé sur celui de la métropole en vertu de l'article L . 814-1
du code du travail . il est fixé chaque année dans chaque
département d'outre-mer compte tenu de la situation écono-
mique locale, et ce en vertu de l'article L . 814-2 du code du
travail . Enfin, l ' article L . 814-3 de ce même code prévoit que,
en cours d'année, un décret en conseil des ministres peut le
relever au-delà de ce que donnerait l'indexation.

Ces dispositions sont bien adaptées à la situation des
départements d'outre-mer . Comme l'a indiqué M. le rappor-
teur de la commission des finances, il ne faut pas les sup-
primer, ce sont d'ailleurs elles qui ont inspiré les précédents
gouvernements dans leur action à l'égard du salaire minimum
interprofessionnel de croissance.

Dans ces conditions, le Gouvernement demande le rejet de
l'amendement n° 98.

M . le président . La parole est à M . Jean-Paul Virapoullé,
rapporteur pour avis.

M . Joan-Paul Virapoullé, rapporteur pour avis. Je ne veux
pas engager une polémique avec mon collègue Le Foll, mais
je lui indique qu'à la page 8 de mon rapport, j'ai tout de
même signalé - c'est un constat - que, depuis 1983, pour des
raisons peut-être justifiées, le rattrapage du S .M .I .C . a été
arrêté.

Faire des déclarations d'intention dans un domaine aussi
sensible que celui de l'équilibre économique dans les départe-
ments d'outre-mer, c' est vouloir se tromper soi-même . C'est
la raison pour laquelle j'estime que cet amendement est inu-
tile.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement m' 98.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . M . Castor a présenté un amendement
n o 163, ainsi rédigé :

« Après le & alinéa du I de l'annexe i 1, insérer les
alinéas suivants:

« Le bilan prévu par le Gouvernement est insuffisant.
Les pouvoirs publics doivent soutenir sans délai les
acquis réalisés depuis 1976 (lancement du plan vert) :

« - redéfinition des critères en matière d'installation
de nouveaux agriculteurs ;

« - réforme de la procédure de financement de la
SOFIDEG.

« A cet effet, l'Etat redéfinira, au préalable, en accord
avec la région et après consultation des représentants
socioprofessionnels, sa politique de soutien aux structures
agricoles et agro-alimentaires existantes et de relance de
ces secteurs . »

La parole est à M . Elfe Castor.

M . Elle Castor . Je retire cet amendement, monsieur le
président.

M . le président . L'amendement n » 163 est retiré.
MM . Hoarau, Moutoussamy, vergés, Montdargent et les

membres du groupe communiste ont présenté un amende-
ment, n° 153, ainsi rédigé :

« Compléter le 2 de l'annexe I l par l'alinéa suivant :
« L'assemblée régionale de chaque département

d'outre-mer sera associée à l'élaboration et à la présenta-
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tion du programme d'équipement, qu'il s'agisse de pro-
grammes coordonnés dans une 0 .1 .1) . ou de programmes
proposés au financement des fonds institutionnels com-
munautaires . Chaque région sera associée au suivi des
financements pluriannuels . »

La parole est à M . Paul Vergés.

M. Paul Vergés . Bien que les annexes, on l'a souligné,
n'aient aucune valeur législative, je souhaite cependant que
l'on complète le 2 de l'annexe II.

Pourquoi ? Une opération intégrée de développement est
actuellement en projet à la Réunion . L'étude est en cours et
des propositions ont été laites lors de la réunion, en
novembre dernier, du comité du F .E .D .E .R ., afin que cette
opération soit mise en route en avril 1987, lors d'une pro-
chaine réunion de ce comité.

Or, hier, nous avons demandé à l'assemblée régionale de la
Réunion si elle était au courant du dossier et du projet
choisi . La réponse a été négative et l'assemblée régionale a
dû demander officiellement qu'on lui communique les
projets. Pourtant, en vertu des lois de décentralisation, elle a
la charge de l 'aménagement et de l'équipement du territoire.
La précision que nous proposons d ' introduire affirmerait la
vocation et la compétence de l'assemblée régionale en ces
domaines.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Paul do Rocca Serra, rapporteur. La commission
n'a pas examiné cet amendement . J ' observe toutefois que les
:p rogrammes intégrés ne peuvent pas être imposés par le
'3ouvernement ; ils résultent d'un accord avec les collectivités
locales.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Monsieur Vergés, pour l'opération intégrée de
développement de la Réunion, un comité de pilotage a été
constitué, au sein duquel la région était largement repré-
sentée . Elle a donc été associée à l'opération . Vous avez eu
tort de prendre cet exemple car les assemblées régionales
sont bien évidemment associées à mut programme proposé
au financement des Communautés européennes.

Le Gouvernement est donc opposé à l'adoption de cet
amendement.

M . le président . La parole est à M . Jean-Paul Virapoullé,
rapporteur pour avis.

M. Jean-Paul Virapoullé, rapporte r pour avis. J'ai siégé,
en tant que premier vice-président du conseil général, à côté
de représentants de la région, à ce comité de pilotage, auquel
le président du conseil général assiste régulièrement . Pour-
quoi vouloir créer dans la loi ce qui existe déjà ?

Certains voudraient rendre rigides les procédures de dis-
cussion et de travail en commun des diverses collectivités
alors que c'est d'abord une affaire d'hommes et ensuite une
affaire de volonté . Lorsque les hommes le veulent, les collec-
tivités peuvent travailler ensemble . Ainsi, à la Réunion
conseil général et conseil régional ont défini une même poli-
tique en matière de mobilité et la cofinancent.

En ce qui concerne 1'O .1 .D., le comité de pilotage a défini
les priorités . Celles-ci ont été portées à la connaissance du
conseil général . Si la région n ' a pas eu une copie du docu-
ment, cette erreur doit être rectifiée mais il n'est pas néces-
saire de créer un comité.

M . le président. La parole est à M . Elie Hoarau.

M. Elle Hoarau . II est vrai que, pour l'opération O .I .D ., la
région et d'autres collectivités ont été associées à l'élabora-
tion des projets . Mais M. le ministre a indiqué il y a plu-
sieurs semaines que le Gouvernement avait déjà arrêté son
programme de priorités . Or la région de la Réunion, qui est
pourtant l'un des partenaires privilégiés pour l'élaboration et
le suivi des opérations O .I .D ., ignore encore, à ce jour, les
choix du Gouvernement et le programme prioritaire qu'il a
arrêté.

C'est, sinon une contradiction, du moins un manquement à
la nécessité de confirmer la compétence de la région en
matière de développement.

M . le président . La parole est à M . le ministre .

M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Ce qui importe, à propos de 1'0 .1 .1) . de
la Réunion, c'est que ce programme ambitieux soit financé
dans les meilleurs délais . Le Gouvernement a respecté les
priorités . ..

M . Elle Hoarau . Quelques-unes des priorités !

M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . . . . qui ont été définies par le comité de pilotage
et il ne peut se permettre de perdre un temps précieux.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 153.
(L'amendement n'est pas adopté .)
M. le président . M . Louis-Joseph-Dogué a présenté un

amendement, n° 99, ainsi rédigé :
« Dans l'intitulé de t'annexe IV, substituer aux mots :

"formation professionnelle" les mots : "formation, et
notamment à la formation professionnelle," . »

La parole est à M . Robert Le Foll, pour soutenir cet amen-
dement.

M . Robert Le Foll . Cet amendement peut ne pas vous
paraître utile, mais je rappelle que l'un des objectifs de ce
projet de loi est d'aider les populations, en particulier les
jeunes, des départements d'outre-mer à venir en métropole
pour y acquérir une formation.

Si on élargissait la notion de formation professionnelle :1
celle de formation générale, on permettrait la prise en charge
des lourds frais de transport des jeunes qui viennent en
métropole suivre une formation, notamment les boursiers.

Je profite de l'occasion pour répondre à ce qu'a dit
M . Virapoullé à propos de l'amendement précédent . La
caractéristique d'une démocratie, c'est d'avoir des lois, . ..

M. Jean-Paul Virapoullé, rapporteur pour avis. Je suis
d'accord.

M . Robert Le Foll . . . . d'organiser le fonctionnement des
assemblées et de donner à chacune d'elles des compétences.
Lorsqu'on prétend que l'on peut bafouer les !fis et laisser les
hommes s'entendre entre eux . ..

M. Jean-Paul Virapoullé, rapporteur pour avis. Je n'ai pas
dit cela !

M . Robert Le Foll . . . .la démocratie est souvent menacée
ou, à tout le moins, des conflits peuvent naître.

Nous souhaitons pour notre part que les textes législatifs
soient respectés . D ' où notre souci de préciser que certains
problèmes relèvent de la compétence des régions, par
exemple . Les compétences de chaque niveau de collectivités
doivent être respectées si nous voulons que la paix civile
règne et que des progrès soient effectués . En effet, ces insti-
tutions donnent la parole aux gens qui vivent sur le terrain.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. La commission
n'a pas examiné cet amendement . Je précise cependant que
la priorité doit demeurer la formation professionnelle.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement '?

M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer. Pour la raison invoquée par M . le rapporteur,
le Gouvernement est contre l 'adoption de cet amendement.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n o 99.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président . MM. Césaire, Jalton et Louis-Joseph-
Dogué ont présenté un amendement, n° 165, ainsi rédigé :

« Après le premier alinéa de l'annexe IV, insérer
l'alinéa suivant :

« Les déséquilibres structurels des économies des
régions d ' outre-mer concernées par le projet de loi et les
retards enregistrés sur le plan social sont liés à l'histoire,
à la géographie et aux mécanismes mêmes hérités de la
colonisation ; l ' importance de ces retards ainsi causés
impose de la part de la collectivité nationale un effort de
rattrapage prioritaire.

La parole est à M . Frédéric Jalton.

M . Frédéric Jalton . Cet amendement se justifie par son
texte même. Nous voulons réaffirmer la nécessité de l'engage-
ment de l ' Etat.

M . Jacques Limouzy. Ce n'est pas législatif !
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M . le président . Quel est l'avis de la commission 7

M . Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. La commission
n'a pas examiné cet amendement mais je doute fort qu ' elle ,
l'aurait accepté, eu égard aux termes qu 'il emploie, en parti-
culier celui de « colonisation ».

M . Emmannuel Aubert . Cet amendement n'est qu'un voeu
pieux !

M . Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. Par ailleurs, ce
projet, dans les priorités qu'il définit, réaffirme la notion de
solidarité nationale.

Je propose par conséquent le rejet de :et amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement 7

M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Contre.

M . le président . La parole est à M . Jean-Paul Virapoullé,
rapporteur pour avis.

M . Jean-Paul Virapoullé, rapporteur pour avis. Je ne com-
prends plus ! Depuis deux jours, on nous dit dans cet hémi-
cycle que ce projet de loi est électoraliste et voilà que nos
collègues, par leurs divers amendements, essayent de trans-
former les annexes en professions de foi.

Je suis contre cet amendement.

M . Joseph Franceschi . Alors, on ne peut pas amender le
texte ?

M . le président . La parole est à M . Robert Le Foll, très
brièvement.

M . Robert Le Foll . Monsieur le rapporteur pour avis, si
nous faisons des propositions, c'est pour que ce texte ne soit
plus électoraliste mais traite les problèmes au fond.

M . Jean Lacombe . Très bien !

M . Jacques Limouzy . Il faut surtout que le texte soit un
texte législatif !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n e 165.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . M . Jalton a présenté un amendement,
n e 100, ainsi rédigé

« Après le premier alinéa du 1 de l'annexe IV, insérer
l 'alinéa suivant

« Les actions nouvelles à entreprendre en matière de
formation professionnelle s'inscrivent dans le respect des
procédures prévues par les articles 82 à 86 de la loi
no 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de com-
pétences entre les communes, les départements, les
régions et l ' Etat . »

La parole est à M . Frédéric Jalton.

M . Frédéric Jalton . Je retire cet amendement, monsieur le
président.

M . le président . L'amendement ne 100 est retiré.
Le Gouvernement a présenté un amendement, ne 188, ainsi

rédigé :
« Compléter le dernier alinéa du I de l'annexe IV par

les mots : " et, à partir de 1988, à la collectivité territo-
riale de Mayotte " . »

La parole est à M . le ministre.

M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Cet amendement tient compte des observations
présentées hier soir par M . Henry Jean-Baptiste.

M . le président . Quel est l'avis de la commission 7

M . Jean-Peul do Rocca Serra, rapporteur. La commission
n ' a pas examiné cet amendement mais je suis persuadé
qu'elle l ' aurait accepté . (Sourires .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 188.
(L 'amendement est adopté.)

M . Io président . M. Louis-Joseph-Dogué a présenté un
amendement, n e 166, ainsi rédigé :

« Dans la deuxième phrase du deuxième alinéa du 111
de l ' annexe IV, après les mots : " personnes âgées ",
insérer les mots " , les enfants " . »

La parole est à M. Joseph Franceschi, pour soutenir cet
amendement.

M . Joseph Franceschi . M . Louis-Joseph-Dogué propose
de rédiger ainsi la deuxième phrase du deuxième alinéa
du 111 de l'annexe IV : « Ces avenants comporteront égale-
ment des mesures en faveur (les équipements sociaux notam-
ment pour les personnes âgées, les enfants et les handi-
capés . »

En effet, la parité sociale diminuant l'aide directe apportée
aux familles, on ne peut, eu égard à l ' insuffisance des struc-
tures ou équipements en faveur des enfants, prévoir l'utilisa-
tion des fonds en oubliant les équipements sociaux destinés
aux enfants.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. La commission
n'a pas examiné cet amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement

M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . La parité sociale globale ne diminuera pas
l'aide directe apportée aux familles . Par ailleurs, le texte de
l'annexe n'écarte évidemment pas les enfants des équipe-
ments sociaux prévus.

Le Gouvernement est donc opposé à l'adoption de cet
amendement.

M . le président . La parole est à M. Joseph Franceschi,
très brièvement.

M . Joseph Franceschi . Je devinais votre réponse, mon-
sieur le ministre . Les enfants bénéficieront-ils de ces équipe-
ments, oui ou non ?

M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Oui !

M . Joseph Franceschi . Alors, inscrivez-le dans la loi !
Je profite de l'occasion pour répondre au Gouvernement . ..

M . le président . D'un mot !

M . Joseph Franceschi . M. le ministre m'a pris hier soir à
partie, affirmant en particulier que, lorsque j'étais au Gouver-
nement, je n'aurais pas fait mon devoir en ce qui concerne
l'augmentation des allocations de vieillesse.

Mon ami M . Le FoIl a rappelé que le minimum vieillesse
était de l 417 francs lorsque nous sommes arrivés au pouvoir
en 1981, et que nous l'avons laissé à 2 572 francs.

M. Jacques Limouzy . Cela n'a rien à voir avec l'amende-
ment !

M . Joseph Franceschi . Dire qu'il n'y a pas eu de
progrès, c'est une contrevérité que nous ne pouvons accepter.

Vous savez très bien, et ils vous le diront certainement
dans quelques jours, que nos ainés des départements d'outre-
mer ont particulièrement apprécié toutes les avancées que
nous avons faites en leur faveur.

Monsieur le ministre, hier, vous n'avez pas répondu à ma
question, sans doute parce que vous ne pouviez pas y
répondre.

M . le président . Concluez, monsieur Franceschi.

M . Joseph Franceschi . Le décret qui sera pris, dans le
délai d'un an, en application du IV de l'annexe IV pour
étendre aux D.O .M . l'allocation spéciale mentionnée à l'ar-
ticle L .814-1 du code de la sécurité sociale étendra-t-il les
nouvelles prestations dans ce même délai d'un an ou fixera-t-
il simplement un échéancier

M . le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer. Le Gouvernement a pris un engagement et il le
tiendra.

M . Joseph Franceschi . Lequel ?

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 166.
(L'amendement n'est pas adopté .)
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M. le président . M. Paulin Bruné a présenté un amende-
ment, n° 179, ainsi rédigé :

« Compléter le dernier alinéa de l'annexe V par la
phrase suivante :

« Dans les six mois suivant la promulgation de la pré-
sente loi, un calendrier de rattrapage sera proposé, pour
aboutir dans les trois ans à un abaissement significatif .»

La parole est à M . Paulin Bruné.

M . Paulin Bruné . En tant que député de la Guyane, je me
sens autorisé à déposer un amendement qui vise à réparer
une injustice en ce qui concerne le coût des communications
téléphoniques entre la métropole et les départements d'outre-
mer.

La Guyane française, grâce à la base de Kourou, participe
activement, par le biais de la fusée Ariane, à la mise en
orbite des satellites de communications . II conviendrait de
faire bénéficier la Guyane et l 'ensemble des départements
d'outre-mer des retombées de cette activité . Je souhaite par
conséquent que le Gouvernement s 'engage publiquement et
accepte mon amendement.

Pour éviter qu'il soit déclaré irrecevable, je l'ai volontaire-
ment rédigé dans des termes qui permettront au Gouverne-
ment de l ' accepter et à mes collègues de l'adopter à l'unani-
mité.

J ' aimerais, monsieur le ministre, que vous répétiez publi-
quement ce que vous m'avez dit en privé . (Sourires.)

M . Pierre Mauger . Il n'a pas confiance !
La construction de voies d 'accès à la ressource forestière

ne constitue qu'un petit élément du développement de l'acti-
vité forestière . J'aimerais que vous parliez plutôt de pro-
gramme de restructuration de l ' activité forestière et que le
Gouvernement s'engage sur ce point.

M . Elie Castor. Et sur le volume des crédits 1

M . Paulin Bruné . Non pas, mon cher collègue, car mon
amendement aurait été déclaré irrecevable.

Par ailleurs, Cayenne n'est pas toute la Guyane . J'aurais
aimé que le Gouvernement s ' engage, comme M . le ministre
l'a fait à Saint-Laurent-du-Maroni, à assurer le complément
de financement de l'ensemble des centres hospitaliers de
Guyane.

En troisième lieu, je rappelle que les infrastructures de la
Guyane ne sont pas seulement portuaires, mais également
routières.

Enfin, monsieur le ministre, la Guyane est un département
d'outre-mer phare . J'aimerais que vous preniez l'engagement
solennel que notre département, si longtemps oublié, occupe
désormais une place prioritaire dans les préoccupations de la
République.

Mes collègues m'ont, par avance, promis de réserver un
accueil favorable à mon amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la commission 7

M . Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. Cet amende-
ment n'a pas été examiné par la commission mais, en ce qui
me concerne, je ne peux qu'exprimer ma très vive sympathie
à son égard. Je m'en remets à la sagesse du Gouvernement
ainsi qu'à celle de son auteur.

M . Frédéric Jalton . Vous êtes soudain moins allergique à
la lourdeur du texte !

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Monsieur Bruné, vous avez posé deux pro-
blèmes.

Je vous répondrai d'abord que l'abaissement progressif du
coût des liaisons par satellite résultera de l'évolution des
techniques et se prête donc mal à une programmation.

Le Gouvernement veillera à ce que toute amélioration tech-
nique bénéficie en priorité aux liaisons avec les départements
d'outre-mer, en particulier sur le plan des tarifs.

M . Jacques Limouzy . Très bien !

M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Vous avez parlé du centre de Kourou et du
rôle essentiel que joue l'ensemble de l'outre-mer pour le
développement de la conquête spatiale, notamment la
Guyane. Ce rôle, dans cette entreprise d'avant-garde, est tout
à fait remarquable .

1 Le Gouvernement est en train d'examiner le probléme des
liaisons téléphoniques de l'outre-mer avec la métropole . J'ai
engagé des discussions avec mon collègue M . Longuet . ..

M . Pierre Mauger . Ça risque d ' être long I

M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . . . et nous espérons aboutir rapidement.

Pour ces raisons, monsieur Paulin Bruné, je souhaite que
vous retiriez votre amendement n° 179.

Je sais que, avec mon accord, vous souhaitiez déposer un
amendement à l'annexe Il, portant sur les opérations spéci-
fiques de Guyane . Pour des raisons matérielles, cet amende-
ment n'a pu être déposé dans les délais nécessaires . Dans ces
conditions, je souhaite vous confirmer, au nom du Gouverne-
ment, les points suivants :

Premièrement, les crédits prévus pour la forêt guyanaise
pourront s'appliquer à des opérations plus larges que les
seules pistes forestières.

Deuxièmement, ainsi que j'ai eu l'occasion de le dire hier
soir en répondant à M . Castor, les crédits prévus pour l'équi-
pement hospitalier intéresseront non pas le seul hôpital de
Cayenne, mais aussi celui de Saint-Laurent-du-Maroni et,
éventuellement - mais je ne peux en prendre l 'engagement
formel - celui de Kourou.

Troisièmement, enfin, l ' étude de désenclavement pourra
porter également sur les équipements routiers et pas seule-
ment sur les équipements portuaires.

Je pense que la seconde partie de ma réponse doit vous
donner satisfaction et vous permettre ainsi de retirer votre
amendement.

M. le président . La parole est à M . André Thien
Ah Koon, pour répondre au Gouvernement.

M . André Thien Ah Koon. Je voudrais simplement parler
de la francophonie et du rayonnement français à travers le
monde.

Nous le savons tous, 65 p . 100 de la flotte de la marine
marchande française fréquentent l'océan Indien et l'Afrique.
Vers 1972, un gouvernement de l'océan Indien, qui compte
actuellement 15 millions d'habitants environ, avait décidé de
supprimer l'enseignement du français . Aujourd'hui, toute une
tranche de population du pays concerné ne parle plus le
français . C'est pour cette raison que je trouve que l'interven-
tion et l 'amendement de notre collègue et ami Paulin Bruné
ne sont pas suffisants. Il faudrait aller au-delà car l'expan-
sion ou le maintien du français - ce que nous pouvons
appeler le « francophonisme » - ne peuvent apporter une
garantie pour le commerce extérieur de la France dans ces
pays que s'il y existe une pratique active de la langue fran-
çaise . Or actuellement, et M . Paulin Bruné a eu raison de le
dire, nous n'avcns toujours pas mis en place les moyens suf-
fisants . Des liaisons satellites moins chères devraient être
mises à la disposition des îles qui sont des propriétés (ran-

i çaises . Ces îles Devraient participer au maintien de la langue
française.

A titre indicatif, pour ce qui concerne l'océan Indien, le
« francophonisme » devrait couvrir la zone de la Réunion,
des Comores, de Mayotte, des Seychelles, de Pile Maurice,

I jusqu 'à Djibouti . C'est important pour notre commerce exté-
rieur. (Exclamations sur les bancs du groupe socialiste.)

M . le président . La parole est à M . le ministre.

M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . M . Thien Ah Koon a tout à fait raison d'évo-
quer, à l'occasion de l'amendement de M . Paulin Bruné, ce
sujet dont je me suis entretenu très longuement il y a
quelques jours avec Mme Lucette Michaux-Chevry, secrétaire
d'Etat chargé de la francophonie, qui est originaire du dépar-
tement de la Guadeloupe et qui connait l'importance du pro-
blème. Je m'en suis encore entretenu ce matin avec M . le
Premier ministre.

Je peux donner toutes les assurances à M . Thien Ah Koon
que ce problème est au coeur des préoccupations du Gouver-
nement.

M . le président . La parole est à M . Paulin Bruné.

M . Paulin Bruné . Je suis prêt à retirer mon amendement,
mais je suis prit également à avancer davantage ma volonté.
(Sourires .)
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Dans tout débat, il faut engager la discussion et, que je
sache, c'est bien la première fois que nous abordons ce pro-
blème dans cette assemblée . J'en ai discuté avec vous, mon-
sieur le ministre, ainsi qu 'avec M. Longuet et nous nous
sommes livrés, depuis quelque mois, à une étude très sérieuse
destinée à aboutir au dépôt d'un rapport qui ait un sens,
mais nous n'y sommes pas parvenus . En effet, les tarifs des
communications téléphoniques en métropole sont actuelle-
ment réaménagés et, le problème n 'étant pas résolu en métro-
pole, il ne pouvait pas l'être pour les départements d ' outre-
mer.

J'ai néanmoins déposé cet amendement, n° 179, pour que
le Gouvernement s ' engage de façon solennelle à vaincre les
résistances, analogues à celles qui existaient jadis pour les
liaisons aériennes . J'espère que vous avez vaincu les résis-
tances des compagnies maritimes concernant les liaisons
entre les départements d'outre-mer et la métropole . De la
même façon, je souhaite que, sur le plan de l'espace, grâce à
la Guyane, nous aboutissions à quelque chose . Monsieur le
ministre, j'ai pris acte de vos déclarations et je retire mon
amendement, mais vous n'avez pas fini de m ' entendre parler
de ce problème, qui constitue, au fond, une petite injustice
pour les départements d'outre-mer. (Applaudissements sur les
bancs des groupes du R .P.R. et U.D.F.)

M . le président . L'amendement n° 179 est retiré.
Le Gouvernement a présenté un amendement, n° 9 rectifié,

ainsi rédigé :
« Après l'annexe V, insérer l'annexe VI suivante

« Annexe VI

« Dispositions relatives au plan de développement par-
ticulier de Mayotte.

«Tous les secteurs d'activité, comme dans le rythme et
le niveau de son développement, Mayotte accuse d'impor-
tants retards, non seulement sur la métropole, mais égale-
ment par rapport aux autres collectivités d'outre-mer.

« C ' est pourquoi des dispositions particulières adaptées
aux spécificités locales visent à assurer un rattrapage éco-
nomique et social de cette collectivité.

« 1 . Les mesures suivantes seront mises en oeuvre au
cours des cinq années à venir et seront assurées des
moyens financiers, techniques et humains nécessaires à
leur réalisation :

« - le désenclavement interne et externe de Pile par la
construction d'un «port en eau profonde » à Longoni,
l'amélioration de la desserte aérienne et du réseau des
routes nationales ;

« - la réalisation des équipements de base, indispen-
sables à la diffusion du progrès économique adduction
d'eau, centrale électrique et électrification rurale ;

« - un programme de modernisation et de relance de
l'agriculture, reposant notamment sur la défense et la res-
tructuration des sols, l'irrigation, la relance des cultures
d'exportation, la valorisation des cultures vivrières et frui-
tières, l ' amélioration de l ' élevage, l ' aménagement des
zones agro-sylvo-pastorales, et l'émergence d'une pèche
moderne et de l ' aquaculture ;

« - l'amélioration des conditions d'existence des popu-
lations, grâce à un programme de réduction de l'habitat
insalubre et d ' assainissement des villages, ainsi qu'à la
poursuite de l'effort en faveur du logement social

« - une meilleure formation des jeunes, scolaire et
professionnelle, grâce à une augmentation du nombre des
classes, à une amélioration pédagogique et administrative
de l ' enseignement, et à un effort important de construc-
tion d'établissements scolaires du secteur primaire, secon-
daire, de l'enseignement technique et professionnel . Ce
programme d'investissement sera accompagné des moyens
de fonctionnement et de personnel nécessaires

« - l'installation d ' un service militaire adapté accueil-
lant des volontaires dès 1988 ;

« - la mise en place progressive de cantines scolaires
dont le financement sera assuré pour partie par l'instaura-
tion d'un régime de prestations sociales collectives

« - la rénovation des équipements hospitaliers et sani-
taires avec la modernisation et l'extension de l ' hôpital de
Mamoudzou, ainsi que la création de quatre dispensaires
dotés de moyens modernes de fonctionnement

« - la mise en oeuvre, enfin, d'un programme excep-
tionnel d ' équipements sportifs et socio-culturels, avec un
effort particulier en faveur de la lecture publique et de la
diffusion de programmes audiovisuels à vocation éduca-
tive sur l'ensemble de Pile.

« 2 , La réalisation de ce programme suppose l'amélio-
ration des instruments juridiques et le renforcement des
moyens des administrations locales.

« Dans un délai de cinq ans, une réforme du régime
juridique applicable à Mayotte, comportant notamment
une intégration adaptée du droit foncier, des droits de
travail, de l'urbanisme, des règles régissant les marchés
publics, de la procédure pénale, sera effectuée.

« Dans le même délai, les moyens de l'administration
de l'Etat, police, gendarmerie, services financiers, du tra-
vail, de l'emploi, de l'agriculture et de la forêt, devront
être créés ou renforcés lorsqu'ils existent.

« En tant que de besoin, les établissements ou orga-
nismes assurant des services publics ou concourant au
financement des collectivités locales en métropole ou
dans les départements ou territoires d'outre-mer exerce-
ront leurs missions à Mayotte.

« Les concours de l'Etat aux collectivités locales métro-
politain et aux départements d'outre-mer seront étendus
à Mayotte avant le 31 décembre 1991 . La procédure des
contrats de plan sera étendue à Mayotte.

« L ' ensemble des dispositions de ce plan en faveur de
Mayotte fera l'objet d'une convention définissant les
engagements respectifs de l'Etat et de la collectivité terri-
toriale de Mayotte . Elle sera proposée avant le
31 mars 1987.

« Les crédits consacrés par l'Etat à l'exécution de ce
plan figurent dans le tableau de l'article 2 de la présente
loi . »

Sur cet amendement, M . Jean-Baptiste a présenté deux
sous-amendements, nos 137 et 138.

Le sous-amendement n° 137 est ainsi rédigé :
« Dans le deuxième alinéa du 20 de l'amendement n a 9

rectifié, après le mot : " délai ", insérer le mot :
" maximum " . n

Le sous-amendement n° 138 est ainsi rédigé :
« Après le deuxième alinéa du 2 . de l'amendement n o 9

rectifié, insérer les alinéas suivants :
« En tant que de besoin, le Gouvernement saisira le

Parlement d'une demande d'habilitation l'autorisant à
étendre par ordonnance à Mayotte les textes intervenus
dans le domaine législatif et en y apportant éventuelle-
ment les adaptations nécessitées par la situation particu-
lière de cette collectivité territoriale.

« Ces ordonnances sont prises après avis du conseil
général.

« Un projet de loi de ratification des ordonnances
prévues au présent article sera déposé devant le Parle-
ment, dans un délai de six mois à compter de la promul-
gation de la loi d'habilitation . »

La parole est à M. le ministre, pour soutenir l'amendement
n° 9 rectifié.

M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer. lI s'agit là de dispositions relatives au plan de
développement particulier de Mayotte.

Les mesures suivantes seront mises en oeuvre au cours des
cinq années à venir et seront assurées des moyens financiers,
techniques et humains nécessaires à leur réalisation :

Le désenclavement interne et externe de Pile par la
construction d'un « port en eau profonde » à Longoni, l'amé-
lioration de la desserte aérienne et du réseau des routes
nationales ;

La réalisation des équipements de base, indispensables à la
diffusion du progrès économique : adduction d'eau, centrale
électrique et électrification rurale ;

Un programme de modernisation et de relance de l ' agricul-
ture ;

L'amélioration des conditions d'existence des populations ;
Une meilleure formation des jeunes ;
L'installation d'un service militaire adapté ;
La mise en place progressive des cantines scolaires ;
La rénovation des équipements hospitaliers et sanitaires ;
La mise en œuvre, enfin, d ' un programme exceptionnel

d'équipements sportifs .
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M . Frédéric Jalton . C' est un désert !

M .

	

le

	

ministre

	

des

	

départements

	

et

	

territoires
d'outre-mer . Oui, c'est vrai, c'est un désert

	

dont vous ne

admis, lorsque vous en aurez les conclusions, que vous puis-
siez « en tant que de besoin » recourir aux ordonnances pour
réaliser cette adaptation et cette extension.

vous êtes pas occupés pendant cinq ans et vous avez eu bien M . le président . Quel est l'avis de la

	

commission

	

sur
tort ! Il y a ici des élus qui peuvent en porter témoignage . rectifié et

	

sur les sous-amendementsl'amendement n°

	

9
Le

	

Premier

	

ministre

	

s'est

	

rendu

	

à

	

Mayotte

	

le n O '

	

137 et 138 ?
19 octobre 1986 . Il a décidé, en concertation avec les repré-
sentantâ de la collectivité territoriale, de mettre sur pied un
plan de cinq ans tendant à organiser les conditions adminis-
tratives, financières, économiques et sociales du développe-
ment de l'île.

L' effort exceptionnel de rattrapage nécessite, en plus des
crédits initialement prévus pour Mayotte dans la loi de pro-
gramme, un abondement de ceux-ci pour la période consi-
dérée.

Le présent texte servira de référence à une convention
solennelle entracte Gouvernement et la collectivité territoriale
de Mayotte organisant l'évolution et le développement de
l'île pendant les cinq prochaines années.

Au surplus, cet amendement tient compte des observations
présentées hier soir par M. Henry Jean-Baptiste en ce qui
concerne l ' extension des contrats de plan . Je tiens à indiquer
à celui-ci que, dés que la loi programe sera promulguée, je
me rendrai dans les plus brefs délais à Mayotte pour signer
la convention prévue . Celle-ci se traduira par des crédits sup-
plémentaires, portant à presque 1 milliard de francs les
crédits inscrits dans la loi de programme pour Mayotte . Cela
permettra à cette collectivité territoriale de connaître l'essor
dont elle a le plus grand besoin . (Applaudissements sur les
bancs des groupes du R .P.R . et U.D .F.)

M . Henry Jean-Baptiste . Je vous remercie, monsieur le
ministre.

M . le président. La parole est à M . Jean-Baptiste pour
soutenir les deux sous-amendements n O9 137 et 138.

M . Henry Jean-Baptiste . Je vous sais gré, monsieur le
ministre, des propos que vous venez de tenir à l 'égard de
Mayotte . Ils iront droit au coeur des Mahorais et des Maho-
raises . Merci, en tout cas, pour votre excellent amendement !

Permettez-moi cependant de formuler deux propositions
sous la forme de deux sous-amendements.

Mon sous-amendement n o 137 n ' apporte pas simplement
une précision de vocabulaire : il s'agit de ce que j' appellerai
un sous-amendement de précaution . En effet, il tend à pré-
ciser que le délai de cinq ans, dans lequel doit intervenir
l'importante réforme du régime juridique de Mayotte, est un
délai maximum . Ainsi que je vous l ' ai indiqué l ' autre jour, il
est urgent pour Mayotte de ne plus attendre.

Or de quoi s'agit-il ? Il s'agit de réformer à Mayotte le
régime foncier, le droit du travail, l'urbanisme, les règles
régissant les marchés publics, la procédure pénale, par consé-
quent des instruments formant un cadre institutionnel indis-
pensable à la réalisation des objectifs inscrits dans la loi de
programme.

Nous souhaitons en conséquence qu'il soit dit que le délai
de cinq ans est un délai maximum . L'expérience prouve que
Mayotte a souvent attendu longtemps . Mais nous savons
qu'avec vous, monsieur le ministre, il n'en sera pas de même.

Mon second sous-amendement est très lié au premier . J'in-
dique cependant que je suis prêt à le retirer compte tenu des
explications que vous avez données hier soir.

Il s 'agit là du recours aux ordonnances . Vous nous avez
expliqué que le Gouvernement n'y était pas favorable pour
des raisons d ' opportunité politique . Nous sommes prêts à
renoncer à ce sous-amendement si vous nous confirmez que
le Gouvernement pourra recourir « en tant que de besoin » à
cette procédure qui était déjà prévue dans les deux grandes
lois relatives à Mayotte de décembre 1976 et de
décembre 1979 . Ces deux lois avaient en effet prévu que, en
tant que de besoin, des ordonnances réaliseraient l'extension
et l 'adaptation à Mayotte de la législation métropolitaine.
Mais ces deux lois n 'ont eu que des applications très
limitées, si bien que le régime juridique de Mayotte est inco-
hérent, lacunaire et archaïque.

Il est donc important - et vous l'avez admis, me semble-
t-il - qu'une commission spéciale soit chargée par vos soins
de déterminer les voies et les moyens de cette adaptation et
de cette extension. Je répète que je souhaite que ce travail
soit effectué dans un délai maximum de cinq ans et qu'il soit

M . Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. La commission
n'a pas examiné le sous-amendement n° 137 mais je pense
qu'elle aurait sans doute émis un avis favorable.

Pour ce qui concerne le sous-amendement n° 138, qu'elle
n ' a pas non plus examiné, je n'y serai pas, à titre personnel,
aussi favorable car il semble qu ' il ne soit pas souhaitable de
multiplier à l ' excès les recours aux ordonnances.

M. le président. Et l'avis de la commission sur l'amende-
ment mi-même ?

M . Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. Quant à
l'amendement, il a été adopté par la commission . Je ne peux
y Mtre que très favorable car il répond en grande partie à une
demande expresse de cette commission telle que je l'ai
exprimée dans une question posée à M . le ministre lors de
son audition . Je profite de l'occasion pour remercier le
ministre d'avoir pris l'initiative de déposer un tel amende-
ment.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur les
deux sous-amendements nO . 137 et 138 '?

M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Je remercie M . le rapporteur, qui peut
constater que les engagements du Gouvernement se tradui-
sent rapidement en actes.

Sur le sous-amendement n° 137, le Gouvernement donne
son accord le plus complet.

Quant au sous-amendement n a 138, je répondrai à
M . Jean-Baptiste que le Gouvernement considère que l'adap-
tation du régime juridique de Mayotte doit être réalisée dans
la période d'application de la loi de programme . Il n'exclut
pas, en tant que de besoin, d'y procéder dans certains cas par
ordonnances mais celles-ci relèvent d'une loi d'habilitation et
non d'une loi de programme.

De plus, ainsi que M . Jean-Baptiste l'a indiqué et que je
l'avais signalé hier soir, les ordonnances posent au Gouverne-
ment un problème de pratique institutionnelle . A titre per-
sonnel je ne peux donc aujourd'hui prendre d'engagement au
nom de celui-ci.

Compte tenu de ces précisions, je souhaite que M . Jean-
Baptiste retire son sous-amendement n° 138.

M . le président. Monsieur Jean-Baptiste, maintenez-vous
votre sous -amendement ?

M . Henry Jean-Baptiste . Bon, je le retire.

M . le président. Le sous-amendement n° 138 est retiré.
Je mets aux voix le sous-amendement n° 137.
(Le sous-amendement est adopté .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 9 rec-
tifié, modifié par le sous-amendement n a 137.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 2 et ses annexes, modifiés par les

amendements adoptés.
(L'article 2 et ses annexes, ainsi modffiés, sont adoptés .)

M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Monsieur le président, je demande une suspen-
sion de séance de quelques minutes.

Suspension et reprise de la séance

M . le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à seize heures cinquante-cinq, est

reprise à dix-sept heures di i.

M . le président . La séance est reprise.
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Après l'article 2

M. le président . MM . Hoarau, Vergés, Moutoussamy,
Montdargent et les membres du groupe communiste ont pré-
senté un amendement, n° 29, ainsi rédigé :

« Après l'article 2, insérer l ' article suivant :
« Dans les collectivités concernées, le salaire minimum

interprofessionnel de croissance fera l'objet de mesures
de rattrapage de manière à être aligné sur le salaire
minimum interprofessionnel de croissance métropolitain à
la fin de la période couvrant la loi de programme . »

La parole est à M . Paul Vergés.

M . Paul Vergés . Par cet amendement, nous essayons de
remédier à une carence du projet de loi de programme . On
nous a parlé de « parité sociale globale », de « rattrapage »,
notamment, mais pas du tout du S .M .I .C . Là, nous sommes
au coeur de la contradiction.

Le Gouvernement, après avoir décidé que le coût de la vie
était plus élevé aux Antilles et à la Réunion qu'en métropole
- ce qui est vrai - institue aux Antilles, en Guyane, une
indemnité de vie chère de 40 p . 100 dont il fait bénéficier ses
agents en poste dans ces départements . A la Réunion, la
combinaison de l'indice dit « de correction » et de l'indem-
nité de vie chère correspond à une amélioration à 53 p . 100.

M. Michel Lambert . Oui.

M . Paul Vergés . Dans le même temps, le même gouverne-
ment, dans les mêmes départements d'outre-mer, décide que,
pour les travailleurs, le niveau du S .M .I .C . sera inférieur, par
rapport à celui de la métropole, de 18 p . 100 aux Antilles et
en .Guyane et de plus de 22 p . 100 à la Réunion.

C ' est la situation que l'on veut perpétuer. On élabore une
loi de programme pour le développement économique et
social, et on parle de tout, mais pas du salaire minimum !
Selon nous, il faut remédier à cela car au fil des décennies,
la Réunion, et sans doute les Antilles, restent et resteront les
seuls départements où les revenus de la fonction publique
représentent la moitié des revenus . Actuellement, c'est plus
que tous les salaires, plus que tous les revenus du capital :
tous les autres revenus n'équivalent pas aux revenus de la
fonction publique.

Or, dans ces pays, compte tenu des besoins, il faut aug-
menter le nombre des fonctionnaires dans tous les domaines,
ceux de la santé, de l'éducation nationale, des postes . Il en
manque partout.

Eu égard au coût élevé de la vie, il serait dans la logique
des choses d'augmenter le S .M .I .C . métropolitain de
53 p . 100 à la Réunion ou de 40 p . 100 aux Antilles.

Mais, beaucoup plus modestement, ce ne serait que justice
de décider que le rattrapage aura lieu sur cette loi de pro-
gramme : à la fin de celle-ci, le rattrapage devrait être réalisé
en ce qui concerne les Antilles et la Guyane.

A l'évidence, s'il n'y a• rien dans là loi de programme pour
la rémunération des catégories les plus nombreuses de tra-
vailleurs et si la notion de « rattrapage » est rejetée, avant
même que la loi n'entre en application les travailleurs se
défieront de ses dispositions . Avec raison, ils s'en détourne-
ront : ils verront que des mesures ont été prises en faveur de
toutes les autres catégories mais que la majorité de la popu-
lation a été écartée du bénéfice des dispositions de votre loi
de programme.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. La commission
n'a pas examiné cet amendement.

Comme elle a rejeté l'amendement n o 98, du même type, je
pense qu'elle aurait rejeté celui-là.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer. Pour les mêmes raisons qu'il est contre l'amen-
dement n o 98, le Gouvernement est défavorable à cet amen-
dement.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n o 29.
Je suis saisi par le Gouvernement et par le groupe du

R.P.R . d'une demande de scrutin public.
Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

M . le président. Je prie Mmes et MM . les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(I1 est procédé au scrutin .)

M . le président . Personne ne demande plus à voter ? ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 573
Nombre de suffrages exprimés	 573
Majorité absolue	 287

Pour l'adoption	 249
Contre	 324

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

MM . Hoarau, Moutoussamy, Vergés, Montdargent et les
membres du groupe communiste ont présenté un amende-
ment, n o 140, ainsi rédigé :

« Après l'article 2, insérer l'article suivant :
« 1 . - Avant le I « janvier 1987, l'Etat propose, aux

régions d'outre-mer et à la collectivité territoriale de
Saint-Pierre-et-Miquelon, des avenants aux contrats de
plan afin de contribuer à l'amélioration et au développe-
ment des équipements scolaires, sanitaires et sociaux, en
considérant notamment, d'une part, l'urgence de combler
les retards pris dans le domaine des équipements sco-
laires et, d'autre part, la nécessité de constituer des
ensembles suffisamment diversifiés et intégrés pour
réduire les besoins en matière d'évacuations sanitaires.

« Ces avenants comportent également des mesures en
faveur des équipements sociaux pour les personnes âgées,
les handicapés, les victimes de la toxicomanie. »

La parole est à M . Ernest Moutoussamy.

M . Ernest Moutoussamy . Cet amendement se justifierait
par son texte même, mais je tiens à ajouter que les départe-
ments d'outre-mer souffrent par rapport à la métropole d'un
retard considérable en ce qui concerne les infrastructures sco-
laires et sanitaires.

Ce retard est de plus de vingt ans pour les collèges et de
presque autant pour l'enseignement préélémentaire . Les dota-
tions attribuées actuellement aux collectivités auraient plutôt
tendance à pérenniser le retard. C'est pourquoi il est indis-
pensable de prévoir des dotations de rattrapage, de renforcer
les contrats de plan pour développer et pour améliorer les
équipements.

En outre, le manque d'infrastructures pour les personnes
âgées, pour les handicapés et pour les victimes de la toxico-
manie est vraiment insupportable . Selon nous, il y a urgence
à se pencher sur le sort de ces oubliés.

Nous proposons, par notre amendement n o 140, qu'une
dotation de rattrapage soit attribuée aux collectivités et que
les contrats de plan soient renforcés.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. La commission
n'a pas examiné cet amendement.

A titre personnel, je ne puis y être favorable, pour deux
raisons.

D'abord, les équipements scolaires relèvent de la compé-
tence des départements.

Quant aux équipements sociaux, ils feront l'objet d'un ave-
nant au contrat de plan : cela est précisé dans l'annexe IV,
paragraphe 3.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Le Gouvernement est contre cet amendement,
monsieur le président.

M . le président . Contre l'amendement, la parole est à
M . Michel Debré.

M . Michel Debré . Pendant cinq ans, j'ai attendu que cet
amendement soit déposé !

En effet, vendant cinq ans, grâce au gouvernement socia-
liste et communiste, on a noté un arrêt des équipements sco-
laires et des équipements sociaux . (Protestations sur les bancs
des groupes socialiste et communiste .)
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M . Jean Lacombe . Du calme ! L'infarctus vous guette !

M . Michel Debré . II est vraiment curieux de voir que, au
moment où il y a un redémarrage de ces équipements, soit
présenté un amendement d'un parti qui a soutenu pendant
cinq ans des gouvernements qui n'ont rien fait ! (Applaudisse-
ments sur les bancs des groupes du R .P.R . et U.D.F. - Protesta-
tions sur les bancs des groupes socialiste et communiste .)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 140.
(L'amendement n'est pas adopté .)

Article 3

M. le président . « Art . 3 . - Le gouvernement dépose
chaque année un rapport d'exécution de la présente loi qui
est annexé au projet de loi de finances . Ce rapport est com-
muniqué au Conseil économique et social ainsi qu'aux
conseils généraux et régionaux des collectivités territoriales . »

La parole est à M . Jean Lacombe, inscrit sur l'article.

M. Jean Lacombe . Monsieur le ministre, nous avons
donc pris note que l'article 2, qui vient d'être voté, ajoute des
crédits à ceux du budget de l'Etat . Dans l'article 3, vous sou-
haitez - telle est la rédaction du projet - que soit annexé
chaque année au projet de loi de finances un rapport d'exé-
cution de la présente loi . Sans insister sur le fait qu'il serait
souhaitable que ce rapport présente une répartition par zone
ou par département, je me borne à vous poser la question
suivante : comment se fait-il qu ' on n'ait pas retrouvé les
crédits nécessaires à l'exécution des actions que vous
annoncez dans le projet de loi de finances pour 1987 ? Vous
seriez ainsi cohérents jusqu'au bout !

M . le président . MM. Le Foll, Castor, Césaire, Louis-
Joseph-Dogué, Francesch . t alton et Lemoine ont présenté un
amendement, n° 101, ainsi redigé :

« Après la première phrase de l'article 3, insérer la phrase
suivante :

« Le rapport d'exécution doit faire figurer la répartition
par département d'outre-mer et par collectivité territoriale à
statut particulier, des crédits alloués au titre de la présente
loi de programme ».

La parole est à M . Robert Le Foll.

M . Robert Le Fo11 . Je suis toujours admiratif devant les
vertueuses colères du Premier ministre M . Michel Debré.

M . Michel Debré. Oui, vertueuses ! Merci !

M . Robert Le Foll . Je suis tout aussi admiratif devant sa
capacité d'oubli : nous le savons tous, entre 1963 et 1981, il a
été soit membre du gouvernement, soit député de la Réunion
et tout ce qu'il nous reproche de ne pas avoir fait pendant
cinq ans, il aurait pu le faire pendant les vingt-trois ans qui
ont précédé.

Plusieurs députés du groupe socialiste . Très bien !

M . Michel Debré . J'accepte toutes les comparaisons en
matière d'équipements scolaires et sociaux !

M . Robert Le Foll . II y a eu 46 000 créations de postes
d'enseignant entre 1981 et 1986...

M . Frédéric Jalton . C ' est cela, la gauche

M . Robert Le Foll . . . . alors que le premier budget voté par
M . Debré cette année en supprime 4 800, dont 2 000 de per-
sonnel non enseignant. (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste.) Il est temps que cessent ces faux procès.
Nous avons aujourd ' hui d ' autres choses à débattre . II s'agit
du projet de loi que vous nous proposez.

M . Michel Debré . Je parlais des constructions, et, sur ce
point, votre bilan est mauvais!

M. Robert Le Foll . J'en viens à mon amendement . Je serai
très bref : je l'ai déjà défendu.

Nous souhaiterions simplement que figure dans cet article
le détail de la répartition par département, par collectivité
territoriale à statut particulier, des crédits qui sont inscrits
dans le budget pour que l'on puisse voir leurs destinataires et
leur mode d'utilisation . Les artisans, les entreprises, les
agents économiques ont besoin de savoir ce qui les attend
pour orienter leur activité.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. La commission
n'a pas examiné cet amendement, mais elle a rejeté un amen-
dement identique qu'avait présenté M . Goux.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Le Gouvernement demande le rejet de cet
amendement.

M . le président . La parole est :1 M . le rapporteur pour
avis.

M . Jean-Paul Virapoullé, rapporteur pour avis . II ne faut
pas introduire trop de rigidité, même dans les financements.
Chaque département, chaque collectivité, avec leur dyna-
misme propre, exécuteront des projets . C'est cela aussi la
démocratie.

C'est pourquoi cet amendement, qui introduit une trop
grande rigidité dans les structures de financement, est à
rejeter.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 101.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . MM. Hoarau, Moutoussamy, Vergés,
Montdargent et les membres du groupe communiste ont pré-
senté un amendement, n° 32, ainsi rédigé :

« Dans la deuxième phrase de l'article 3, substituer au
mot : " communiqué ", les mots : " soumis pour avis " . »

La parole est à M . Elle Hoarau.

M . Elie Hoarau . Durant toute cette discussion, les auteurs
du projet nous ont expliqué que l ' application de ce dernier
devait mobiliser, dans le respect de leurs compétences, toutes
les collectivités, et que la région non plus n ' avait pas été
oubliée.

En d'autres termes, ce texte veut faire des collectivités
locales des partenaires . C'est dans le souci de renforcer ce
partenariat que nous proposons cet amendement.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. Cet amende-
ment a été rejeté par la commission.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre des départements et territoires

d'outre-mer . Le Gouvernement demande son rejet.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 32.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . MM . Hoarau, Moutoussamy, Vergés,
Montdargent et les membres du groupe communiste ont pré-
senté un amendement, n° 33, ainsi rédigé :

« Compléter la deuxième phrase de l'article 3 par les
mots : " qui feront connaître leur avis " . »

La parole est à M . Elle Hoarau.

M . Elle Hoarau, Même argumentation, monsieur le prési-
dent.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. Même rejet !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Rejet !

1 . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 33.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 3.
(L'article 3 est adopté.)

Article 4

M . le président . « Art . 4 . - Les dispositions de la présente
loi seront intégrées dans la loi de Plan, conformément aux
dispositions de l'article 5 de la loi n° 82-653 du
29 juillet 1982 p ortant réforme de la planification . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 4.
(L'article 4 est adopté .)
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Avant l'article 5

M . le président . Je donne lecture de l'intitulé du titre II :

TITRE Il
« DISPOSITIONS RELATIVES AU DÉVELOPPEMENT

DE L'ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE, A L'EMPLOI DES
JEUNES, A LA FORMATION PROFESSIONNELLE
DANS LES DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER ET A LA
MOBILITÉ ENTRE L'OUTRE-MER ET LA MÉTRO-
POLE
MM . Hoarau, Moutoussamy, Vergés, Montdargent et les

membres du groupe communiste ont présenté un amende-
ment, no 34, ainsi rédigé :

« Avant l'article 5, dans l ' intitulé du titre I1, après les
mots : " à l'emploi ", insérer les mots : " stable et qua-
lifié " . »

La parole est à M . Ernest Moutoussamy.

M . Ernest Moutoussamy . Je voudrais faire une observa-
tion liminaire, monsieur le président, car j'ai l'impression que
certains racontent n'importe quoi, ici.

M . Michel Debré vient d'affirmer que ce n'est que mainte-
nant que nous avons des augmentations de crédits, en parti-
culier pour l'éducation nationale.

Qu'il consulte le « jaune », ce document qui nous a été
distribué . Il lirait alors que cette année 5 988 milliards de
francs auront été affectés aux départements d'outre-mer,
contre 5 799 milliards pour 1987, soit une diminution de
188 millions de francs . On retrouve, c ' est vrai, dans la loi-
programme, un supplément de 60 millions de francs, mais
par rapport à cette diminution de 188 millions de francs, il y
a quand même une différence.

M . Elie Castor . Très juste !

M . Ernest Moutoussamy . J'en viens à mon amendement.
Avec l ' instauration des zones franches et la mobilité, nous

entrons dans une ère de déréglementation généralisée et de
déstabilisation de l ' emploi . Cet amendement tend à éviter
tout dérapage et vise à signifier à M . le ministre Séguin et
aussi à la majorité de droite, notre opposition à une certaine
catégorie d'emplois qui dévalorisent le monde du travail.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. Cet amende-
ment a été rejeté par la commission.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre des départements et territoires

d'outre-mer. Contre.

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 34.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . En conséquence, l'intitulé du titre ll
demeure dans la rédaction du Sénat.

Article 5

M . le président . « Art . 5 . - En vue de favoriser la consti-
tution de pôles de développement économique en liaison
avec les zones portuaires ou aéroportuaires, il peut être créé,
dans les départements d'outre-mer, des zones franches dont
le régime est défini par les articles 6 à 8 de la présente loi . »

Sur cet article, plusieurs orateurs sont inscrits.
La parole est à M . Frédéric Jalton.
M . Frédéric Jalton . J'appelle l'attention de M . le ministre

sur les pertes de recettes que risquent de subir les collecti-
vités locales du fait de la création des zones franches . Pour
ne pas affaiblir des ensembles déjà très fragiles financière-
ment, nous souhaitons que ces pertes de recettes prévisibles
soient compensées par l'Etat après une évaluation faite par
une commission mixte comprenant des représentants de l'Etat
et des collectivités concernées.

M . le président . La parole est à M . Jean Lacombe.

M. Jean Lacombe . Cet article est dans notre droit
français une innovation d'une importance extrême.

Tout dépend, évidemment, de ce que recouvre le vocable
de « zone franche » . Je ne suis pas, pour ma part, opposé à
ce qu ' on réexamine sur le plan du droit des Etats membres

de la Communauté et sur le plan du droit européen les lois
et règlements qui s'opposent d 'une manière très stricte, très
contraignante, aux zones aménagées, à des secteurs dans les-
quels pourraient s'exercer plus facilement le commerce, se
multiplier les échanges et dans lesquels on pourrait, d'une
certaine manière, éviter d'exposer les produits destinés à l'ex-
portation à la concurrence extrêmement déloyale de pays
n'appartenant pas à la Communauté.

Bref, cela ne me dérange pas que l'on introduise cette
notion dans un projet de loi de programme relatif au déve-
loppement des départements d'outre-mer, dans la mesure où
une telle innovation fera évoluer le débat et pourra entrainer
des retombées intéressantes sur le plan national . Au demeu-
rant, il serait mal venu de ma part, compte tenu du fait de
l'adoption des amendements concernant le transport mari-
time, de demander le renvoi de l'examen d'une telle procé-
dure dans le cadre d 'une législation qui s ' appliquerait à l'en-
semble du pays.

Mais, dans l'article 5, vous créez, en vue de favoriser la
constitution de pôles de développement économique - qui
pourrait être contre ? - des zones franches dont le régime est
défini par les articles 6 à 8.

Les problèmes commencent quand on veut en définir le
contenu et les modalités d ' instauration . Des zones franches, il
y en a eu des quantités de par le monde . Historiquement,
nous le savons, elles ont pris un essor considérable depuis les
temps les plus reculés de notre histoire à la faveur du déve-
loppement du commerce mais, peu à peu, notamment à partir
de Colbert, plus généralement à partir des débuts de la cen-
tralisation de l'Etat, les communes ont perdu leurs franchises.

Certes, on peut citer aujourd'hui Honk-Kong ou Shannon.
Mais ce sont là des exemples très différents, et pour cause :
l'on se tient en dehors de tout ce qui régit une république et
l'on aménage une extéritorialité . Alors, on est en franchise de
tout, y compris du droit social et du droit de travail.

Mais nous ne voulons pas - vous non plus - créer dans les
départements d'outre-mer, au prétexte que nous sommes aux
antipodes, des zones économiques où ne s'appliqueraient pas
notre droit social et notre droit du travail . Par conséquent, le
type de zone franche que nous serions appelés à définir ne
correspond pas à un nouveau Hong-Kong.

Autant nous affirmons que l' instauration de zones franches
dans les départements d'outre-mer serait bonne pour déve-
lopper l'exportation, et nous sommes prêts à participer à l'at-
teinte de cet objectif, autant nous entendons demeurer sur le
plan du droit en conformité avec le traité de Rome qui,
en 1958, a supprimé toute zone franche nouvelle en Europe.

Mais comment allez-vous surmonter la contradiction entre
la volonté que vous affichez de respecter le droit du travail et
le droit social et votre désir d ' entraîner par cette modalité le
développement économique ?

On sait bien que dans cette zone des Caraïbes beaucoup
d'iles sont en franchise de tout droit et de toute protection
sociale . Vous allez donc créer des conditions qui vont
entrainer des difficultés et mettre un handicap au développe-
ment économique des nôtres . Alors, c'est vrai, et vous avez
raison de le dire, que nos îles des Antilles - je ne parle pas
de la Réunion, c'est un autre problème, avec la proximité de
1'11e-Maurice - bénéficient du marché intérieur le plus impor-
tant, et de loin, de toute la région, d'une qualité des trans-
ports largement supérieure à tout ce qui existe dans ce sec-
teur . Quant à la qualité des matières premières en
provenance d'Europe ou de métropole, elle est également de
nature à favoriser le développement et l'exportation de pro-
ductions localement compétitives.

Tout en n'étant pas hostile à cet objectif, vous êtes sans
doute opposé au fait que l'instauration de zones franches
introduise une concurrence déloyale entre les communes de
ce secteur, surtout quand on sait qu'une telle création suppri-
merait quelque 40 p . 100 des ressources des collectivités
locales.

Bref, on ne peut pas introduire de distorsion entre les dif-
férentes collectivités locales.

Cette question m ' intéresse car nous avons en France un
certain nombre d'expériences en cours, mais qui n'ont pas
apporté de grands résultats . En effet, certains ports se sont
dotés de zones d'aménagement douanier ou à droit suspensif
de paiement, mais leur multiplication a fait que, finalement,
une sorte de nivellement s'est produit sur ce point dans l'en-
semble des ports . ..

M . le président . Concluez, monsieur Lacombe

à
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M . Juan Lacombe . J'en termine, monsieur le président !
. . . dans l'ensemble des ports, disais-je, sauf à Sète où existe

dans un magasin franc une possibilité de fabrication . ("est
une avancée intéressante qui pourrait ser v ir de référence,
pour les départements d'outre-mer en particulier.

Sur ces points, il faudrait que vous vous expliquiez d'une
manière très claire, monsieur le ministre . II y a des éléments
intéressants, niais l'on ne peut rester dans l'incertitude en
attendant les décrets d'application . Comment aménager ces
zones dans le cadre de notre juridiction" II faut que nous le
sachions d'une manière précise en ce qui concerne le droit
social, le droit du travail, le régime des exportations et leur
mode d'organisation.

M . Michel Debré . ( ' est très clair !

M . Jean Lacombe . Le Conseil économique et social en a
très largement discuté - j'ai là ses conclusions, je vous en fais
grince - et il a fait part de ses craintes.

M . Io président . Monsieur Lacomhe, n'abusez pas !

M . Jean Lacombe. De même, M . de Rohan, rapporteur
pour avis de la commission des affaires économiques du
Sénat, a tenu des propos aussi intéressants . II est resté tou-
tefois sceptique sur la manière dont vous procéderez par voie
réglementaire afin de satisfaire aux exigences de la défiscali-
sation, de la déhureaucratisation afin d'instaurer rapidement
les procédures permettant l'installation d'industriels.

M . le président . La parole est à M . Ernest Moutoussamy.

M . Ernest Moutoussamy . Monsieur le ministre, sous le
titre ambitieux de « Développement économique » de nos
régions, ce texte, finalement, se borne à proposer la création
de zones franches.

Je ne sais quelle vertu miraculeuse vous leur attribuez,
mais je doute qu'avec ce seul outil vous puissiez atteindre
vos objectifs, compte tenu du fait que ces zones seront
ouvertes aux importations de matières premières, ce qui est
normal, mais aussi de produits manufacturés en provenance
de la C .E .E . Par conséquent, j'ai toutes les raisons de penser
qu'elles deviendront des comptoirs de redistribution de l'Eu-
rope, autreme ;,t dit qu'elles seront utilisées comme bases de
redistribution et de conquête des marchés environnants, sur-
tout dans le cadre de l'Acte unique européen.

L'ouverture de zones franches aux multinationales, c'est la
liquidation du secteur productif local.

En effet, comment pouvez-vous penser que les petites
entreprises locales résisteront à cette invasion ?

Si le texte précise que les droits de douane, les taxes sur le
chiffre d'affaires et l'octroi de mer sont suspendus à l'expor-
tation, il ne dit mot du droit du travail . Certes, vous avez dit
en commission que ces droits seraient respectés mais le
silence du texte sur ce point est inquiétant.

Par ailleurs, nous avons des doutes quant à la possibilité
pour ces zones franches d'accroître notre richesse écono-
mique propre . Elles favoriseront plutôt le redéploiement des
multinationales et la mobilité de leurs capitaux.

M . Privat Toumson, que vous connaissez bien, président de
la chambre des métiers de la Guadeloupe et membre du
Conseil économique et social, vous a signalé que vous ne
donniez pas aux petites entreprises locales les moyens de
supporter le choc de l'arrivée des grosses entreprises exté-
rieures . Je partage pleinement cette observation, monsieur le
ministre, et je vous exprime encore une fois mon inquiétude
face à cette politique qui peut détruire le si peu qui a été si
difficilement mis en place dans nos régions.

M . le président . La parole est à M . Michel Debré.

M . Michel Debré . Je suis littéralement stupéfait par ce
que je viens d'entendre !

M . Ernest Moutoussamy . Comme toujours !

M . Michel Debré . Les zones franches ont été demandées
depuis des années parce qu'elles apparaissent non pas
comme le seul moyen, mais comme un des moyens essentiels
du développement économique, aussi bien aux Antilles qu'à
la Réunion . 11 faut d'ailleurs joindre à cette décision de prin-
cipe les autres mesures qui ont été prises : la défiscalisation
des investissements, la diminution des cotisations sociales
pour l'emploi des jeunes, bref l'ensemble de l'action gouver-
nementale .

Dans le monde - M . Lacombe a eu raison de le rappeler,
mème si ma conclusion est inverse -- il existe deux sortes de
zones franches.

Dans celles des pays dits indépendants, aussi bien dans les
Caraïbes que dans l'océan Indien, tout droit social, toute
protection du travail sont abolis . Une île voisine de la Réu-
nion a supprimé dans ses zones franches toute législation
sociale, y compris la législation sur les accidents du travail.
Mais jamais il n'a été question pour le Gouvernement
français, ou pour des élus nationaux, d'imiter cet exemple.

Les zones franches :l la française ou celles des pays civi-
lisés sont marquées par le fait que seul l'Etat consent l'effort
en diminuant ou en supprimant les droits indirects ou cer
tains impôts . Ce principe est clair et les articles G à 8 du
projet de loi s'y réfèrent expressément.

J'entends parler d'inquiétudes ruais je ne vois pas leur
raison d'èt:e, puisque le droit du travail est maintenu.

M . Ernest Moutoussamy . Alors, écrivez-le dans le texte !

M . Michel Debré. Certes, dès lors qu'il faut lutter contre
d'autres zones franches où il n'y a aucune protection sociale,
on se complique ainsi la tâche, mais comment faire autre-
ment pour un Etat déve'oppé et civilisé ?

Par ailleurs, les zones ti,'ches, telles qu'elles sont définies
dans le texte, sont de bonne c ualité et je suis stupéfait qu'on
veuille les condamner en demandant à l'Etat de rembourser
de théoriques moins-values ! Aux partisans de cette solution,
j'opposerai le raisonnement que nous avons toujours tenu à
l'égard de ceux qui ne voulaient pas de la défiscalisation. Ce
n'est pas un choix, c'est une certitude : s'il n'y a pas défisca-
lisation, s'il n'y a pas diminution des droits, il n'y aura pas
d'entreprises . Vous voulez en fait empêcher des entreprises
de venir en pénalisant l'Etat qui, compte tenu de la dépense
qu'on lui imposera, les découragera . En réalité, les entre-
prises viennent pour profiter d'un régime de faveur du point
de vue fiscal et du point de vue social, et elles ne viendraient
pas si ce régime n'existait pas . Si vous demandez à l'Etat de
rembourser, cela veut dire que vous ne voulez pas des zones
franches.

M . Jean Lacombe et M . Robert Le Foll . Exactement !
Oa n'en veut pas !

M . Michel Debré . Pour conclure, monsieur le ministre, je
souhaite que vous preniez le nom de tous les parlementaires
qui ont défendu une telle position pour ne jamais donner
suite à leur demande s'ils réclament demain la création d'une
zone franche dans les communes dont ils sont les maires !
(Applaudissrnents sur les bancs des groupes du K .P.R. et U.D.F
- Protestations sur les bancs des groupes socialiste et commu-
niste.)

M . Robert Le Foll . Ça, c'est de la démocratie

M . Elle Castor . Prenez mon nom, je n'en veux pas !

M . le président . Mes chers collègues, calmons-nous !
La parole est à M . Paulin Bruné.

M . Paulin Bruné . Monsieur Moutoussamy, est-ce le mot
«c zone » qui vous fait peur, ou le mot « franche ?

M . Michel Debré . C'est le Gouvernement qui leur fait
peur !

M . Paulin Bruné . Je le crois aussi !
Les zones franches ne sont pas un instrument du capita-

lisme sauvage . Savez-vous, monsieur Moutoussamy, que dans
mon département, en Guyane, il en existe une ? Il s'agit
d'une entreprise fondée il y a une vingtaine d'années : les
Pêcheries internationales de Guyane française.

M . Elle Castor. A quoi a-t-elle servi ? A enrichir les frères
Magnan avec les armements américains et japonais !

M . le président . Monsieur Castor, vous pouvez vous ins-
crire dans la discussion mais, pour l'instant, seul M . Bruné a
la parole.

M . Paulin Bruné . A la PI DEG, qui a créé quelque
200 emplois, la législation sociale et le droit du travail sont
appliqués.

M . Ernest Moutoussamy . Ecrivez-le dans le texte !

M . Paulin Bruné, ("est inutile parce que le droit commun
s'applique sauf dispositions contraires . Ce sont les déroga-
tions qui nécessitent une loi .
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M . Ernest Moutoussamy . Vous avez tenu le même rai-
sonnement pour la législation sociale applicable outre-mer !

M . Paulin Bruné . Par conséquent, il existe déjà une zone
franche en Guyane ; elle a permis de créer des emplois et
elle fonctionne bien même si tout n'est pas satisfaisant.

En fait, le raisonnement qu'on nous oppose s'appuie sur
un curieux paradoxe . On nous dit qu'il n'est pas intéressant
de créer une zone franche en Guyane ou aux Antilles parce
que la main-d'oeuvre est déjà bon marché et la fiscalité déjà
incitative. Le système économique étant ainsi extrêmement
favorable, à quoi bon créer des zones franches, dont le statut
serait encore plus privilégié ? En réalité, au regard de leur
environnement régional, les départements d'outre-mer, en
raison de leur régime social et fiscal, ne sont pas compétitifs
sur le plan du développement économique.

Daus ces conditions, ne convient-il pas, à titre expéri-
mental - et à titre expérimental seulement, dans un premier
temps - de créer des pôles de développement ? Et ne croyez
pas, monsieur Moutoussamy, que les zones franches vont
seulement attirer les capitaux internationaux . En soutenant
cette opinion, vous minimisez la capacité de mobilisation de
l'économie locale, la faculté d'adaptation de notre artisanat
et de nos P.M .E . Vous voulez absolument créer un système
de protectionnisme, mais nos entreprises sauront répondre à
la concurrence extérieure.

Cela dit, il est bon que la décision revienne aux collecti-
vités locales, conseils généraux et régionaux, car ce sont elles
qui subiront des diminutions de recettes . De la sorte, si la
collectivité susceptible d'accueillir la zone franche n'est pas
d'accord, il n'y aura pas de zone franche . Mais, que diable !
Donnons aux collectivités responsables la possibilité, en tant
que de besoin, de créer des zones franches qui serviront
peut-être d'exemple à d'autres départements d'outre-mer.

M . Pierre Mauger . Très bien !

M . Paulin Bruné . L'opposition reproche à la loi de pro-
gramme ses silences, mais quand on lui propose un moyen
d'intervention qui, pour ne pas être fondamental, n'en fait
pas moins partie d'un ensemble cohérent, voici qu'elle veut
en dépouiller la loi !

Pour notre part, nous voterons en faveur des zones
franches précisément parce que leur institution relèvera de la
responsabilité des collectivités d'outre-mer. Vous nous dites,
messieurs, que cela va créer une distorsion entre elles . Mais
j'y compte bien ! J'espère que les collectivités locales qui
accepteront une diminution de leurs recettes pour pouvoir, en
contrepartie, créer des emplois, susciteront une saine émula-
tion et que leur exemple fera tâche d'huile . Déjà certaines
communes renoncent à percevoir la taxe professionnelle pour
accueillir des entreprises en plus grand nombre dans les
zones industrielles qu ' elles réalisent sur leur territoire . Alors
élargissons le pouvoir des collectivités d'outre-mer d'inter-
venir dans le domaine économique et je vous assure qu'il y
aura un bel élan de responsabilité.

Nous voterons donc le principe de la création de zones
franches. Les départements qui le voudront en créeront une ;
ceux qui, dans un réflexe malthusien, s'y refuseront, n'en
créeront pas . (Applaudissements sur les bancs des groupes du
R .P.R ., U.D .F. et Front national [R .N.f.)

M . le président . La parole est à M. André Thien Ah
Koon.

M . André Thien Ah Koon . Monsieur Moutoussamy, vous
semblez oublier que l'outre-mer ne s ' arrête pas à la Guade-
loupe ! Le problème de la création des zones franches est
fonction des particularités de chaque région et c'est aux col-
lectivités locales qu'il appartient de trancher.

Aux Kerguelen, par exemple, il faut respecter un quota
annuel de 600 à 800 tonnes de langoustes, si bien que les
tètes, qui sont deux fois plus lourdes que les queues, sont
rejetées à la mer . Plus de 1 000 tonnes sont ainsi perdues,
alors qu'on pourrait manifestement créer une conserverie à la
Réunion si les contraintes de coût étaient réduites dans le
cadre d ' une zone franche.

Pour la réparation des navires, il serait bon aussi que nous
puissions lutter à égalité avec la concurrence internationale.

M . Jean Lacombe . C'est très dangereux !

M . André Thien Ah Koon . J'ai été vice-président de la
chambre de commerce et d'industrie de la Réunion il y a
quelques années . Eh bien, j'ai pu constater que plutôt que de

s'adresser aux chantiers de la pointe des Galets, les arma-
teurs formosans allaient faire réparer la plupart de leurs
navires à l'île Maurice.

Alors, messieurs, soyez cohérents . Il est facile de critiquer
quand on se trouve de l'autre côté de la barrière, mais il faut
faire la part des choses . Rappelez-vous que certaines pro-
messes n'ont pas été tenues . On parlait tout à l'heure des
problèmes sociaux des fonctionnaires . Eh bien, le Président

1 de la République s'était engagé - je tiens les documents à
votre disposition - à faire en sorte que les agents des collecti-
vités territoriales bénéficient des mêmes conditions de retraite
que les agents de l'Etat . Il a eu cinq ans pour le faire : il ne
l'a pas fait . Qu'on ne vienne donc pas nous dire qu'autrefois
tout était parfait. Certains termes employés dans cet hémi-
cycle sont à l'évidence exagérés.

Il semble aussi que l'on mette en doute la capacité de
l'Etat à contrôler les zones franches . Mais quand on parle de
contrôle fiscal, de vérification douanière, qu'est-ce que cela
signifie sinon - nous le savons tous, et particulièrement les
chefs d'entreprise qui ont affaire aux services de M . Juppé -
que l'Etat fait bien son travail ? Par conséquent, l'administra-
tion centrale saura, demain, faire respecter les accords passés
entre l'Etat et les investisseurs.
Point n'est besoin de faire un mauvais procès à ce moyen de
développement de l'outre-mer, qui d'ailleurs ne nous est pas
imposé. Nous serons capables, le moment venu, de choisir les
options qui s'appliqueront le mieux aux besoins de chaque
région.

M . Jean Lacombe . Vous ne le pourrez pas !

M . le président . La parole est à M . Pascal Arrighi.

M . Pascal Arrighi . Vous avez eu raison, monsieur le prési-
dent, de laisser s'instaurer un débat sur le problème des
zones franches, car les articles 5 à 8 sont parmi ies plus
importants de ce projet de loi . M. Michel Debré s'est naturel-
lement exprimé avec l'autorité qui est la sienne . J'ai beau-
coup apprécié aussi les interventions de nos collègues
d'outre-mer, M . Paulin Bruné et M . Thien Ah Koon, dont les
arguments ne souffrent pas la contradiction.
A gauche, un fossé assez profond sépare nos collègues socia-
listes de nos collègues communistes, dont nous savons qu'ils
sont systématiquement hostiles aux zones franches sous
quelque latitude que ce soit . Par contre, j'ai perçu dans l'in-
tervention de M . Lacombe, en dépit de quelques inexacti-
tudes que je me permettrai de relever et au-delà d'inquié-
tudes légitimes, un intérêt certain pour ce problème qu'il
aborde d'une façon nouvelle.

Toutes les îles du monde ont besoin de zones franches . La
Guyane aussi, que j'assimile un peu à une île en raison de la
forêt amazonienne qui, avec l'océan Atlantique, achève de
l'isoler du continent.

M . Elie Castor . Fiction !

M . Pascal Arrighi . Ayant été l'un des vingt et un rappor-
teurs du traité de Rome, je puis vous affirmer, monsieur
Lacombe, qu'aucune disposition de ce traité n'interdit la
création de zones franches . En revanche, monsieur le
ministre, il faut se presser car la commission de Bruxelles
souhaiterait y mettre un terme . Devant cette urgence, notre
vote doit être massif. (Applaudissements sur les bancs du
groupe Front national [R .N.])

J'ai visité, non pas aux frais du contribuable , :lais à titre
privé, les îles où existent des zones franches . Qt' tnd la Grèce
a adhéré au Marché commun, elle a conservé pour l'île de
Rhodes, qui est placée sous sa souveraineté, le statut défisca-
lisé et de zone franche.

Pour Pâques 1985, peu de jours avant que l'Assemblée de
Corse ne votât une demande de zone franche - votre projet
de loi ne confère-t-il pas cette compétence aux assemblées
régionales d'outre-mer ? - je me trouvais aux Canaries au
moment où M . Roland Dumas, alors ministre des relations
extérieures, était venu en Espagne signer le protocole d'adhé-
sion de ce pays au Marché commun . Or ce texte prévoit
expressément que les Canaries conservent leur statut de zone
franche.

Monsieur le ministre, la Corse ne relève pas de votre com-
pétence administrative, . ..

M . Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. Malheureuse-
ment !
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M . Pascal Arrighi	 mais elle relève de vos compétences
politiques puisque, en tant que membre du Gouvernement,
vous êtes associé à toutes les mesures prises au conseil des
ministres . Alors, le moment venu, pensez à la Corse !

A nos collègues socialistes qui s'inquiètent légitimement du
statut des travailleurs, je tiens à dire qu'il n'est pas question
d'une déréglementation sauvage . Ce que nous voulons
- M. Michel Debré l ' a bien indiqué - c'est une déréglementa-
tion fiscale.

Quoi qu ' il en soit, nous pouvons poser le principe que,
partout où ont été instaurées des zones franches, il n'y a plus
de chômeurs . (Applaudissements sur les bancs du groupe Front
national /R .N.].)

M . Jean-Paul Virapoullé, rapporteur pour avis. Très bien !

M . Pascal Arrighi. Il n'y en pas un à Rhodes, ni aux
Canaries, ni aux Baléares qui bénéficient d'un statut à mi-
chemin entre la zone défiscalisée et la zone franche.

Il faut créer des zones franches si nous voulons que nos
départements d'outre-mer prospèrent et ne soient plus
assistés, si nous voulons que leurs habitants soient heureux
d'appartenir à la communauté française . J'en profite pour
rappeler à nos amis antillais qu'ils sont français depuis plus
longtemps que les Corses, puisque leurs îles ont été ratta-
chées à la nation française avant même la nôtre . (Applaudisse-
ments sur les bancs des groupes Front national [ .N .], du
R.P.R . et U.D.F.)

A ces collègues qui sont intervenus avec talent, compétence
et clarté, même s'ils sont hostiles à nos thèses, je n'hésite pas
à dire, monsieur le ministre, que l'Assemblée nationale tout
entière devra vous savoir gré de cette initiative . (Applaudisse-
ments sur les mêmes bancs.)

M. le président . La parole est à M . Robert Le Foll.

M . Robert Le Fol! . Au même titre que la controverse
parité sociale-égalité sociale, le problème des zones franches
est au coeur de cette loi de programme.

Je rappellerai d'abord que la loi fixant les compétences des
régions leur a donné le pouvoir d'organiser leur développe-
ment économique . Mais - c'est une première contradiction -
cette loi de programme met en place les moyens qui permet-
tront de donner naissance à des zones franches - à la limite,
même si les régions ne le souhaitent pas.

M . Paulin Bruné . Ce n'est pas écrit dans le texte !

M . Robert Le Foll . Peut-être . Puisqu ' il a été décidé que
les régions décidaient de leur développement, il faut leur
laisser leurs compétences . Il est préférable que ceux qui
vivent sur le terrain choisissent eux-mêmes leurs priorités
plutôt que de se les voir imposer par une décision du pou-
voir central, à travers une loi de programme qui fixe déjà un
certain nombre d'impératifs.

M . Paulin Bruné . Des options, pas des impératifs !

M . Robert Le Foll . Ces zones franches impliquent des
choix dans le cadre de la politique de développement des
départements d'outre-mer. Qu'est-ce que signifie créer des
zones franches ? Cela veut dire que l'on fait apppel à l ' exté-
rieur pour résoudre les problèmes qui se posent dans les
départements d'outre-mer. Cela veut dire que l'on n'a pas
confiance dans le travail de ceux qui sont sur le terrain pour
appporter des réponses aux problèmes.

M . Pierre Mauger. Mauvaise analyse I

M. Robert Le Foll . Cela dénote une volonté de renforcer
l'import-export, de faire de ces départements des plates-
formes où l'on va implanter des entreprises qui viennent de
l'extérieur, qui vont y trouver des conditions plus favorables
que là où elles sont installées. Elles vont pouvoir bénéficier
d'une main-d'œuvre meilleur marché, car nous ne savons pas
exactement quelles seront les conditions qui seront faites aux
gens qui y travailleront.

M . Paulin Bruné . On appliquera le droit commun !

M . Robert Le Foll . Nous n'en savons rien, ce n'est pas
écrit!

M . Paulin Bruné . Mais ce n'est pas la peine de l'écrire !

M . André Ballon . Tout à l'heure, nous ne vous avons pas
interrompu !

M . le président . Messieurs, seul M . Le Foll a la parole.
Essayez de vous respecter les uns les autres !

M . Robert Le Fol! . Le débat démocratique veut que
chacun puisse exprimer son point de vue . Nous, nous
n'avons pas le même que le vôtre . C'est notre droit.

M . Pierre Mauger . C'est peut-être aussi votre erreur

M . Robert Le Foll . Et si nous n 'avons pas le même que le
vôtre, c'est parce que nous avons tiré les leçons des expé-
riences.

M . Elie Castor. Très bien !

M . Robert Le Fol! . Nous préférons que ce soit les gens
qui vivent dans les départements d'outre-mer et leurs élus qui
fassent des choix de développement, qui mettent en place des
activités fondées sur les richesses locales, qui produisent ce
qui est nécessaire à la vie des populations locales, qui travail-
lent par exemple à l ' autosuffisance alimentaire . ..

M . Ernest Moutoussamy . Très bien !

M . Robert Le Foll . . . . qui commencent à produire ce qui
est nécessaire pour que les gens qui vivent dans ces départe-
ments d'outre-mer n'aient pas à faire appel à l'importation.

Je vous ferai remarquer que tout le monde est d ' accord
pour reconnaître que le taux de couverture des échanges est
de 16 p . 100, ce qui veut dire que les crédits qui entrent dans
le cadre des transferts de l'Etat vers les départements d'outre-
mer ne sont pas utilisés sur place et repartent aussi vite qu'ils
sont venus sans créer de richesses locales.

Nous craignons que ces zones franches se bornent à per-
mettre à un certain nombre d'entreprises puissantes de s'im-
planter, de trouver une main-d'eeuvre intéressante parce
qu'elle sera bon marché, puis de produire et d'exporter.
Quant à la création de richesses sur place, on n'est même pas
sùr que la main-d'oeuvre qui viendra travailler dans les zones
franches sera une main d'oeuvre locale (Très bien ! sur les
bancs du groupe socialiste .)

M . Frédéric Jalton . Tout à fait ! C'est cela le danger !

M . Robert Le Foll . Je vous donnerai à cet égard, monsieur
le ministre, un exemple que j'ai vécu dans le département
dont je suis l'élu.

Voilà une quinzaine d'années, les gouvernements d'alors
ont décidé de créer des villes nouvelles.

M. le président . Monsieur Le Foll, je vous demande de
bien vouloir conclure.

M . Robert Le Foll . Je conclus, par cet exemple, monsieur
le président.

Dans ces villes nouvelles étaient créées des zones indus-
trielles qui bénéficiaient d'aides de l'Etat pour y attirer des
entreprises et y créer des emplois . Que s'est-il passé ?
L'Union commerciale, devenu maintenant les Comptoirs
modernes du Mans, qui se trouvait à Villenoy, petite com-
mune de 2 000 habitants, faisait travailler 800 personnes sur
place . Eh bien, cette entreprise a trouvé sur la zone indus-
trielle de Marne-la-Vallée des conditions plus intéressantes.
Elle est partie et l'on a perdu 800 emplois. La petite com-
mune a ainsi perdu la moitié de sa taxe professionnelle, non
compensée par des ressources de l'Etat.

C'est cela que je crains, et je suis persuadé qu ' un certain
nombre d'élus de la majorité, s'ils ont réfléchi au problème,
ont la même préoccupation que nous.

Voilà pourquoi nous sommes inquiets devant votre volonté
de créer des zones franches . Elles risquent de faire perdre à
un certain nombre de communes des activités qui iront sur
une zone franche, et de donner raison à M . le ministre qui
disait tout à l'heure qu'il y a des chasseurs de primes.

M . le président. Monsieur Le Foll, votre temps de parole
est écoulé depuis un moment.

M . Robert Le FoUI . J'en termine, monsieur le président.
Monsieur le ministre, à partir du moment où vous dérégle-

mentez, vous ne contrôlez plus rien et vous risquez de
détruire tout le tissu économique local.

M. le président. La parole est M . Elie Castor . ..

M . André Thien Ah Koon . Je demande également à inter-
venir, monsieur le président, pour rectifier les propos de
M. Le Foll .
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M . le président. Non, monsieur Thien Ah Koon, vous
êtes déjà intervenu . La parole est à M . Elie Castor et à lui
seul.

M . Elie Castor . J'ai eu hier l'ocasion de faire connaître le
point de vue des collectivités territoriales - conseil général et
conseil régional -• de Guyane sur le problème des zones
franches . Mon analyse a été jugée sévèrement et d'une
manière très critique par M . le ministre, et je le comprends.
Je l'ai certainement agacé, mais nous, nous vivons une réalité
économique en Guyane.

Je lui ai posé une question à laquelle je souhaite aujour-
d'hui qu'il puisse nous apporter une réponse puisque l'occa-
sion m'est donnée de la reformuler.

L'article 6 du projet de loi dispose que a les zones
franches sont créées et délimitées par décret pris après avis
favorable du conseil général, du conseil régional et du ou des
conseils municipaux de la ou des communes d'implanta-
tion».

Ma question était celle-ci : en cas de désaccord entre les
collectivités, quel est l'avis qui sera retenu ? Est-ce l'avis du
conseil régional, celui du conseil général ou celui de la com-
mune ? Ou est-ce que l'Etat imposera, en cas de désaccord,
son point de vue sur la création d'une zone franche ?

Je n'ai pas eu de réponse à cette question.
J'avais également mis en exergue les dérèglements qui ne

manqueront pas de surgir dès la création des zones franches,
puisque ces sociétés vont livrer une concurrence sauvage et
sans merci aux entreprises existantes . J'en veux pour preuve
l'exemple qu'a pris mon collègue de Guyane qui défend
- c'est son droit - les supercapitalistes installés en Guyane
depuis de nombreu se` années, les frères Magnan, qui ont
créé avec les crédits américains et japonais la Compagnie
internationale des pêches de Guyane.

A quoi assistons-nous ? Ces gens et cette compagnie béné-
ficient d'un statut d'extraterritorialité puisqu'ils sont installés
au Larivot. Ils ne paient pas de droits de douane, ils
emploient une centaine de compatriotes qui sont payés au
S .M .I .C ., mais aussi de nombreux étrangers . Le danger est le
suivant : à qui profitera la création de ces emplois ? Est-ce
aux compatriotes de Guyane ou à d'au ges qui vont venir
pour être affectés à ces différents emplois ?

M . Ernest Moutoussamy . Il faut répondre à cette ques-
tion !

M . Elie Castor . Il faut répondre à cette question d'une
manière très précise.

En outre, les gouvernements précédents ont permis à ces
armements étrangers de piller les richesses maritimes de
Guyane depuis plus d'un quart de siècle . Plus de cent
bateaux battant pavillon américain, japonais, coréen et véné-
zuélien pêchaient ainsi la crevette dans les eaux de Guyane
pour la revendre à des prix excessifs à Miami et au Japon.
Ces gens se sont enrichis d'une manière extraordinaire et
exagérée, sans qu'à aucun moment il puisse en résulter vérita-
blement un développement économique pour la Guyane . Ces
gens ont aujourd'hui des permis d'exploitation forestière
pour des centaines et des centaines d'hectares . Ils ont des
permis d'exploitation minière pour des centaines et des cen-
taines d'hectares . Ils ont perçu des primes et des subventions
pour pouvoir s'installer dans le secteur de l'aquaculture,
encore avec les Japonais. Ils ont également investi dans l'éle-
vage en bénéficiant de primes et de subventions dans le
cadre du ,< plan vert ».

Et si l'on examine la liste du personnel que ces gens utili-
sent, on trouve une majorité d'étrangers. Je préfère encore
pour mon pays que nous ne puissions pas bénéficier de ces
centaines d ' emplois pour nos compatriotes parce que, pen-
dant vingt-cinq années, ce sont des milliards et des milliards
que ces gens ont mis dans leur poche . Ce n'est pas cela que
je veux pour la Guyane 1

Monsieur le ministre, nous avons la chance en Guyane
d'avoir une majorité de gauche au conseil général, au conseil
régional et dans la ville de Cayenne Nous souhaitons donc
connaître votre point de vue : allez-vous nous imposer une
zone franche, alors que la grande majorité de la population
guyanaise n'en veut pas ?

M . Paulin Bruné . Je demande la parole car j'ai été mis en
cause !

M . le président . Vous pourrez intervenir, pour un fait
personnel, en fin de séance, si vous estimez avoir été mis en
cause personnellement.

La parole est à M . le ministre.

M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer. Nous venons d'assister à un large débat sur un
problème extrêmement important dans le cadre cte cette loi
de programme : la création des zones franches.

Je remercie MM . Michel Debré, Paulin 13runé, Thien Ah
Koon et Pascal Arrighi pour l'analyse très lucide et précis:
qu'ils ont apportée dans ce débat sur ce problème . Ce sont
eux qui sont dans la vérité : les zones franches sont un des
éléments essentiels pour le développement économique.

M . Robert Le Foll . L'avenir le dira !

M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . La meilleure des preuves c'est que ces zones
franches étaient demandées unanimement, depuis des années,
et qu'elles n'avaient pas été réalisées . Le Gouvernement les
inscrit dans sa loi de programme . C'est un des volets impor-
tants de toute la prc_édure que nous mettons en place pour
essayer de parvenir au développement des départements et
des collectivités territoriales d'outre-mer.

Monsieur Jalton, vous êtes médecin comme moi . Nous
avoas poursuivi nos études dans la même université, à la
même époque . Nous avons donc eu les mêmes maîtres . Et, à
vous comme à moi, ils ont appris qu'il n'y avait pas de
remède miracle, mais que, dans une thérapeutique particuliè-
rement orientée en fonction d'un diagnostic précis, il fallait
essayer de trouver la meilleure des thérapeutiques, sachant
que quelquefois, pour telle ou telle affection, il faut diversi-
fier la thérapeutique et disposer d'un éventail assez large.
C'est la raison pour laquelle nous nous sommes orientés vers
un certain nombre de dispositions.

Il est vrai que les zones franches ne sont peut-être pas le
remède miracle . D'ailleurs, comme l'a dit M . Michel Debré,
il ne faut pas les isoler . Les zones franches vont s'ajouter aux
mesures de défiscalisation, aux mesures qui ont été prises
pour la diminution des charges sociales dans les entreprises
pour l'emploi des jeunes . Et l'ensemble de ces dispositions
peut être un élément qui permettra une certaine dynamique.

Les zones franches, je le répète, ont été demandées . Elles
sont prévues par le Gouvernement . Elles vont peut-être poser
ici ou là quelques problèmes, mais nous les examinerons au
coup par coup.

Monsieur Lacombe, vous avez évoqué le problème des
zones franches dans leur réalité . Faut-il choisir tel ou tel
modèle ? Vous avez parfaitement raison . Vous avez cité deux
exemples : Shannon et Sète. C'est dans ces deux expériences
que nous devons rechercher la solution qui, à mon avis, sera
la mieux adaptée aux problèmes que nous aurons à résoudre
dans les départements d'outre-mer.

Monsieur Moutoussamy . vous m'avez dit qu'il y aurait un
danger pour les entreprises . C'est aussi un argument qui a été
repris par M. Le Foll et par M . Castor . Je vous ferai remar-
quer que les zones franches telles que nous les concevons,
telles que nous les souhaitons, sont des zones franches qui
seront tournees vers une exportation dynamique . Nous sou-
haitons que les entrepreneurs locaux n'essaient pas de cal-
quer dans ces zones franches ce qui existe déjà dans vos dif-
férents départements et dans vos différentes collectivités
territoriales, mais prennent en main les éléments essentiels de
la technologie française, de la technologie européenne dans
ce qu'elles ont de plus avancé, pour, en raison des avantages
spécifiques qui seront prévus dans ces zones franches, être en
quelque sorte les fers de lance, les avant-gardes, les pontons
de l'action de l'Europe, de la France à travers ces départe-
ments d'outre-nier qui mèneront l'offensive de l'exportation,
aussi bien dans la Caraïbe que dans l'océan Indien.

C'est cela notre objectif. Ne pensez pas que, dans outre
esprit, il y ait la volonté de favoriser soit directement soit
indirectement des entreprises métropolitaines qui voudraient
profiter de ces avantages pour porter un coup mortel aux
entreprises locales . Et vous avez eu raison de signaler ce
danger ! Dites-vous bien que si ces entreprises qui seraient
installées sur les zones franches voulaient attaquer le marché
intérieur, elles perdraient le bénéfice des avantages fiscaux
puisque, à ce moment-là, elles tomberaient sous le coup du
droit commun et qu'elles devraient payer les taxes sur les
produits qui seraient destinés au marché intérieur .
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Monsieur Le Foll, je ne veux pas être excessif dans mon
propos, mais je dirai que c'est presque un certain mépris
intellectuel - mais je suis persuadé que ce n'était pas dans
votre esprit - que vous manifestez à l'égard des chefs d'entre-
prise de nos départements d'outre-tuer. Il y en a dans cette
assemblée, et ils participent à ce débat . Ce sont des chefs
d'entreprise extrémemem dynamiques, qui ont surmonté des
difficultés considérables que d'autres n'auraient pas pu sur-
monter dans la France de l'Hexagone . Eh bien, ce sont ces
hommes-là qui nous ont demandé, avec les chambres consu-
laires unanimes que nous avons consultées, la création des
zones franches.

Monsieur Castor, vous m'avez posé une gaestion tout à
lait précise, et je vais y répondre de la même manière . Pour
la création d'une zone franche, il faudra l'accord de trois col-
lectivités : celui de la commune sur le territoire de laquelle la
zone franche sera installée et celui des deux collectivités
locales : le conseil général et le conseil régional . Si une de
ces trois collectivités donne un avis négatif, il n'y aura pas de
zone franche.

M . Elle Castor. Merci, monsieur le ministre !

M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer. Ma réponse est claire : 11 doit y avoir un
consensus . Il est souhaitable, bien entendu, que quels que
soient les avis qu'on peut avoir aujourd'hui, en fonction de
ce que je viens de vous dire, les assemblées puissent exa-
miner le problème cas par cas, dans un débat calme, serein et
approfondi avec l'Etat et voir s'il y a intérêt ici ou là à créer
des zones franches . Mais, je le répète, le Gouvernement ne
les imposera en aucune façon.

M . Elle Castor. Je vous remercie.

M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Monsieur Castor, vous avez cité le nom de
deux personnes privées . Vous tes avez accusées d'un certain
nombre de maux . Pour ce que j'en connais, je sais qu'elles
ont créé de l'activité économique, qu'elles ont créé des
emplois, que les gouvernements qui se sont succédé depuis
longtemps, quel que soit leur engagement politique, les ont
aidées parce qu'ils y ont vu l'intérêt général . Vous leur repro-
chez de ne pas avoir réservé tous les emplois aux travailleurs
guyanais . Mais je ne peux pas croire une seconde, monsieur
Castor, que vous soyez hostile au fait qu'ici ou là on réserve
des emplois à des travailleurs immigrés . (Applaudissements sur
les bancs des groupes du R .P.R . et U .D.F.)

M . Elle Castor . Mais pas en priorité ! Pas en priorité 1

M . le président . La parole est à M . Robert Le Fol].

M . Robert Le Fol! . Monsieur le président, avant d'aborder
la discussion des amendements, mon groupe souhaite se
réunir pour examiner le problème des zones franches . Je vous
demande donc une suspension de séance d'une demi-heure.

M. le président . Monsieur Le Foll, une demi-heure me
paraît long . Je vous accorde un quart d 'heure.

Suspension et reprise de la séance

M . le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-huit heures vingt, est reprise à

dix-huit heures quarante .)

M . le président . La séance est reprise.
Nous en arrivons aux amendements à l'article 5.
MM. Hoarau, Moutoussamy, Vergés, Montdargent et les

membres du groupe communiste ont présenté un amende-
ment, n° 35, ainsi rédigé :

(< Supprimer l'article 5 . »

La parole est à M . Elle Hoarau.

M . Oie Hoarau . Cet amendement a été défendu.

M . le président . Quel est l'avis de la commission 7

M . Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. Après les
propos tenus par les orateurs inscrits sur l'article, tant par
M. le Premier ministre Michel Debré, que par M . Pascal
Arrighi, M . Bruné et M . Titien Ah Koon, je n'ai pas grand-
chose à ajouter.

Certes, les zones franches ne constituent pas le moteur
unique et exclusif de l'essor économique, mais elles contri-
buent puissamment, avec les incitations fiscales et l''llége-
ment des charges, au développement économique, et donc
aux créations d'emplois.

Par ailleurs, il est faut: de prétendre qu'il en resulterait des
pertes de recette., pour cer,atnes colleclisltss, tari seront
consultées non seulement les communes concernées, mais
aussi les départements et ies régions, qui, gràce aux moyens
d'information dont ils disposent, veilleront à ne pas créer de
déséquilibre économique et social en donnant leur accord à
telle ou telle implantation.

Par conséquco,. nous demandons le re!ct de cet amende-
nient.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Le Gouvernement est contre.

M . le président . La parole est à M . Jean-Paul Virapoullé,
rapporteur pour avis, contre l'amendement.

M . Jean-Paul Virapoullé, rapporteur pour avis . Monsieur
le ministre, mes chers collègues, il me parait important d'in-
sister sur le fait que, au sein de cette assemblée, l'un des
nôtres a proposé un amendement tendant à la suppression de
ce que tous les milieux économiques considèrent comme un
atout supplémentaire en faveur du développement écono-
mique de nos régions et départements d'outre-mer . Je consi-
dère que cet amendement est non seulement inutile mais qu ' il
est scandaleux au regard du développement économique des
départements d'outre-mer . (Applaudissements sur les bancs des
grognes U.D .F., du R .P.P . et Front national ;R .N.].)

°.i . le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 35.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . M. Lacombe a présenté un amendement,
n o 103, ainsi rédigé :

« Dans l'article 5, après les mots : « des zones
franches », insérer les mots : « , conformément au schéma
d'aménagement de la région adopté par le conseil
régional en application des articles 3 et suivants de la loi
n° 84-747 du 2 août 1984 relative aux compétences des
régions de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique et de
la Réunion . »

La parole est à M . Jean Lacombe.

M. Jean Lacombe . Monsieur le président, monsieur le
minir're, j'ai pris bonne note de l'argumentation selon
laquelle, si les communes ne veulent pas de zones franches
elles n' en auront pas.

Cependant, pour ne pas crée! de concurrence déloyale
et 're les communes et pour rendre les régions responsables
par rapport à leur schéma d'aménagement, et ce conformé-
ment à la loi de décentralisation du 7 août 1984 et aux sou-
haits du Conseil économique et social - lequel a, dans ses
attendus, rappelé la nécessité de faire référence dans le texte
de la loi aux dispositions de la loi du 2 août 1984 relatives
aux compétences des régions de Guadeloupe, de Guyane, de
Martinique et de la Réunion - il me semble bon de rappeler
que ces zones franches doivent être conformes, sur le plan
économique, au schéma d'aménagement adopté par les
régions concernées.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Paul de Rocca-Serra, rapporteur. La commission
n'a pas examiné cet amendement, mais elle l'aurait sans
doute rejeté car il tend à instituer un dispositif extrêmement
lourd.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Le Gouvernement considère que cet amende-
ment n'est pas nécessaire. Il en demande le rejet.

M . le président . La parole est à M. François Porteu de la
Morandière, contre l'amendement.

M . François Porteu de la Morandière . Monsieur le pré-
sident, mes chers collègues, l'esprit de cet amendement est
tout à fait contraire aux intérêts et au développement
régional des départements d'outre-mer. En effet, imposer la
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mise en conformité des initiatives municipales et de la créa-
tion de ce vaste plan avec le schéma d'aménagement de la
région risque de tout stériliser.

A l ' instant, un mot a été prononcé qui a suscité mon inter-
vention . Il a été question de ne pas créer de concurrence
(( déloyale » entre les communes ! Or, ce que nous voulons,
c'est précisément l'inverse . Comme le fait remarquer l'un de
nos collègues, pour parvenir à un résultat économique effi-
cace, il faut de l'émulation entre les communes . L'expression
« concurrence déloyale » me parait donc être totalement inac-
ceptable . C'est pourquoi nous voterons contre cet amende-
ment.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n e 103.
(L 'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . M . Lacombe a présenté un amendement,
n s 104, ainsi rédigé :

« Compléter l ' article 5 par les mots : " , celles-ci devant
permettre l'installation de nouvelles entreprises créatrices
d ' emplois ayant pour vocation d'exporter hors du terri-
toire géographique des départements ou collectivités
concernés, sans porter atteinte au régime des salaires et
droits sociaux en vigueur ". »

La parole est à M . Jean Lacombe.

M. Jean Lacombe . Cet amendement tend à préciser que,
dans les zones franches, le droit social et le droit du travail
seront respectés et que les entreprises qui s'y installeront
auront véritablement vocation à exporter . Même si vous
considérez que cela va de soi, je crois que cela va mieux en
le disant.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. La commission
n'a pas examiné cet amendement . Toutefois, celui-ci me
paraît superflu dans la mesure où une des priorités des zones
franches est l'exportation . Par ailleurs, il est bien entendu
que ies dispositions du droit du travail s'appliqueront dans
ces zones.

M. Philippe Bassinet. Cela irait encore mieux en le
disant !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre des départements et territoires

d'outre-mer . M . le rapporteur vient de développer les argu-
ments qui font que le Gouvernement demande le rejet de cet
amendement.

M. Philippe Bassinet . Vous êtes contre le droit du tra-
vail !

M . le président . La parole est à M . Paulin Bruné, contre
l'amendement.

M . Paulin Bruné . L'amendement n° 104 présenté par
M . Lacombe - donc au nom de ses amis, j'imagine - met en
relief la position paradoxale des membres du groupe socia-
liste.

En effet, d'une part, on nous dit que !es zones franches
doivent permettre l'installation de nouvelles entreprises créa-
trices d'emplois ayant pour vocation d'exporter hors du terri-
toire géographique, mais, d'autre part, M . Castor reproche à
la PIL`EG, la pêcherie internationale de Guyane, de consa-
crer l'essentiel de ses activités à l'exportation ! D'un côté, on
veut, par un amendement, consacrer su_ le plan législatif la
vocation des départements d' outre-mer à exporter, mais, d'un
autre c)té, on conteste celle-ci !

Autre parao axe . Tout à l'heure, M . Castor a mis en cause
un chef d'entrer-ise, M . Magnan, lequel dirige la PIDEG et
exerce des res" .,nsabilités dans des exploitations de bois et
dans le secteur de l ' élevage . Et M . Castor de dire que c'est
une personne qui a grand appétit . Mais il faut croire que
M . Castor et ses amis aiment les gens qui ont de l'appétit,
parce que la première société d'économie mixte de Guyane,
Guyane énergie-bois, a été créée par la région où le parti
socialiste guyanais est majoritaire.

M. Elle Castor. Vous en étiez le président !

M. Paulin Bruné . J'en étais le président avant le renouvel-
lement de la région ! Mais depuis 1986, le nouveau président
est socialiste . Or, aujourd'hui, qui est le premier directeur
général de Guyane énergie-bois ? Eh bien, M . Magnan, lui-
mêmel

M. Elle Castor . Vous l'avez nommé I

M . Paulin Bruné . C'est à croire que M . Castor aime les
gens qui ont beaucoup d ' intérêts en Guyane.

Par ailleurs, vous voulez préciser, mes chers collègues, que
le droit du travail et le droit social doivent s'appliquer inté-
gralement dans les zones franches.

M. Ernest Moutoussamy et M . Philippe Bassinet. Vous
êtes contre ?

M . le président . Mes chers collègues, seul M . Bruné a la
parole !

M . Paulin Bruné . Je comprends votre désir de voir ces
droits s'appliquer intégralement dans les zones franches, mais
à vouloir trop préciser, on risque de tomber dans l'ambi-
guïté !

M . Robert Le Foll . On croyait que c'était le contraire !

M . Paulin Bruné . Cela pourrait signifier qu ' a contrario le
droit fiscal, le droit civil, le droit pénal, le droit maritime,
entre autres, ne s'appliquent pas intégralement dans les zones
franches.

Cette précision ne me semble donc pas nécessaire, étant
donné que, sauf avis contraire, le droit commun s'applique
dans les zones franches.

Enfin, je décèle dans vos interventions une sorte d'arrière-
pensée . Vous paraissez craindre que les zones franches ne
soient de petites républiques bananières . C'est peut-être le
cas dans d'autres pays mais pas en France ! Telle n'est pas
notre intention . (Applaudissements sur les bancs des groupes du
R .P.R ., U.D.F. et Front national (R .N.j.)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n o 104.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements,
nos 106 et 36, pouvant être soumis à une discussion com-
mune.

L'amendement ne 106, présenté par MM . Jalton, Louis-
Joseph-Dogué et Césaire est ainsi rédigé :

« Compléter l'article 5 par l'alinéa suivant :
« Le droit du travail et le droit social doivent intégrale-

ment s'appliquer dans les zones franches .»
L'amendement n e 36, présenté par MM . Hoarau, Moutous-

samy, Vergés, Montdargent et les membres du groupe com-
muniste est ainsi rédigé :

« Compléter l'article 5 par la phrase suivante :
« Les dispositions législatives et réglementaires du code

du travail s'appliquent dans les zones franches . ».
La parole est à M . Frédéric Jalton, pour soutenir l'amende-

ment n° 106.
M. Frédéric Jalton . Tout se passe ici comme si certains

de nos collègues croyaient que nous déposons des amende-
ments pour nous amuser.

M. Jean-Paul Virapoullé, rapporteur pour avis. Ah oui !

M. Frédéric Jalton . En réalité, en dépit de toutes les
assurances que l'on semble nous donner, nous demeurons
prudents, et pour cause : en effet, nous constatons simple-
ment ce qui se passe dans certaines de nos régions.

Vous nous dites, s ' agissant du droit social, que c'est le
droit commun qui s'appliquera dans les zones franches . Je
voudrais bien vous croire, mais je ne suis pas tranquille !

Et puisque vous êtes si certain que les choses se passeront
a i nsi pourquoi ne pas l'écrire noir sur blanc dans le projet de
loi?

Par cet amendement, nous souhaitons préciser que « le
droit au travail et le droit social doivent intégralement s'ap-
pliquer dans les zones franches . » Cette précision me paraît
être utile quand on sait que dans le département de la Gua-
deloupe que je représente, ce n'est pas souvent le cas . Ceux
qui suivent les affaires de ce département d'outre-mer le
savent très bien . (Applaudissements sur les bancs du groupe
socialiste .)

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Paul de Rocca, rapporteur. Cet amendement n'a
pas été examiné par la commission . Cependant, il est presque
identique dans la forme et en tout cas identique quant au
fond avec un amendement qui, lui, avait été rejeté par la
commissision . Je propose donc son rejet .
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M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre des départements et territoires

d'outre-mer. Contre !

M . le président . La parole est à M. Hoarau, pour soutenir
l ' amendement n° 36.

M . Elle Hoarau . Notre amendement appelle les mêmes
explications.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. Même avis
que pour l ' amendement précédent.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Même avis !

M . le président . La parole est à M . Jean-Paul Virapoullé,
rapporteur pour avis, contre les deux amendements.

M . Jean-Paul Virapoullé, rapporteur pour avis. Les amen-
dements sur l'article 5, qui est capital, permettent de com-
mencer à lever le voile sur la position de l'opposition dans cc
débat.

J'aurais compris que certains de nos collègues disent que
les zones franches sont une nécessité pour les départements
d ' outre-mer - ce que nul ne peut nier - mais qu ' il-convient
tcutefois d'amender le texte sur un certains nombre de
points . Mais je ne comprends pas la démarche qui consiste à
voter l'amendement de notre collègue de la Réunion, M . Elle
Hoarau, tendant à supprimer les zones franches, et à tenter
ensuite, par des amendements, de bloquer par la fenêtre ce
que l'on n'est pas arrivé à bloquer par la grande porte.

Finalement, l'opposition va nous donner de bonnes raisons
de croire que ce qui la gêne dans cette loi de programme,
c'est que nous proposons de vraies solutions à de vrais pro-
blèmes, et que nous sommes sur la voie de leur résolution !

Votre position ambiguë consistant à vouloir faire dispa-
raître de ce texte les solutions clefs aux problèmes écono-
mique auxquels nous sommes confrontés nous conduit, mes
chers collègues de l'opposition, à conclure que vous êtes
davantage intéressés par le chômage que par la création
d'emplois et la prospérité ! (Applaudissements sur les bancs des
groupes U.D.F. et du R .P.R .)

Rappel au règlement

M . Philippe Bassinet . Je demande la parole pour un
rappel au règlement.

M . le président . La parole est à M . Philippe Bassinet,
pour un rappel au règlement.

M . Philippe Bassinet. Mon rappel au règlement se fonde
sur l'article 95 qui porte sur les conditions dans lesquelles
sont discutés les amendements présentés par les parlemen-
taires.

Faut-il rappeler au rapporteur pour avis de la commission
de la production et des échanges que le droit d'amendement
est un droit imprescriptible ? Il est normal que les parlemen-
taires de l'opposition se saisissent des armes qui sont les
leurs pour s'opposer à des projets qu'ils estiment néfastes.

Après avoir tenté, sans succès, de nous opposer à la mise
en place de ces zones franches, nous essayons maintenant
d'apporter un minimum de garantie aux personnes qui y tra-
vailleront demain.

Ce que nous constatons, c'est qu'au lieu de nous répondre
sue le fond, vous vous en prenez à l'attitude du groupe socia-
liste ; au lieu d'avoir un débat constructif, vous essayez de
nous provoquer . Ce que vous voulez - et vous êtes bien là,
monsieur le rapporteur pour avis, à l ' image de la majorité -
c'est bâillonner l' opposition ! Et nous avons vu, cet après-
midi, ce que voulait dire le libéralisme du Gouvernement.

Le droit d ' amendement est un droit imprescriptible . Il est
de la technique parlementaire la plus courante, après ne pas
avoir réussi à s ' opposer à une mesure, d'essayer d'en corriger
les imperfections les plus voyantes par des amendements de
repli . Je ne comprends pas votre attitude, monsieur le rap-
porteur pour avis. Peut-étre êtes-vous trop nouveau dans
cette Assemblée ? (Très bien ! sur les bancs du groupe socia-
liste.)

M . Frédéric Jalton . M. Virapoullé est quelque peu
excessif !

Reprise de la discussion

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 106.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n o 36.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . M. Lacombe a présenté un amendement,
n° 105, ainsi rédigé :

« Compléter l'article 5 par l'alinéa suivant :
u Celui-ci concourra à l'allégement des formalités admi-

nistratives, à la défiscalisation pour la centralisation des
formalités d'implantation des entreprises intéressées et la
rapidité des délais avec lesquels cette autorisation sera
délivrée . Un décret en définira les modalités . »

Je vous fais observer, mes chers collègues, que l'Assemblée
discute dans des conditions tout à fait normales des amende-
ments qui ont été déposés.

La parole est à M . Jean Lacombe, pour soutenir l'amende-
ment n° 105.

M . Jean Lacombe . Le seul fait d 'afficher sa volonté de
créer des zones franches ne va pas très loin, dans la mesure
où l'on ne précise pas ce qu'elles seront, même si j'ai pris
acte, monsieur le ministre, qu'il devrait s'agir d'un dispositif
proche de celui de certaines zones portuaires métropolitaines.
Nous avions d'ailleurs déposé des amendements de précision
allant dans ce sens.

Le rapporteur du Sénat, M. de Rohan, vous a interrogé,
monsieur le ministre, sur la centralisation en un guichet
unique des formalités d'implantation des entreprises inté-
ressées par la zone franche et la rapidité des délais avec les-
quels cette autorisation d'implantation sera donnée . Ces pré-
cisions sont importantes si l'on veut dynamiser l'économie
des départements d'outre-mer, voire de la métropole. Par
notre amendement n° 105, nous proposons ni plus ni moins
de les inscrire dans la loi.

Si vous aviez précisé un certain nombre de choses, peut-
étre cela aurait-il permis de faire avancer le débat.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. Cet amende-
ment n'a pas été examiné par la commission mais le pro-
blème soulevé relève du règlement et non de la loi.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Le Gouvernement est du même avis que la
commission . Les dispositions proposées par cet amendements
ont un caractère réglementaire . L'annexe I, paragraphe 2,
prévoit que les procédures administratives seront accélérées,
simplifiées et déconcentrées . Pour ces raisons, le Gouverne-
ment demande le rejet de l'amendement n° 105.

M . le président . Contre l'amendement, la parole est à
M . Paulin Bruné.

M . Paulin Bruné . Cet amendement constitue une sorte de
paradoxe . J'aurais préféré que, dans le cadre de la loi de
programme et en vue de l'accélération du développement
économique, cet amendement concerne l'ensemble du déve-
loppement économique des départements d'outre-mer.

Du reste, si nous avions déposé un tel amendement, vous
nous auriez reproché - et ce reproche a été adressé à l'un de
nos collègues qui voulait faire une proposition analogue - de
tout faire pour favoriser l'installation des entreprises dans les
zones franches, mais de ne pas déployer la même énergie
pour leur installation hors de ces zones.

Nous voterons donc contre cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 105.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . M. Louis-Joseph-Dogué a présenté un
amendement, n° 167, ainsi rédigé :

« Compléter l'article 5 par l'alinéa suivant :
« La commercialisation des produits issus des zones

franches sur le territoire des départements d'outre-mer est
soumise à autorisation préalable du conseil régional qui
statuera après avis des représentants socioprofessionnels
du secteur considéré . »

La parole est à M. Robert Le Foll .
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M. Robert Le Foll . A entendre les membres de la majorité
et M. le ministre, on se demande finalement quel est l ' intérêt
de créer des zones franches puisqu'elles bénéficieront des
mêmes garanties que les autres zones . Si les avantages sont
identiques dans les zones franches et ailleurs, on ne voit pas
très bien pourquoi les entreprises viendraient s'installer dans
les zones franches !

M. Paulin Bruné . Les droits de douane ne sont pas les
mêmes !

M . Robert Le Foll . L'amendement n° 167 tend à protéger
les entreprises locales existantes.

Imaginons qu'un agriculteur vende à l'intérieur du départe-
ment un certain nombre de produits et qu'une entreprise
s'installe dans la zone franche pour commercialiser les
mêmes productions. Comme elle bénéficiera de la défiscalisa-
tion, l'entreprise existante risque de disparaître et, finalement,
on n'est même pas sûr de créer autant d'emplois qu'on en
supprimera . M. Louis-Joseph-Dogué souhaite attirer votre
attention sur ce point, monsieur le ministre.

Certes, messieurs, vous êtes majoritaires, vous prenez vos
responsabilités et vous souhaitez instaurer des zones franches.
Mais n'oubliez pas qu ' elles présentent des risques qui sont
connus. Je le répète : des entreprises concurrençant les pro-
duetions locales peuvent s'installer dans les zones franches.
Or votre philosophie, c ' est le libéralisme . Il faut que les
réglementations disparaissent, que les contrôles soient sup-
primés . Comment allez-vous empêcher des entreprises
concurrentes de s'installer et de conduire à la faillite des
entreprises qui ne sont pas encore solides car elles viennent
de s'implanter ? Vous devez vous pencher sur ce problème
car il est réel . Bien des agriculteurs, par exemple, craignent la
concurrence qui peut s'instaurer dans le cadre des zones
franches.

Vous affirmez que, grâce à elles, on a créé ailleurs des cen-
taines ou des milliers d'emplois, mais il faudrait savoir dans
quelles zones, et examiner de près les rémunérations qui y
prévalent. En effet, bien souvent, des entreprises s'implantent
dans de telles zones parce que la main-d'oeuvre y est moins
bien payée que dans les pays voisins, dont le niveau de vie
est plus élevé . Or la Martinique, la Guadeloupe et la Réu-
nion ont précisément un niveau de vie supérieur à leurs
voisins. C'est très bien car cela constitue un atout pour elles
et un bon point pour la politique que la France a suivie
depuis plusieurs années dans ce domaine . Mais cela pose des
problèmes sur le plan économique . Nous souhaitons quant à
nous qu ' on ne provoque pas maintenant une baisse du
niveau de vie dans les départements d'outre-mer en instau-
rant des zones franches . Telle est la raison d'être de l'amen-
dement n° 167.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. La commission
n'a pas examiné cet amendement. Mais elle l'aurait sans
doute rejeté pour les deux raisons suivantes. D'abord, il n'est
pas de la compétence des départements d ' outre-mer de voter
des mesures protectionnistes ; celles-ci seraient d'ailleurs
contraires aux règles communautaires . Deuxièmement, il est
bien évident que les produits des entreprises installées dans
les zones franches sont destinés à l'exportation.

M. Robert Le Foll . On peut les faire revenir !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer. Cette proposition excède largement les compé-
tences du conseil régional et aurait pour effet de paralyser la
commercialisation des produits issus de ces zones . Le Gou-
vernement demande donc le rejet de cet amendement.

M. le président . La parole est à M . Jean-Paul Virapoullé,
rapporteur pour avis.

M. Jean-Paul Virapoullé, rapporteur pour avis. Monsieur
le président, j 'ai été pris tout à l'heure à partie par l ' un de
nos collègues, M . Bassinet, de façon inadmissible.

Monsieur Bassinet, je ne suis colonisé par aucun parti poli-
tique et vous n'êtes pas comptable du travail que j'effectue
ici, dans cette assemblée . Seuls les Réunionnais et les Réu-
nionnaises seront comptables de mon action.

Je le dis calmement : je n'ai de leçons à recevoir de per-
sonne .

Je ne m'en suis pas pris au parti socialiste . J'ai simplement
estimé devoir souligner une contradiction : un point, c ' est
tout . (Exclamations sur les bancs du groupe socialiste.) Hier
soir, j'ai lu l'accord que vous avez signé avec le parti com-
muniste réunionnais . Si cet accord est si lâche qu'il vous
gêne et vous fait rougir maintenant, tant pis pour vous 1

M. Robert Le Foll . Nous ne rougissons pas !

M. Jean-Paul Virapoullé, rapporteur pour avis. Par ail-
leurs, monsieur Bassinet, si vous aviez voulu marquer votre
solidarité' à l'égard des départements d'outre-mer, vous auriez
pu être présent en commission et assister davantage aux
séances publiques plutôt que de prêter main forte de façon
intempestive à vos collègues . (Applaudissements sur les bancs
des groupes U.D .F., du R .P.R . et sur divers bancs du groupe
Front national [R .N.J.)

M. Robert Le FOUI . Ça suffit avec vos leçons de morale !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 167.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 5.
Je suis saisi par le groupe socialiste d'une demande de

scrutin public.
Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

M. le président . Je prie Mmes et MM . les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ?. ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants 	 572
Nombre de suffrages exprimés	 572
Majorité absolue	 287

Pour l'adoption	 317
Contre	 255

L'Assemblée nationale a adopté.

Article 6

M. le président . « Art . 6. - Les zones franches sont créées
et délimitées par décret pris après avis favorables du conseil
général, du conseil régional et du ou des conseils municipaux
de la ou des communes d'implantation . »

MM . Hoarau, Moutoussamy, Vergés, Montdargent et les
membres du groupe communiste ont présenté un amende-
ment, nr 37, ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 6 . »
La parole est à M . Elle Hoarau.

M. Elie Hoarau . Cet amendement est défendu.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. La commission
a examiné cet amendement et l'a repoussé.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Contre.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 37.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . MM. Hoarau, Moutoussamy, Vergés,
Montdargent et les membres du groupe communiste ont pré-
senté un amendement, no 38, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 6 ;
« Les zones franches sont créées et délimitées par déli-

bération du conseil régional après avis du conseil général,
des chambres consulaires, et avis conforme du ou des
conseils municipaux de la ou des communes d'implanta-
tion . »

La parole est à M . Ernest Moutoussamy .
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M . Ernest Moutousoamy . Les lois de décentralisation ont
confié aux régions de larges compétences en matière de déve-
loppement économique, d ' aménagement et d'équipement du
territoire . L'article 6, tel qu'il est rédigé, porte atteinte selon
nous à ces compétences . Nous entendons, par cet amende-
ment, réaffirmer le rôle moteur de la région dans le dévelôp-
pement économique.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. La commission
a rejeté cet amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer. Je demande également le rejet de cet amende-
ment.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n o 38.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . MM. Hoarau, Moutoussamy, Vergés,
Montdargent et les membres du groupe communiste ont pré-
senté un amendement, n o 39, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 6 :
« Les zones franches sont créées et délimitées par

décret sur proposition du conseil régional et après avis du
conseil général, des chambres consulaires et avis
conforme du et des conseils municipaux de la ou des
communes concernées. »

La parole est à M . Elle Hoarau.

M . Elle Hosrau . L ' article 6 tel qu'il est rédigé risque de
déboucher sur une paralysie avec l'opposition d'une des
parties concernées.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. La commission
n' a pas examiné cet amendement mais elle l'aurait certaine-
ment rejeté comme le précédent.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Le Gouvernement souhaite qu'il y ait une har-
monie entre les collectivités locales et qu'une véritable
volonté générale s ' exprime.

Il est donc opposé à l' adoption de cet amendement.

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n o 39.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . MM. Hoarau, Moutoussamy, Vergés,
Montdargent et les membres du groupe communiste ont pré-
senté un amendement, no 40, ainsi rédigé :

« Dans l'article 6, supprimer les mots : "par décret
pris" . »

La parole est à M . Elle Hoarau.

M . Elle Hoarau . Cet amendement est défendu.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. Cet amende-
ment fait double emploi avec l ' amendement no 38 . L'Assem-
blée le repoussera donc certainement.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Contre.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n o 40.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . M. de Rocca Serra, rapporteur, a pré-
senté un amendement, n o 5, ainsi rédigé :

« Dans l'article 6, substituer aux mots : "avis favo-
rable" , le mot "accord". »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. Cet amende-
ment purement rédactionnel a pour objet de clarifier le texte
de l'article.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre des départements et teritoires d'outre-
mer. Le Gouvernement remercie le rapporteur et la commis-
sion et donne un avis favorable à l'adoption de cet amende-
ment.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 5.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . MM. Hoarau, Moutoussamy, Vergés,
Montdargent et les membres du groupe communiste ont pré-
senté un amendement, n° 41, ainsi rédigé :

« Dans l'article 6, après les mots : "du conseil régional
et", insérer les mots "avis conforme" . »

La parole est à M . Elle Hoarau.

M . Elle Hosrau . Cet amendement devrait permettre de
réaliser, ainsi que l'a souhaité tout à l'heure M . le ministre,
un consensus . A la différence de l'avis favorable, l'avis
conforme traduit bien une volonté des collectivités
concernées.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. Cet amende-
ment tombe puisque l'accord est déjà requis par le texte.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement 7

M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer. Contre.

M . le président . Je mets aux voix l' amendement no 41.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l 'article 6, modifié par l ' amendement

n o 5.
(L'article 6, ainsi modifié, est adopté.)

Article 7

M . le président . « Art. 7. - Dans les zones franches, sont
suspendus, pour ce qui concerne les biens destinés à l'expor-
tation et les services portant sur des biens matériels ou imma-
tériels exportés ou destinés à l 'exportation, les droits de
douane, taxes sur le chiffre d'affaires et droits indirects, y
compris l 'octroi de mer et le droit additionnel à l 'octroi de
mer. »

MM. Hoarau, Moutoussamy, Vergés, Montdargent et les
membres du groupe communiste ont présenté un amende-
ment, n o 42, ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 7 . »
La parole est à M . Ernest Montoussamy.

M . Ernest Moutoussamy . Monsieur le ministre, votre
proposition de suspendre l'octroi de mer et le droit addi-
tionnel à l'octroi de mer est une atteinte insupportable aux
compétences des régions.

Ce sont elles, qui, de par la loi, sont investies de la gestion
de cet attibut historique et spécifique . C ' est par délibération
du conseil régional que les élus décident de l'utilisation de
cet outil économique de la plus haute importance.

L ' article 7 est une agression caractérisée contre la lettre et
l'esprit de la régionalisation.

Quand nous demandons à l'Etat de bénéficier du principe
d ' égalité en matière sociale, vous nous opposez l'article 40 de
la Constitution en déclarant irrecevables nos demandes parce
qu'elles entreinent des dépenses supplémentaires . Mais, mon-
sieur le ministre, il est pour le moins paradoxal que vous
puissiez vous sentir autorisé à soustraire des rerecettes aux
régions sans leur proposer une contrepartie . Je considère
pour ma part que c' est un abus de pouvoir. Que vous puis-
siez supprimer des recettes allant à l'Etat, c 'est votre droit,
mais permettez-moi de penser que vous n'avez pas le droit de
supprimer des recettes allant aux collectivités locales.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. La commission
a examiné cet amendement et l'a repoussé pour des raisons
évidentes qui ont été exposées lors de l 'examen des amende-
ments de suppression des articles 5 et 6.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M . le ministre des départements et territoires

d'outre-mer. Contre .
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M. le président . Je mets aux voix l'amendement n e 42.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole 7 . ..
Je mets aux voix l'article 7.
(L'article 7 est adopté.)

Article 8

M. le président, « Art . 8 - Les entreprises qui se créent
ou s'implantent dans les zones franches sont exonérées de la
taxe professionnelle au titre des activités de production de
biens ou de prestation de services qu ' elles y exercent . »

MM . Hoarau, Moutoussamy, Vergés, Montdargent et les
membres du groupe communiste ont présenté un amende-
ment, n e 44, ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 8 . »
La parole est à M. Elie Hoarau.

M. Elie Hoarau . Amendement de conséquence par rapport
à ceux présentés aux articles 5 à 7.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. La commission
a également rejeté cet amendement, pour les mêmes raisons.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Contre.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n o 44.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . MM. Hoarau, Moutoussamy, Vergés,
Montdargent et les membres du groupe communiste ont pré-
senté un amendement, n o 45, ainsi rédigé :

« Compléter l ' article 8 par la phrase suivante :
« Elles devront établir leur siège social dans la com-

mune d'implantation . »
La parole est à M . Elie Hoarau.

M. Elie Hoarau . Cet amendement se justifie par son texte
même.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. La commission
a examiné cet amendement et l ' a repoussé.

M. le président . Quel e t l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Contre.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n o 45.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président . MM. Jalton, Louis-Joseph-Dogué et
Castor ont présenté un amendement, no 107, ainsi rédigé :

« Compléter l'article 8 par l'alinéa suivant :
« Toute installation d'entreprise dans la zone franche

fera l'objet d'un accord préalable d'une commission pari-
taire d'agrément composée de représentants de l'Etat, du
conseil régional et des municipalités intéressées . »

La parole est à M . Frédéric Jalton.

M. Frédéric Jalton . Je retire cet amendement.

M. le président . L'amendement n o 107 est retiré.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 8.
(L'article 8 est adopté.)

Après l'article 8

M . le président . M . Lemoine et M. Césaire ont présenté
un amendement, n o 110, ainsi rédigé :

« Après l'article 8, insérer l'article suivant :
« Le développement d'activités éventuellement consa-

crées à l'exportation, dans les zones franches, ne doit pas
porter atteinte aux entreprises ne bénéficiant pas des
mêmes avantages et ayant des activités similaires hors
zone franche, »

La parole est à M . Robert Le FolI, pour soutenir cet amen-
dement.

M. Robert Le Foll . Je reviens sur un problème que j ' ai
déjà soulevé . Nous souhaitons que les entreprises qui s'instal-
leront dans les zones franches ne concurrencent pas les entre-
prises existantes qui, elles, ne bénéficieront pas des mêmes
avantages . Vous nous avez répondu, monsieur le ministre,
qu 'en tout état de cause les entreprises qui s'installeront dans
les zones franches seront obligées d'exporter leur production.
Mais il est fréquent que des produits fabriqués sur notre ter-
ritoire y reviennent au terme d ' un long circuit, ou tout sim-
plement de jeux d'écritures. Nous craignons que les entre-
prises existantes soient concurrencées et mises en danger du
fait de l'instauration de zones franches.

Ce problème est réel et il nous préoccupe ; nous le répé-
terons aussi souvent que nous le pourrons . Vous affirmez que
les zones franches seront une bonne chose, mais nous n'en
savons rien . Vos suppositions ne sont étayées sur aucune
expérience solide et sérieuse dans notre propre pays . Or les
exemples que nous connaissons vont plutôt à l'encontre de ce
que vous dites . Notre amendement vise donc à ne pas mettre
en cause les entreprises existantes.

M. le président. Quel est l'avis de la commission 7

M. Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. La commission
n'a pas examiné cet amendement mais j'imagine aisément
qu'elle l ' eût rejeté.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Contre.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n o 110.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . MM . Porteu de la Morandière, Holeindre
et Martinez ont présenté un amendement, n o 176, ainsi
rédigé :

« Après l'article 8, insérer l'article suivant :
« 1 . - L'article 238 bis HA du code général des impôts

(modifié par la loi de finances rectificative
pour 1986 no 86-824 du II juillet 1986) est complété
comme suit :

« Ces dispositions s'appliquent aux entreprises qui
détiennent des participations dans celles qui sont men-
tionnées au paragraphe I . »

« :I . - Compléter cet article par l'alinéa suivant :
« La perte des recettes résultant de l'application du

paragraphe I du présent article est gagée selon les pro-
portions suivantes : 40 p . 100 des sommes à compenser
au titre de la taxe intérieure des produits pétroliers,
20 p . 100 des sommes à compenser au titre de la taxe
spéciale sur les conventions d'assurances, 20 p . 100 des
sommes à compenser sur les droits de consommation sur
les tabacs, 20 p . 100 des sommes à compenser au titre des
droits de consommation sur les alcools . »

La parole est à M. François Porteu de la Morandière.

M. François Porteu de la Morandière . Cet amendement
a pour objectif d'accroître le nombre des types d'entreprises
qui pourraient bénéficier de la législation des zones franches.

Il apparaît que les holdings qui souhaiteraient s'installer
dans ces zones seraient exclues du bénéfice de la loi.

Le bien-fondé de cet amendement, que devait défendre
mon collègue Jean-Claude Martinez, n'est pas contestable.
En effet, nous savons que les holdings font partie du paysage
économique et, si nous souhaitons développer ces zones
franches, il importe que différents types d'affaires, d'entre-
prises, de sociétés puissent s'y implanter et faire ainsi bénéfi-
cier l'économie locale d'un apport de capitaux.

Cet amendement participe du même esprit que le projet de
loi . Notre groupe a pris une bonne initiative en appelant l'at-
tention sur ce qui peut apparaître comme une lacune regret-
table sur le plan économique.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. La commission
n'a pas examiné cet amendement . A titre personnel, j'en
mesure tout l'intérêt, mais je ferai observer à ses auteurs qu'il
s'agit d'un amendement fiscal.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
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M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Le problème posé par cet amendement est inté-
ressant : il concerne les sociétés holdings pour lesquelles il
semble qu ' il y ait un certain nombre de difficultés . Une étude
est en cours sur le problème très technique des sociétés
financières que l'on pourrait appeler à mobiliser l ' épargne
pour l'investir dans les départements et dans les territoires
d'outre-mer, dans le cadre des exonérations fiscales de l'ar-
ticle 238 bis IIA du code général des impôts.

Cette question exige un examen approfondi . Les disposi-
tions fiscales proposées ont leur place non pas dans le texte
de loi en discussion, mais plutôt dans une loi de finances.
Pour cette raison, le Gouvernement demande à l'Assemblée
de rejeter cet amendement, à moins que M . Porteu de la
Morandière n 'accepte de le retirer.

M . le président. Monsieur Porteu de la Morandière,
maintenez-vous votre amendement 7

M . François Porteu de la Morandière . Compte tenu des
précisions que vient de nous donner M. le ministre, nous
retirons l'amendement.

M . le président . L'amendement n° 176 est retiré.
Mes chers collègues, compte tenu de l ' heure, il me semble

préférable de lever maintenant la séance . ..

M. Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. Monsieur le
président, il paraît souhaitable que le débat se poursuive
puisque au demeurant, il sera difficile aux membres de cette
assemblée de rentrer chez eux pour dîner.

M . le président . Monsieur le rapporteur, quarante-cinq
amendements doivent encore être appelés et il y a un ce rtain
nombre d'inscrits sur les articles non encore examinés . Il ne
serait donc pas possible de terminer dans des délais
conformes aux usages . Je souhaiterais vous faire plaisir, mais
je ne vois pas comment je pourrais donner suite à votre
demande.

M . Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. Je ferais égale-
ment observer que M . le ministre des départements et terri-
toires d'outre-mer doit prendre l'avion demain matin pour se
rendre en Guadeloupe.

M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer. Le problème n'est pas là !

M . Jean-Paul de Rocca Serra, rapporteur. il faut donc
que la discussion soit terminée ce soir.

M . le président . Elle le sera.
La parole est à M . le ministre.

M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer . Monsieur le président, je suis à la disposition
de l'Assemblée. Si vous estimez qu'une séance de nuit est
nécessaire, il vaut mieux en effet interrompre maintenant nos
travaux et les reprendre ce soir.

M . Pierre Mauger. La séance de nuit est inévitable !

M. le président . Monsieur le ministre, il est indispensable
de prévoir une séance de nuit compte tenu du nombre des
amendements à examiner et du nombre d'inscrits sur les
articles.

M . Pascal Arripl . Absolument !

M . le président. Si une demi-heure avait suffi, nous
aurions pu envisager de poursuivre . Mais terminer la discus-
sion du projet de loi de programme en un temps aussi court
me semble tout à fait impossible.

La suite de la discussion est donc renvoyée à la prochaine
séance .

3

AMÉNAGEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M . le président . Compte tenu de la prolongation du
débat sur le projet de loi de programme relatif aux départe-
ments d'outre-mer, le début de la discussion du projet de loi
sur l'enseignement supérieur aura lieu demain, après-midi, à
quinze heures .

4

RENVOIS POUR AVIS

M . le président . J'informe l'Assemblée, d'une part, que la
commission de la défense nationale et des forces armées
demande à donner son avis sur le projet de loi de finances
rectificative pour 1986, dont l'examen au fond a été renvoyé
à la commission des finances, de l'économie générale et du
Plan et, d'autre part, que la commission de la production et
des échanges demande à donner son avis sur les articles 2, 3
et 6 du même texte (n o 485).

II n'y a pas d'opposition 7 . ..
Les renvois pour avis sont ordonnés.

L_s J

DEMANDE DE VOTES SANS DÉBAT

M . le président . J'informe l'Assemblée que la commission
des affaires étrangères demande le vote sans débat de deux
projets de loi :

1° Autorisant l ' approbation d ' un protocole modifiant la
convention de Bruxelles du 29 novembre 1969 sur la respon-
sabilité civile pour les dommages dus à la pollution par les
hydrocarbures (ensemble une annexe) (n o 402) ;

2 0 Autorisant l'approbation d'un protocole modifiant la
convention de Bruxelles du 18 décembre 1971 portant créa-
tion d'un fonds international d ' indemnisation pour les dom-
mages dus à la pollution par les hydrocarbures (n o 403).

En application de l ' article 104 du règlement, ces demandes
ont été affichées et notifiées . Elles seront communiquées à la
conférence des présidents au cours de la première réunion
suivant la distribution des rapports de la commission.

(6n

ORDRE DU JOUR

M . le président. Ce soir, à vingt et une heures trente,
deuxième séance publique :

Suite de la discussion du projet de loi de programme
n° 479, adopté par le Sénat, après déclaration d'urgence,
relatif au développement des départements d'outre-mer, de
Saint-Pierre-et-Miquelon et de Mayotte (rapport n° 491 de
M . Jean-Paul de Rocca Serra, au nom de la commission des
finances, de l'économie générale et du Plan ; avis n° 482 de
M. Jean Maran, au nom de la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales ; avis n° 481 de M . Jean-Paul
Virapoullé, au nom de la commission de la production et des
échanges).

La séance est levée.
(La séance est levée à dix-neuf heures vingt-cinq.)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

LOUIS JEAN
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ANNEXES; AU PROCÈS-VERBAL
de la I re séance

du jeudi 27 novembre 1986

SCRUTIN (N o 481)
sur l'amendement n e 29 de M. Elle Hoarau après l'article 2 du

projet de loi de programme, relatif au développement des dépar-
tements d'outre-mer, de Saint-Pierre-et-Miquelon et de Mayotte
(alignement du S .M.I.C. dans les collectivités concernées sur
celui de métropole).

Nombre de votants	 573
Nombre des suffrages exprimés	 573
Majorité absolue	 287

Pour l'adoption	 249
Contre	 324

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (211) :
Pour : 210.
Non-votant : I . - M . Georges Lemoine.

Groupe R .P .R . (158) :
Contre : 156.
Non-votants : 2 . - MM . Michel Bernard et Jacques Chaban-

Delmas, président de l'Assemblée nationale.

Groupe U.D .F . (129) :
Contre : 129.

Groupe Front national (R .N .) (33) :
Contre : 33.

Groupe communiste (35) :
Pour : 35.

Non-inscrits (10) :
Pour : 4. - MM . Robert Borrel, Hubert Gouze, Michel Lam-

bert et André Pinçon.

Contre : 6 . - MM. Daniel Bernardet, Yvon Briant, Bruno
Chauvierre, Jean Diebold, Jean Royer et André
Thien Ah Koon .

Ont voté pour

MM.
Adevah-Pouf

(Maurice)
Alfonsi (Nicolas)
Anciant (Jean)
Ansart (Gustave)
Asensi (François)
Auchedé (Rémy)
Auroux (Jean)
Mme Avice (Edwige)
Ayrault (Jean-Marc)
Badet (Jacques)
Balligand

(Jean-Pierre)
Rapt (Gérard)
Barailla (Régis)
Bardin (Bernard)
Barrau (Alain)

Barthe (Jean-Jacques)
Bartolone (Claude)
Bassinet (Philippe)
Beaufils (Jean)
Bêche (Guy)
Bellon (André)
Belorgey (Jean-Michel)
Bérégovoy (Pierre)
Bernard (Pierre)
Berson (Michel)
Besson (Louis)
Billardon (André)
Billon (Alain)
Bockel(Jean-Marie)
Bocquet (Alain)
Bonnemaison (Gilbert)
Bonnet (Alain)

Bonrepaux (Augustin)
Bordu (Gérard)
Borel (André)
Borrel (Robert)
Mme Bouchardeau

(Huguette)
Boucheron (Jean-

Michel) (Charente)
Boucheron (Jean-

Michel)
(Ille-et-Vilaine)

Bourguignon (Pierre)
Brune (Alain)
Calmat (Alain)
Cambolive (Jacques)
Carraz (Roland)
Cartelet (Michel)

Cassaing (Jean-Claude)
Castor (Elle)
Cathala (Laurent)
Césaire (Aimé)
Chanfrault (Guy)
Chapuis (Robert)
Char-nt (Michel)
Chauveau

(Guy-Michel)
Chénard (Alain)
Chevallier (Daniel)
Chevénement(Jean-

Pierre)
Chomat (Paul)
Chouat (Didier)
Chupin (Jean-Claude)
Clert (André)
Coffineau i Michel)
Colin (Georges)
Collomb (Gérard)
Colonna (Jean-Hugues)
Combrisson (Roger)
Crépeau (Michel)
Mme Cresson (Edith)
Darinot (Louis)
Dehoux (Marcel)
Delebarre (Michel)
Delehedde (André)
Derosier (Bernard)
Deschamps (Bernard)
Deschaux-Beaume

(Freddy)
Dessein (Jean-Claude)
Destrade (Jean-Pierre)
Dhaille (Paul)
Douyère (Raymond)
Drouin (René)
Ducoloné (Guy)
Mme Dufoix

(Georgina)
Dumas (Roland)
Dumont (Jean-Louis)
Durieux (Jean-Paul)
Durupt (Job)
Emmanuelli (Henri)
Évin (Claude)
Fabius (Laurent)
Faugaret (Alain)
Fiszbin (Henri)
Fiterman (Charles)
Fleury (Jacques)
Florian (Roland)
Forgues (Pierre)
Fourré (Jean-Pierre)
Mme Frachon

(Martine)
Franceschi (Joseph)
Fréche (Georges)
Fuchs (Gérard)
Garmendia (Pierre)
Mme Gaspard

(Françoise)
Gayssot (Jean-Claude)
Germon (Claude)
Giard (Jean)
Giovannelli (Jean)
Mme Goeuriot

(Colette)

Gourmelon (Joseph)
Goux (Christian)
Gouze (Hubert)
Gremetz (Maxime)
Grimant (Jean)
Guyard (Jacques)
Nage (Georges)
Hermier (Guy)
Hel-nu (Charles)
Hervé (Edmond)
Hervé (Michel)
Hoarau (Elie)
Mme Hoffmann

(Jacqueline)
Huguet (Roland)
Mme Jacq (Marie)
Mme Jacquaint

(Muguette)
Jalton (Frédéric)
Janetti (Maurice)
Jarosz (Jean)
Jospin (Lionel)
Josselin (Charles)
Journet (Main)
Joxe (Pierre)
Kucheida (Jean-Pierre)
Labarrère (André)
Laborde (Jean)
Lacombe (Jean)
Laignel (André)
Lajoinie (André)
Mme Lalumière

(Catherine)
Lambert (Jérôme)
Lambert (Michel)
Lang (Jack)
Laurain (Jean)
Laurissergues

(Christian)
Lavédrine (Jacques)
Le Bail( (Georges)
Mme Lecuir (Marie-

France)
Le Déaut (Jean-Yves)
Ledran (André)
Le Drian (Jean-Yves)
Le Fol) (Robert)
Lefranc (Bernard)
Le Garrec (Jean)
Lejeune (André)
Le Meur (Daniel)
Lengagne (Guy)
Leonetti (Jean-

Jacques)
Le Pensec (Louis)
Mme Leroux (Ginette)
Leroy (Roland)
Loncle (François)
Louis-Joseph-Dogué

(Maurice)
Mahéas (Jacques)
Malandain (Guy)
Malvy (Martin)
Marchais (Georges)
Marchand (Philippe)
Margnes (Michel)
Mas (Roger)
Mauroy (Pierre)

Mellick (Jacques)
Menga (Joseph)
Mercieca (Paul)
Mermaz (Louis)
Métais (Pierre)
Metzinger (Charles)
Mexandeau (Louis)
Michel (Claude)
Michel (Henri)
Michel (Jean-Pierre)
Mitterrand (Gilbert)
Montdargent (Robert)
Mme Mora

(Christiane)
Moulinet (Louis)
Moutoussamy (Ernest)
Nallet (Henri)
Natiez (Jean)
Mme Neiertz

(Véronique)
Mme Nevoux

(Paulette)
Notebart (Arthur)
Nucci (Christian)
Oehler (Jean)
One( (Pierre)
Mme Osselin

(Jacqueline)
Patriat (François)
Pénicaut

(Jean-Pierre)
Pesce (Rodolphe)
Peuziat (Jean)
Peyre( (Michel)
Pezet (Michel)
Pierret (Christian)
Pinçon (André)
Pistre (Charles)
Poperen (Jean)
Porelli (Vincent)
Portheault

(Jean-Claude)
Pourchon (Maurice)
Prat (Henri)
Proveux (Jean)
Puaud (Philippe)
Queyranne (Jean-Jack)
Quilès (Paul)
Ravassard (Noél)
Reyssier (Jean)
Richard (Alain)
Riga) (Jean)
Rigout (Marcel)
Rimbault (Jacques)
Rocard (Michel)
Rode( (Alain)
Roger . Machart

(Jacques)
Mme Roudy (Yvette)
Roux (Jacques)
Saint-Pierre

(Dominique)
Sainte-Marie (Michel)
Sanmarco (Philippe)
Santrot (Jacques)
Sapin (Michel)
Sarre (Georges)
Schreiner (Bernard)
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Schwartzenberg Strauss-Kahn Mme Teautmann Léonard (Gérard) Nenou-Pwalaho Rocca Serra
(Roger-Gérard) (Dominique) (Catherine) Léontieff

	

(Alexandre) (Maurice) (Jean-Paul de)
Mme Sicard (Odile) Mme Subie( Vadepied (Guy) Le Pen (Jean-Marie) Nungesser (Roland) Rolland (Hector)
Siffre (Jacques)
Souchon (René)

(Marie-Josèphe)
Sueur (Jean-Pierre)

Vauzelle (Michel)
Vergés (Paul)
Vivien (Alain)

Lepercq (Arnaud)
Ligot (Maurice)
Limouzy (Jacques)

Ornano (Michel d ')
Oudot (Jacques)
Paccou (Charles)

Rossi (André)
f(ostolan (Michel de)
Roussel (Jean)

Mme Soum (Renée) Tavernier (Yves) Wacheux (Marcel) Lipkowski (Jean de) Paecht (Arthur) Roux (Jean-Pierre)
Mme Stiévenard Théaudin (Clément) Welzer (Gérard) Lorenzini(Claude) Mme de Panafieu Royer (Jean)

(Gisèle) Mme Toutain Worms (Jean-Pierre) Lory (Raymond) (Françoise) Rufenacht (Antoine)
Stirn (Olivier) (Ghislaine)

Ont voté contre

Zuccarelli (Émile) Loue( (Henri)
Mamy (Albert)
Mancel (Jean-François)
Maras (Jean)

Mme Papon (Christiane)
Mme Papon (Monique)
Parent (Régis)
Pascallun (Pierre)

Saint-Ellier (Francis)
Salles (Jean-Jack)
Savy (Bernard)
Schenardi

MM . Marcellin

	

(Raymond) Pasquini (Pierre) (Jean-Pierre)
Abelin (Jean-Pierre) Chammougon Foyer (Jean) Marcus (Claude- Pelchat (Michel) Séguéla (Jean-Paul)
Allard (Jean) (Edouard) Frédéric-Dupont Gérard) Perben (Dominique) Seitlinger (Jean)
Alphandéry

	

(Edmond) Chantelat (Pierre) (Edouard) Marliére (Olivier) Perbet (Régis) Sergent (Pierre)
André (René) Charbonne) (Jean) Freulet (Gérard) Mutinez (Jean-Claude) Perdomo (Ronald) Sirgue (Pierre)
Ansquer (Vincent) Charié (Jean-Paul) Fréville (Yves) Marty (Élie) Peretti Della Rocca Soisson (Jean-Pierre)
Arrighi (Pascal) Charles (Serge) Fritch (Edouard) Masson (Jean-Louis) (Jean-Pierre de) Sourdille (Jacques)
Auberger (Philippe) Charroppin (Jean) Fuchs (Jean-Paul) Mathieu (Gilbert) Péricard (Michel) Spider (Robert)
Aubert (Emmanuel) Chartron (Jacques) Galley (Robert) Mauger (Pierre) Peyrat (Jacques) Stasi (Bernard)
Aubert (François d') Chasseguet (Gérard) Gantier (Gilbert) Maujoifan du Gasset Peyrefitte (Main) Stirbois (Jean-Pierre)
Audinot (Gautier) Chaslagnol (Main) Gastines (Henri de) (Joseph-Henri) Peyron (Albert) Taugourdeau

	

(Martial)
Bachelet (Pierre) Chauvierre (Bruno) Gaudin

	

(Jean-Claude) Mayoud (Alain) Mme Piat (Yann) Tenaillon

	

(Paul-Louis)
Bachelot (François)
Baeckeroot

	

(Christian)
Chollet (Paul)
Chometon (Georges)

Gaulle (Jean de)
Geng (Francis)

Mazeaud (Pierre)
Médecin (Jacques)

Pinte (Etienne)
Poniatowski

Terrot (Michel)
Thien Ah Koon

Barate (Claude)
Barbier (Gilbert)
Bardez (Jean)
Ramier (Michel)
Barre (Raymond)
Barrot (Jacques)
Baudis (Pierre)
Baume) (Jacques)
Bayard (Henri)
Bayrou (François)
Beaujean (Henri)

Claisse (Pierre)
Clément (Pascal)
Cointat (Michel)
Colin (Daniel)
Colombier (Georges)
Corrèze (Roger)
Couanau (René)
Couepel (Sébastien)
Cousin (Bertrand)
Couturier (Roger)
Couve (Jean-Michel)

Gengenwin

	

(Germain)
Ghysel (Michel)
Giscard d ' Estaing

(Valéry)
Goasduff

	

(Jean-Louis)
Godefroy (Pierre)
Godfrain (Jacques)
Gollnisch (Bruno)
Gonelle (Michel)
Gorse (Georges)
Gougy (Jean)

Mégret (Bruno)
Mesmin (Georges)
Messmer (Pierre)
Meure (Philippe)
Micaux (Pierre)
Michel

	

(Jean-François)
Millon (Charles)
Miossec (Charles)
Montastruc (Pierre)
Montesquiou

(Ladislas)
Porteu de La Moran-

dière (François)
Poujade (Robert)
Préaumont (Jean de)
Proriol (Jean)
Raoult (Eric)
Raynal (Pierre)
Renard (Michel)
Reveau (Jean-Pierre)

(André)
Tiberi (Jean)
Top (Maurice)
Toubon (Jacques)
Tranchant (Georges)
Trémége (Gérard)
Ueberschlag (Jean)
Valleix (Jean)
Vasseur (Philippe)
Virapoullé

	

(Jean-Paul)
Vivien

	

(Robert-André)
Beaumont (René)
Bécam (Marc)
Bechter (Jean-Pierre)

Couveinhes (René)
Cozan (Jean-Yves)
Cuq (Henri)

Goulet (Daniel)
Griotteray (Alain)
Grussenmeyer

(Aymeri de)
Mme Moreau (Louise)
Mouton (Jean)

Revet (Charles)
Reymann (Marc)
Richard (Lucien)

Vuibert (Michel)
Vuillaume (Roland)
Wagner (Georges-Paul)

Bégault (Jean) Daillet (Jean-Marie) (François) Moyne-Bressand Rigaud (Jean) Wagner (Robert)
Béguet (René) Dalbos

	

(Jean-Claude) Guéna (Yves) (Alain) Roatta (Jean) Weisenhom (Pierre)
Benoit (René)
Benouville

	

(Pierre

	

de)
Debré (Bernard)
Debré (Jean-Louis)

Guichard (Olivier)
Guichon (Lucien)

Narquin (Jean) Robien (Gilles de) Wiltzer

	

(Pierre-André)

N'ont pas pris part au vote

	

IRenarde (Daniel)
Bernard-Reymond

(Pierre)
Besson (Jean)
Bichez (Jacques)
Bigeard (Marcel)
Birraux (Claude)
Blanc (Jacques)

Debré (Michel)
Dehaine (Arthur)
Delalande

(Jean-Pierre)
Delatre (Georges)
Delattre (Francis)
Delevoye (Jean-Paul)
Delfosse (Georges)

Haby (René)
Hamoide (Michel)
Hannoun (Michel)
Mme d'Harcourt

(Florence)
Hardy (Francis)
Hart (JoB.I)
Herlory (Guy)

D'une part :

M. Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée natio-
nale .

D'autre part :

Bleuler (Pierre)
Biot (Yvan)
Blum (Roland)

Delmar (Pierre)
Demange

	

(Jean-Marie)
Demuynck

	

(Christian)

Hersant (Jacques)
Hersant (Robert)
Holeindre (Roger)

MM. Michel Bernard et Georges Lemoine.

Mme Boisseau
(Marie-Thérèse)

Bollengier-Stragier
(Georges)

Deniau (Jean-François)
Deniau (Xavier)
Deprez (Charles)
Deprez (Léonce)

Houssin

	

(Pierre-Rémy)
Mme Hubert

(Elisabeth)
Hunault (Xavier)

Mise au point au sujet du présent scrutin

M. Georges Lemoine, porté comme « n'ayant pas pris part
au vote », a fait savoir qu'il avait voulu voter « pour ».

Bompard (Jacques) Dermaux (Stéphane) Hyest (Jean-Jacques) M. Michel Bernard, porté comme « n'ayant pas pris part au
Bonhomme (Jean)
Borotra (Franck)
Bourg-Broc (Bruno)

Desanlis (Jean)
Descaves (Pierre)
Devedjian (Patrick)

Jacob (Lucien)
Jacquat (Denis)
Jacquemin (Michel)

vote », a fait savoir qu'il avait voulu voter « contre ».

Bousquet (Jean)
Mme Boulin

Dhinnin (Claude)
Diebold (Jean)

Jacquot (Alain)
Jalkh (Jean-François)

SCRUTIN (N o 482)
(Christine) Diméglio (Willy) Jean-Baptiste

	

(Henry) sur l'article 5 du projet de loi de programme relatif au développe-
Bouvard (Lote) Domenech (Gabriel) Jeandon (Maurice) ment des départements d'outre-mer de Saint-Pierre-et-Miquelon
Bouvet (Henri) Dominati (Jacques) Jegou (Jean-Jacques) et de Mayotte (création de zones franches dans les départe-
Branger (Jean-Guy)
Brial (Benjamin)

Dousset (Maurice)
Drut (Guy)

Julia (Didier)
Kaspereit (Gabriel)

ments d'outre-mer).

Briane (Jean) Dubernard Kerguéris (Aimé) Nombre de votants	 572
Bilant (Yvon) (Jean-Michel) Kiffer (Jean) Nombre des suffrages exprimés 	 572
Brocard (Jean)
Brochard (Albert)

Dugoin (Xavier)
Durand (Adrien)

Klifa (Joseph)
Koehl (Emile) Majorité absolue	 287

Bruné (Paulin) Durieux (Bruno) Kuster (Gérard) Pour l'adoption	 317
Contre	 255Bussereau (Dominique)

Cabal (Christian)
Caro (Jean-Marie)

Dure (André)
Ehrmann (Charles)
Fala)a (Jean)

Labbé (Claude)
Lacarin (Jacques)
Lachenaud (Jean-

Carré (Antoine)
Cassabel

	

(Jean-Pierre)
Fanion (André)
Farran (Jacques)

Philippe)
Lafleur (Jacques)

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTINCavaillé (Jean-Charles)
Cazalet (Robert)
César (Gérard)
Ceyrac (Pierre)
Chaboche (Dominique)
Chambrun (Charles de)

Féron (Jacques)
Ferrand

	

(Jean-Michel)
Ferrari (Gratien)
Fèvre (Charles)
Fillon (François)
Fossé (Roger)

Lamant

	

(Jean-Claude)
Lamassoure (Alain)
Lauga (Louis)
Legendre (Jacques)
Legras (Philippe)
Le Jaouen (Guy)

Groupe socialiste (211) :

Contre : 211 .
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Groupe R .P .R . (158) : Godfrain (Jacques) Lorenzini (Claude) Pinte (Etienne)
Gollnisch (Bruno) Lory (Raymond) Poniatowski

Pour : 153 . Gonelle (Michel) Louez (Henri) (Ladislas)
Contre : 2 . - MM .

	

Jean-Claude

	

Lamant

	

et

	

Roland

	

Vuil- Gorse (Georges) Mamy (Albert) Porteu de La Moran-
laume . Gougy (Jean) Mancel (Jean-François) dière (François)

Non-votants : 3 . - MM . Jacques Chaban-Delmas, président Goulet (Daniel) Maran (Jean) Poujade (Robert)
Griotteray (Alain) Marcellin

	

(Raymond) Préaumont (Jean de)de

	

l'Assemblée

	

nationale.

	

Jacques

	

Médecin

	

et

	

Antoine
Rufenacht . Grussenmeyer Marcus (Claude- Proriol (Jeun)

(François) Gérard) Raoult (Eric)
Guéna (Yves) Marlière (Olivier) Raynal (Pierre)

Groupe U .D .F . (129) :
Guichard (Olivier) Martinez (Jean-Claude) Renard (Michel)

Pour : 126 . Guichon (Lucien) Marty (Élie) Reveau (Jean

	

ierrel
Contre : 3 . - MM . Jean Bousquet, Jacques Dominai) et Gil- Haby (René) Masson (Jean-Louis) Revel (Charles)

bert Gantier . Hamaide (Michel) Mathieu (Gilbert) Reymann (Marc)
Hannoun (Michel) Mauger (Pierre) Richard (Lucien)

Groupe Front national (R .N .) (33) : Mme d'Harcourt Maujotan du Gasset Rigaud (Jean)
(Florence) (Joseph-Henri) Roatta (Jean)

Pour : 33 . Hardy (Francis) Mayoud (Alain) Robien (Gilles de)
Hart (Joël) Mazeaud (Pierre) Rocca Serra

Groupe communiste (35) : Herlory (Guy) Mégret (Bruno) (Jean-Paul de)
Contre : 35 . Hersant (Jacques) Mesmin (Georges) Rolland (Hector)

Hersant (Robert) Messmer (Pierre) Rossi (André)
Non-inscrits (10) : Holeindre (Reger) hlestre (Philippe) Rostolan (Michel de)

Pour : 5. - MM. Daniel Bernardet, Bruno Chauvierre, Jean Houssin

	

(Pierre-Rémy) Micaux (Pierre) Roussel (Jean)
Mme Hubert Michel

	

(Jean-François) Roux (Jeun-Pierre)
Diebold, Jean Royer et André Thien Ah Koon .

(Elisabeth)
Hunault (Xavier)

Millon (Charles)
Miossec (Charles)

Royer (Jean)
Saint-E)lier (Francis)Contre : 4. - MM .

	

Robert

	

Borrel,

	

Hubert

	

Gouze,

	

Michel
Lambert et André Pinçon. Hyest (Jean-Jacques) Montastruc (Pierre) Salles (Jean-Jack)

Non-votant : I . - M. Yvon Briant . Jacob (Lucien) Montesquiou Savy (Bernard)
Jacquat (Denis) (Aymeri de) Schenardi
Jacquemin (Michel) Mme Moreau (Louise) (Jean-Pierre)

Ont voté pour Jacquot (Alain) Mouton (Jean) Séguéla (Jean-Paul)
MM . Jalkh (Jean-François) Moyne-Bressand Seitlinger (Jean)

Abelin (Jean-Pierre) Bouvet (Henri) Delattre (Francis) Jean-Baptiste

	

(Henry) (Alain) Sergent (Pierre)

Allard (Jean) Branger (Jean-Guy) Delevoye (Jean-Paul) Jeandon (Maurice) Narquin (Jean) Sirgue (Pierre)

Alphandéry

	

(Edmond) Brial (Benjamin) Delfosse (Georges) Jegou (Jean-Jacques) Nenou-Pwataho Soisson (Jean-Pierre)

André (René) Briane (Jean) Delmar (Pierre) Julia (Didier) (Maurice) Sourdille (Jacques)

Ansquer (Vincent) Brocard (Jean) Demange (Jean-Marie) Kaspereit (Gabriel) Nungesser (Roland) Spieler (Robert)

Arrighi (Pascal) Brochard (Albert) Demuynck

	

(Christian) Kerguéris (Aimé) Ornano (Michel d ') Stasi (Bernard)

Auberger (Philippe) Bruné (Paulin) Deniau (Jean-François) Kiffer (Jean) Oudot (Jacques) Stirbois (Jean-Pierre)

Aubert (Emmanuel) Bussereau (Dominique) Deniau (Xavier) Klifa (Joseph) Paccou (Charles) Taugourdeau (Martial)

Aubert (François d') Cabal (Christian) Deprez (Charles) Koehl (Emile) Paecht (Arthur) Tenaillon

	

(Paul-Louis)

Audinot (Gautier) Caro (Jean-Marie) Deprez (Léonce) Kuster (Gérard) Mme de Panafieu Terrot (Michel)

Bachelet (Pierre) Carré (Antoine) Dermaux (Stéphane) Labbé (Claude) (Françoise) Thien Ah Koon

Bachelot (François) Cassabel

	

(Jean-Pierre) Desanlis (Jean) Lacarin (Jacques) Mme Papon (Christiane) (André)

Baeckeroot

	

(Christian) Cavaillé (Jean-Charles) Descaves (Pierre) Lachenaud (Jean- Mme Papon (Monique) Tiberi (Jean)

Barate (Claude) Cazalet (Robert) Devedjian (Patrick) Philippe) Parent (Régis) Toga (Maurice)

Barbier (Gilbert) César (Gérard) Dhinnin (Claude) Lafleur (Jacques) Pascallon (Pierre) bubon (Jacques)

Bardez (Jean) Ceyrac (Pierre) Diebold (Jean) Lamassoure (Alain) Pasquini (Pierre) Tranchant (Georges)

Barnier (Michel) Chaboche (Dominique) Diméglio (Willy) Lauga (Louis) Pelchat (Michel)
Perben

Trémège (Gérard)
Ueberschlag (Jean)

Barre (Raymond) Chambrun (Charles de) Domenech (Gabriel) Legendre (Jacques) (Dominique)

Barrot (Jacques) Chammougon Dausset (Maurice) Legras (Philippe) Perbet (Régis) Valleix (Jean)

Baudis (Pierre) (Edouard) Drut (Guy) Le Jaouen (Guy)
Léonard (Gérard)

Perdomo (Ronald)
Peretti Della Rocca

Vasseur (Philippe)
Virapoullé

	

(Jean-Paul)
Baume( (Jacques) Chantelat (Pierre) Dubernard Léontieff

	

{Alexandre) (Jean-Pierre de) Vivien

	

(Robert-André)
Bayard (Henri) Charbonne( (Jean) (Jean-Michel) Le Pen (Jean-Marie) Péricard (Michel) Vuibert (Michel)
Bayrou (François) Charié (Jean-Paul) Dugoin (Xavier) (Georges-Paul)
Beau jean (Henri) Charles (Serge) Durand (Adrien) Lepercq (Arnaud)

Ligot (Maurice)
Peyrat (Jacques)
Peyrefitte (Alain)

Wagner
Wagner (Robert)

Beaumont (René) Charroppin (Jean) Durieux (Bruno) Limouzy (Jacques) Peyron (Albert) Weisenhorn (Pierre)
Bécam (Marc) Chartron (Jacques) Dur (André) Lipkowski (Jean de) Mme Piat (Yann) Wiltzer

	

(Pierre-André)
Bechter(Jean-Pierre) Chasseguet (Gérard) Ehrmann (Charles)
Bégault (Jean) Chastagnol (Alain) Falala (Jean)
Béguet (René) Chauvierre (Bruno) Fanton (André) Ont voté contre

Benoit (René) Chollet (Paul) Farran (Jacques) MM.
Benouville

	

(Pierre

	

de) Chometon (Georges) Féron (Jacques) Adevah-Peuf Belorgey (Jean-Michel) Bousquet (Jean)
Bernard (Michel) Claisse (Pierre) Ferrand

	

(Jean-Michel) (Maurice) Bérégovoy (Pierre) Brune (Alain)
Bernardet (Daniel) Clément (Pascal) Ferrari (Gratien) Alfonsi (Nicolas) Bernard (Pierre) Calmat (Alain)
Bernard-Reymond Cointat (Michel) Fèvre (Charles) Anciant (Jean) Berson (Michel) Cambolive (Jacques)

(Pierre) Colin (Daniel) Fillon (François) Ansart (Gustave) Besson (Louis) Carra' (Roland)
Besson (Jean) Colombier (Georges) Fossé (Roger) Mens) (François) Billardon (André) (' artelet (Michel)
Biche( (Jacques) Corrèze (Roger) Foyer (Jean) (Jean-Claude)
Bigeard (Marcel) Couanau (René) Frédéric-Dupont Auchedé (Rémy) Billon (Alain) Cassaing

Birraux (Claude) Couepel (Sébastien) (Edouard) Auroux. (Jean) Bockel (Jean-Marie) Castor (Elie)

Blanc (Jacques) Cousin (Bertrand) Freulet (Gérard) Mme Avice (Edwige) Bocquet (Alain) Cathala (Laurent)

Bleuler (Pierre) Couturier (Roger) Fréville (Yves) Ayrault (Jean-Marc) Bonnemaison

	

(Gilbert) Césaire (Aimé)

Blot (Yvan) Couve (Jean-Michel) Fritch (Edouard) Bade( (Jacques) Bonnet (Alain) Chanfrauh (Guy)

Blum (Roland) Couveinhes (René) Fuchs (Jean-Paul) Balligand Bonrepaux

	

(Augustin) Chapuis (Robert)

Mme Boisseau Cozan (Jean-Yves) Galley (Robert) (Jean-Pierre) Bordu (Gérard) Charzat (Michel)

(Marie-Thérèse) Cuq (Henri) Gastines (Henri de) Bapt (Gérard) Borel (André) Chauveau

Bollengier-Stragier Daillet (Jean-Marie) Gaudin

	

(Jean-Claude) Barailla (Régis) Barre) (Robert) (Guy-Michel)

(Georges) Dalbos

	

(Jean-Claude) Gaulle (Jean de) Bardin (Bernard) Mme Bouchardeau Chénard (Alain)

Bompard (Jacques) Debré (Bernard) Geng (Francis) Barrau (Alain) (Huguette) Chevallier (Daniel)

Bonhomme (Jean) Debré (Jean-Louis) Gengenwin

	

(Germain) Barthe

	

(Jean-Jacques) Boucheron (Jean- Chevénement (Jean-

Borotra (Franck) Debré (Michel) Ghysel (Michel) Bartolone (Claude) Michel) (Charente) Pierre)

Bourg-Broc (Bruno) Dehaine (Arthur) Giscard d'Estaing Bassinet (Philippe) Boucheron (Jean- Chomat (Pau))

Mme Boutin Delalande (Valéry) Beauftls (Jean) Michel) Chouat (Didier)

(Christine) (Jean-Pierre) Goasduff

	

(Jean-Louis) Bêche (Guy) (Ille-et-Vilaine) Chupin

	

(Jean-Claude)

Bouvard (Lofe) Delatre (Georges) Godefroy (Pierre) Bellon (André) Bourguignon (Pierre) (' lert (André)
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Coffineau (Michel) Mme Gaspard Laurissergues Moulinet (Louis) Pourchon (Maurice) Mine Sicard (Odile)
Colin (Georges) (Françoise) (Christian) Moutoussamy

	

(Ernest) Prat (Henri) Siffre (Jacques)
Collomb (Gérard) Gayssot

	

(Jean-Claude) Lavédrine (Jacques) Nallet (Henri) Proveux (Jean) Souchon (René)
Colonna (Jean-Hugues) Germon (Claude) Le Baill (Georges) Natiez (Jean) Puaud (Philippe) Mme Soum (Renée)
Combrisson (Roger) Giard (Jean) Mme Lecuir (Marie- Mme Neiertz Queyranne

	

(Jean-Jack) Mme Stiévenard
Crépeau (Michel) Giovannelli (Jean) France) (Véronique) Quilès (Paul) (Gisèle)
Mme Cresson

	

(Edith) Mme Goeuriot Le

	

Déaut

	

(Jean-Yves) Mme Nevoux Ravassard (Noél) Stirn (Olivier)
Darinot (Louis) (Colette) Ledran (André) (Paulette) Reyssier (Jean) Strauss-Kahn
Dehoux (Marcel) Gourmelon (Joseph) Le Drian (Jean-Yves) Notebart (Arthur) Richard (Alain) (Dominique)
Delebarre (Michel) Goux (Christian) Le Fol! (Robert) Nucci (Christian) Riga) (Jean) Mme Subies
Delehedde (André) Gouze (Hubert) Lefranc (Bernard) Oehler (Jean) Rigout (Marcel) (Marie-Josèphe)
Derosier (Bernard) Gremetz (Maxime) Le Garrec (Jean) Ortet (Pierre) Rimbault (Jacques) Sueur (Jean-Pierre)
Deschamps

	

(Bernard) Grimont (Jean) Lejeune (André) Mme Osselin Rocard (Michel) Tavernier (Yves)
Deschaux-Beaume Guyard (Jacques) Le Meur (Daniel) (Jacqueline) Rodet (Main) Théaudin (Clément)

(Freddy) Nage (Georges) Lemoine (Georges) Patriat (François) Roger-Machart Mme Toutain
Dessein

	

(Jean-Claude) Hermier (Guy) Lengagne (Guy) Pénicaut (Jacques)
Destrade

	

(Jean-Pierre) Hemu (Charles) Leonetti (Jean- (Jean-Pierre) Mme Roudy (Yvette) (Ghislaine)

Dhaille (Paul) Hervé (Edmond) Jacques) Perce (Rodolphe) Roux (Jacques) Mme Trautmann

Dominati (Jacques) Hervé (Michel) Le Pensec (Louis) Peuziat (Jean) Saint-Pierre (Catherine)

Douyère (Raymond) Hoarau (Elie) Mme Leroux (Ginette) Peyre (Michel) (Dominique) Vadepied (Guy)

Drouin (René) Mme Hoffmann Leroy (Roland) Pezet (Michel) Sainte-Marie

	

(Michel) Vauzelle (Michel)
(Jacqueline) Loncle (François) Pierret (Christian) Sanmarco (Philippe) Vergés (Paul)

Ducoloné (Guy) Huguet (Roland) Louis-Joseph-Dogué Pinçon (André) Santrot (Jacques) Vivien (Alain)
Mme Dufoix Mme Jacq (Marie) (Maurice) Pistre (Charles) Sapin (Michel) Vuillaume (Roland)

(Georgina) Mme Jacquaint Mahéas (Jacques) Poperen (Jean) Sarre (Georges) Wacheux (Marcel)
Dumas (Roland) (Muguette) Malandain (Guy) Porelli (Vincent) Schreiner (Bernard) Welzer (Gérard)
Dumont (Jean-Louis) Jalton (Frédéric) Malvy (Martin) Ponheault Schwartzenberg Worms (Jean-Pierre)
Durieux (Jean-Paul) Janetti (Maurice) Marchais (Georges) (Jean-Claude) (Roger-Gérard) Zuccarelli (Émile)
Durupt (Job) Jarosz (Jean) Marchand (Philippe)
Emmanuelli (Henri) Jospin (Lionel) Margnes (Michel)
Évin (Claude) N'ont pas pris part au vote

Fabius (Laurent)
Josselin (Charles)
Journet (Main)

Mas (Roger)
Mauroy (Pierre) D'une part :Faugaret(Alain) Joxe (Pierre) Mellick (Jacques)

Fiszbin (Henri) Kucheida

	

(Jean-Pierre) Menga (Joseph) M . Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée natio-
Fiterman (Charles) Labarrère (André) Mercieca (Paul) nale.
Fleury (Jacques) Laborde (Jean) Mermaz (Louis)
Florian (Roland) Lacombe (Jean) Métais (Pierre) D'autre part :
Forgues (Pierre) Laignel (André) Metzinger (Charles)
Fourré (Jean-Pierre) Lajoinie (André) Mexandeau (Louis) MM . Yvon Briant, Jacques Médecin et Antoine Rufenacht.

Mme Frachon Mme Lalemière Michel (Claude)
(Martine) (Catherine) Michel (Henri) Mises au point au sujet du présent scrutin

Franceschi (Joseph) Lamant

	

(km-Claude) Michel (Jean-Pierre)
MM . Jean-Claude Lamant et Roland Vuillaume, portés commeFrêche (Georges) Lambert (Jérôme) Mitterrand (Gilbert)

Fuchs (Gérard) Lambert (Michel) Montdargent

	

(Robert) ayant voté « contre »,

	

ainsi

	

que

	

MM. Jacques

	

Médecin et
Gantier (Gilbert) Lang (Jack) Mme Mora Antoine Rufenacht, portés comme « n'ayant pas pris part au
Gar xendia (Pierre) Laurain (Jean) (Christiane) vote », ont fait savoir qu'ils avaient voulu voter « pour » .

Paris . - Imprimerie des Journaux officiels . 26, rue Desaix.
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